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L'INTERROGATOIRE 
PAR LE JUGE D'INSTRUCTION 

INTRODUCTION 

Beaumanoir, le très ancien auteur des Coutumes 

de Beauvoisis, père de la science juridique en France, 

exigeait dix vertus du << loyal bailli et droiturier n. 

Nous en réclamons davantage du moderne juge d'ins
truction. 

Quelques-unes de ces vertus dépendent du caractère 
ou s'acquièrent par l'éducation générale. D'autres, pro
prement professionnelles, tiennent à la connaissance 
du métier. 

:Malheureusement, ni à la Faculté de Droit, ni au Pa
lais de Justice, on ne trouve une Ecole pour les juges 
d'instruction, où l'enseignement doctrinal et l'ensei

gnement technique soient combinés, à la fois chaire de 

Droit criminel spécial, cours de médecine légale, labo-
!\linlin 1 
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ratoire de Police, classe de dialectique et de tactique 

judiciaire. Le mot de La Bruyère : « Il y a l'école de 
la guerre; où est l'école du magistrat? n reste d ·actua

lité: 
D'où l'embarras des jeunes qui, sans aucune prépa

ration particulière, se voient appelés à remplir une 

fonction délicate entre toutes, lourde de responsabi

lités, aussi redoutable pour le juge qui l'exerce que 

pour le justiciable qui doit l'affronter. On étudie d'an

ciennes procédures- ce qui est excellent-; on feuil

lette quelque manuel alphabétique; on recourt à la 

mémoire du vieux greffier; quand une affaire semble· 

particulièrement difficile, on prend l'avis de collègues 

qui n'en connaissent pas les détails; on confère avec le 

chef du Parquet dont la science n'est pas forcément 

universelle. L'intuition, la force des choses, le hasard 

font le reste : avec le temps, on devient un bon 

praticien. 
Mais, dansee système, le stage dure longtemps, toute 

une vie pour certains. Et, au cours de cette période, 

que de tâtonnements! que d'incertitudes! que de faux

pas! que de recherches pénibles! et que de temps perdu! 

Un auteur, sachant le Droit et sachant sa langue, a 

fait un ouvrage remarquable, à peu près abandonné 

aujourd'hui, présentant le corps doctrinal et pratique 

des règles de l'information préalable. Le Manuel des 

Juges d'Instruction de Duverger contenait dans ses 

trois volumes « tout ce qui a été ordonné, décidé ou 

écrit d'important sur les errements à suivre par les 
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juges d'instruction, en conférant sans cesse les ensei

gnements de la pratique avec les préceptes de la théo

rie. n Mais la dernière édition de Duverger remonte 

à 1862. Depuis lors, la jurisprudence, la législation 

aussi ont marché. Certaines des règles posées par l'il

lustre conseiller à la Cour impériale de Poitiers sont 

maintenant inapplicables. Son œuvre serait, sinon à 

refaire, du moins à mettre à jour. 

Les temps plus récents ont eu aussi leur littérature 

destinée aux juges d'instruction, mais les ouvrages qui 

devraient constituer l'école par correspondance sup-

. pléant à la carence des cours oraux sont loin d'attein

dre ce but. Les meilleurs se sont appliqués à une 

question étroite et ne dépassant pas la portée d'une 

thèse de doctorat. Les autres, pour avoir écarté toute 

investigation doctrinale et tout esprit d'examen, ont 

l'allure des formulaires de greffe, et l'absence des 

principes y interdit la solution des cas sortant de la 

banalité. Dans les traités généraux sur la procédure 

criminelle, c'est tout le côté technique qui, naturelle

ment, se trouve sacrifié. Enfin les essais plus vivants 

consacrés à la criminalistique ignorent délibérément 
l'aspect juridique du sujet. 

Ce qu'il fallait, c'était aborder successivement les 

grandes catégories de la matière investigatoire (fla

grant délit, transports, interrogatoire, audition des té

moins, constats et expertises, visites domiciliaires et 

saisies, mandats et détention, etc ... ), et, sur chacun de 

ces thèmes, épuiser toute la documentation utile et tout9 

la controverse du moment, préciser la jurisprudence, 
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la doctrine et la coutume, exposer aussi la technique, 
sans jamais perdre de vue les principes directeurs. 

Un tel travail, nous avons pensé à le tenter, d'abord 

dans la partie relative à l'interrogatoire de l'inculpé, 
opération importante de l'instruction préjudiciai re. 

La réception des témoignages offre apparemment un 
plus puissant intérêt. Nous sommes loin encore de 

l'époque où on pourra, comme le désire le docteur 

Locard (1), « substituer l'indice au témoignage », non 

seulement parce que ce mode de preuve est « ancré 

dans les usages judiciaires », mais encore parce que, 
en fait, on trouve souvent des témoignages, rarement 
des preuves indiciales. Toutefois l'audition des témoins 

pendant l'information préalable, si elle est propre à 

préparer l'audience et à lier autant que possible les 
personnages, a surtout pour but d'asseoir la préven
tion. Les témoins devront s~ présenter aussi devant 

la juridiction de jugement; en cas de variations il 
' 

sera difficile de faire prévaloir le témoignage reçu à 
1 'instruction sur le témoignage apporté à la barre. Au 
contraire, quand il s'agit de l'interrogatoire de l'in

culpé, ses déclarations et ses attitudes de toute période 

conserveront leur valeur. Les aveux passés à l' instruc· 
tion, même s ïl les rétracte, lui seront opposés. Expli

cations mensongères, versions différentes hésitations 
dérobades, silence même, tout pourra se~vir i1 l'édifi~ 
cation des juges. 

(1) L'enquête criminelle et. les méthodes scientifiques, p. 101. 
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Aussi comprend-on que J'interrogatoire des inculpés 
ait toujours été considéré comme un précieux instru
ment d'information aux mains du magistrat. Aussi 
vieux chez nous que la procédure inquisitoire elle
même, l'interrogatoire, question intellectuelle, parut 

de tout temps le moyen le plus naturel d'arriver à la 
découverte de la vérité. Vainement des esprits sensi
bles proposent-ils de tenir la comparution devant le 
juge instructeur pour une scène de défense dont on ne 
devrait jamais faire état qu'au profit de l'accusé. 

<< C'est aussi contre lui et pour le bien de la justice », 

selon la parole de d'Aguesseau, que l'interrogatoire 

reste établi. 

Il s ·en faut cependant que l'outil soit facile à uti
liser. Manié avec trop de brutalité, il provoquera un 

mutisme absolu ou une confession mensongère. Ma

nié avec mollesse, il amènera des explications impré

cises dont les magistrats ne pourront rien tirer contre 
le délinquant ou à sa décharge. La difficulté de l'œu

vre se trouve encore aggravée du fait de la loi de 1897 
votée dans un sentiment manifeste d'hostilité contre 

les instructeurs. Non que la disposition principale de 

cette loi - présence de l'avocat à l'interrogatoire -
puisse aucunement gêner la dialectique du juge; mais 

l'obligation . positive de communiquer la procédure au 
défenseur la veille de chaque interrogatoire et de met
tre ainsi l'inculpé à même de combiner ses réponses 

ne peut que rendre plus ardue l'extraction de la 
vérité. 
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Telles étant la portée de l'interrogatoire, son uti
lité, sa difficulté, on pourrait croire que le législateur 
a fait une large place à ce chapitre de l'information, 
Or, par un singulier oubli, les textes actuellement en 

vigueur n'en di~nt presque rien. 
L ·ordonnance Criminelle du mois d'août 1670 avait 

consacré tout son titre XIV en 23 articles à la question 
« Des interrogatoires des accusés )) . Quelques-uns de ses 

préceptes se sont conservés par tradition. D'autres sont 

manife~tement inapplicables, tel l'article 7 qui déci
dait que << l'accusé prestera le serment avant d'estre 
interrogé )) ; tel encore l'article 8 qui intelldisait l'as
sistance d'un avocat « parce que - explique Jousse 

dans son Commentaire - comme il ne s'agit ordinai
rement dans les procès criminels que de faits que per
sonne ne connaît mieux que 1 'accusé, le conseil qui 

lui serait donné ne pourrait servir qu'à lui suggérer 
des moyens propres à altérer la vérité de ces mêmes 
faits et à éloigner la punition du crime. )) 

Dans le Code d'Instruction Criminelle (1808) non 
plus que dans la législation intermédiaire (spécialement 

le Code des délits et des peint>s du 3 brumaire an IV). 
on ne retrouve notre matière - sauf un passage sur ..... 

le délai de l'interrogatoire en certains cas. Le Code 
qui décrit minutieusement les formes de l'audition 
des témoins ne s'explique pas sur les formes de l'inter
rogatoire, ce qui a paru surprenant (2). 

(2) V. Mangin, Traité de l'Instruction écrite, t. 1, no i32; F. Hélie, 
Traité de rJnstruction criminelle, t. IV, n° i923; Duverger, Manuel, 
t. II, no 319. 

INTRODUCTION-

Aussi, quand M. Benoît écrit (La jurisprudence et 

l'instruction contradictoire, p. 45) : « Le Code d'ins

truction criminelle n'a jamais indiqué de quelle façon 
devaient procéder les juges d'instruction pour inter

roger l'inculpé H, il a raison. Mais il a tort quand il 
ajoute : << La loi de 1897 a comblé cette lacune. )) 
La loi du 8 décembre 1897 « ayant pour objet de modi

fi-er certaines règles de l'instruction préalable en ma
tière de crimes et délits )) vise surtout le premier 

interrogatoire et les rapports ~ubséquents du juge avec 

le conseil de l'inculpé. Cette loi, dans laquelle on voit 
la somme des préceptes qui gouvernent l'interrogatoire, 
n'.en recèle qu'une partie. Il ne faut pas oublier que 

l'interrogatoire et le procès-verbal qui en est l'instru

ment demeurent soumis aux principes généraux du 
Droit processuel et la jurisprudence a tiré de là un cer
tain nombre de décisions qui, jointes aux textes trop 
rares, constituent la réglementation positive de l'in
terrogatoire. 

Quant aux règles doctrinales et techniques de l'in

terrog;ltoire, il faut remonter à Duverger si on veut en 

touver 1' exposé complet. Autorité un peu lointaine 
pour le praticien qui se demande comment, en l'état 

de notre législation, avec les ressources qu'elle offre 

ou malgré les obstacles qu'·elle crée, dans l'applica
tion et le respect du texte écrit, il va poursuivre la 

recherche de la vérité. 

Plus près de lui, ici et là, il découvrira, ·par frag

ment~, des recommandations dont il tirera. son profit. 
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Prudent toutefois s'il fait, quand il le faut, la part 

du style ou s'il ne transporte pas dans la réalité des 

considérations de discours officiels. 
Lorsque, par exemple, M. Delaunay dit (Traité 

pmtique de l'Instruction préalable, p. 15) que les droits 

de surveillance du Procureur général (( sont sans limi
tes et le. juge d'instruction devra suivre ù la lettre 

les prescriptions qui lui pourraient venir de son chef n, 

cet auteur ne peut pas prétendre reproduire la loi et il 

manie évidemment l'hyperbole; quand il écrit (p. 175), 

à propos des avocats, que leur profession est (( syno

nyme de droiture », il recourt cette fois à l'anti

phrase. Les jeunes pourraient s'y tromper. Son petit 

guide, en octroyant un chapitre à la loi de 1897 et 

deux pages seulement à l'interrogatoire, témoigne de 

l'erreur d'optique commune aux contemporains. 

M. Benoît, lui aussi juge d'instruction, a bien fouillé 

la jurisprudence immédiatement postérieure à la loi 

de 1897; mais justement parce qu'il a cru (( merveil

leuse et grandiose la réforme du législateur •• (op. cit., 

p. 11), cette loi incomplète et mal équilibrée lui a sem

blé répondre à toutes les situations et l'a empêché de 

résoudre maint problème qui la déborde. 

Le Manuel pratique du juge d'instruction récemment 
publié par M. Agulhon, malgré son propos de (( mettre 

sous une forme simple ... tout ce qui concerne le ser
vicé de l'information n, néglige l'interrogatoire et s'en 

tient à quelques citations de textes sur 'le « procès

verbal de première comparution ». Il y a pourtant 

autre chose qu'un poocès-verbal dans la première 

' • 
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comparution, et le service de l'information comporte 

d'autres interrogatoires que l'interrogatoire de pre

mière comparution. 
Plus ancien, l'ouvrage de M. )larcy, le Manuel-Dic

tionnaire des juges d'instruction, représente une com

pilation considérable et consacre du moins au mot 

(( Interrogatoire •• vingt pages inspirées de Duverger 

et de Gross. Mais il a le tort de tenir trop à la lettre 

la promesse de son introduction : (( La doctrine pure· 

est bannie de ce travail ». Si pressé qu'on soit, même 

au Palais, de bâcler la besogne journalière, on n'en est 

pas encore à négliger universellement les principes. 

Huit pages et trois formules ont suffi à l\1. Sarraute. 

en son Manuel, pour épuiser la matière, car il renvoie 

opportunément à Jousse et à Mangin. 
Le docteur Locard, directeur du Laboratoire de po

lice technique de Lyon, se distingue de tous les autres 

par la personnalité des vues, la correction du style et 

1 'élégance de la composition. L'enquête criminelle et 

les méthodes scientifiques accorde un paragraphe spé

cial à la technique de l'interrogatoire. Travail remar

quable, mais où il s'agit moins de l'interrogatoire des 

prévenus que de (( l'interrogatoire n des témoins. 

lequel, d'après l'auteur lui-même (p. 86), est gouverné 

par des règles (( ·extrêmement différentes » (3). 

Une réserve semblable doit être faite pour le livre de 

(3) Dans Je langage judiciaire, on réserve le mot " interrogatoire ,. 
au dialogue du juge et de l'inculpé. Pour la réception des témoi
gnages, on utilise l'expression " audition des témoins n; on disail 
autrefois " information n (ordonnance de 1670, titre VI). 
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langue allemande du docteur Hanns Gross, conseiller 

-de justice à Graz (Autriche). Les deux t{)mes du Manuel 

pratique d'instruction judiciaire représentent certaine

ment ce que, au point de vue utilitaire, on a décrit de 

plus minutieux et de mieux observé sur la recherche 
des malfaiteurs. « L'Interrogatoire n, objet du cha

pitre II, semble surtout l'examen des témoins; quel

ques pages sommaires visent l'interrogatoire de l'in

-culpé qui est cependant, de l'aveu du conseiller, « la 

tâche la plus difficile du juge d'instruction n. 

Par cette revue rapide de la législation et de la litté· 

rature spéciale, on v?it que le traité doctrinal et tech-· 
nique de l'Interrogatoire restait à faire. 

Il eût été conn•nable qu'une telle étude vînt d'un 

magistrat ouvert aux idées générales, nourri de contro

verses juridiques, accessible aux us et méthodes de 
notre âge et cependant vieilli sous le harnois épineux 

.de l'instruction. Conditions difficiles à réunir dans no

tre système d'organisation judiciaire. Si j'ai pris sur 

moi d'assumer cette tâche, ce n'est qu'après m'être 

convaincu du détachement délibéré des collègues émi

nents qui occupent aujourd'hui le siège des Du verger. 

l 
! 

INTROD(CTION 11 

Division de l'ouvrage (4). 

CHAPITRE 1.- Nécessité juridique de l'interrogatoire. 

CHAPITRE II. - Délais de l'interrogatoire. 

CHAPITRE III. - Méthode de l'interrogatoire. 

CHAPITRE IV. -Formes del'interrogatoire. 

CHAPITRE V. -Assistance du conseil de l'inculpé à 
1' interrogatoire. 

CHAPITRE VI. - Nullités de l'interrogatoire. 

CHAPITRE VII. - Protection de l'interrogatoire. 

(4) V. à la fin de l'ouvrage la table des matières et l'index alpha
bétique. 
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CHAPITRE PREMIER 

NECESSITE JURIDIQUE DE L'INTERROGATOIRE 

Principe général et distinction. - Les auteurs mo
dernes posent, comme principe absolu, que l'interro

gatoire est un acte indispensable de l'instruction pré
judiciaire et que son omission serait une cause de 
nullité. Ils s'appuient sur la jurisprudence. Bien consi· 
dérée, celle-ci aurait dû les porter à une distinction. 

La jurisprudence a décidé, ·en effet, que l'interro
gatoire est nécessaire parce que (( nul ne peut être jugé 
ni mis en accusation sans avoir été entendu ou dûment 
appelé; qu'une instruction ne doit pas être close et la 

mise en accusation prononcée contre un inculpé sans 
qu'il ait été dûment sommé d'avoir à se présenter de
vant le magistrat instructeur pour y répondre aux 

inculpations dirigées contre lui et produire ses moyens 
de ju:;tification n Sic Cass., 8 avril 1892 (Bull. cri m., 

no 104. D., 93. 1. 302).- V. aussi Cass., 21 mars 1873 
(D., 73. 1. 224); 11 juillet 1902 (Bull. crim., no 246, S., 

1903. 1. ti4o); 22 décembre 1910 (Gaz. Pal., 1911. 2. 
279). 

On voit par là que l'omission de l'interrogatoire 

dans une procédure terminée par un renvoi deva.nt la 
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juridiction de jugement est tenue pour une violation 

des droits de la défense, si l'inculpé n'a pas été sommé 

de se présenter devant le magistrat instructeur. 

Telle étant la raison de décider, il nous semble que 

la cause de nullité tirée du défaut d'interrogatoire ne 

se présente que s'il y a renvoi (renvoi devant la Cham

bre des mises en accusation, devant le Tribunal correc

tionnel ou devant le Tribunal de simple police). En 

pareil cas seulement, on peut dire que les droits de la 

défense se trouvent violés; alors seulement on rencon

tre méconnaissance de la règle qu'aucune décision ne 

doit intervenir contre un individu qui n'a pas été 
préalablement entendu ou appelé. 

Si, au contraire, l'instruction est close par un non

lieu, peu importe qu'il n'y ait pas eu d'interrogatoire : 

les droits de la défense sont hors de question, l'inculpé 

non entendu n'a aucun intérêt à se plaindre, le motif 
de nullité disparaît. 

Il est remarquable que les juristes contemporains, y 

compris M. Le Poittevin, qui tient pour « obligatoire J> 

(Code d'instruction criminelle annoté sous art. 91, 

no 23) l'interrogatoire ou, à défaut, un mandat « lors

que le juge veut régler sa procédure ))' n'aient pas 

envisagé cette distinction pourtant tirée des arrêts. Ils 

auraient pu la trouver dans Du verger, qui écrit formel

lement : « On pourrait déclarer qu'il n'y a pas lieu 

à suivre soit à défaut de charges, soit pour tout autre 

motif quand même le prévenu n'aurait pas été inter
rogé. n (Manuel des juges d'instruction, t. II, no 318, et 

t. III, ne 014). Une note de M. le professeur Demogu.e 

NÉCESSITE JURIDIQUE DE L'l:-iTIŒROGÙOIRE 

(sous Cass., 8 décembre 1906, S., 1907. L 377) nous 
assure d'ailleurs incidemment qu'en doctrine notre

opinion ne fait pas difficulté. 
Le juge qui, ayant conduit son information sans. 

entendre I'inculp€, s'aperçoit qu'elle va certainement 

aboutir à un non-lieu, n'est donc pas obligé de faire 

subir à la personne désignée dans le réquisitoire intro

ductif l'humiliation et tous les ennuis d'un interroga

toire, même de simple forme (1). Sans convocation de 

l'inculpé, sans interrogatoire ni mandat de comparu

tion, il passera au règlement de la procédure. 
Mais, en cette hypothèse, le .Ministère public ne pour

rait-il, de son côté, réclamer contre l'absence de l'in

terrogatoire? Lui aussi a droit à .cet acte d'information 

qui n'est pas seulement institué pour l'accusé, mais. 

aussi (( contre lui et pour le bien de la justice )). Si 

donc le Procureur de la République pense que l'ins

truction n'a pas innocenté l'inculpé et s'il espère que 

l'interrogatoire amènera des aveux ou des déclarations 

propres à le confondre. il insistera auprès du juge 

pour que celui-ci l'interroge. Des réquisitions expresses 

à cette fin devraient recevoir satisfaction, à moins que 

J.e refus du magistrat instructeur soit basé, non sur la 

seule insuffisance des charges, mais sur une raison 

péremptoire : prescription, chose jugée, amnistie, fait 

non délictueux, etc ... 

(1) ... sous rése!'"Ve de .ce que nous dirons plus loin pour le cas 
où un mandat aurait été décerné. Un arrèt de la Cour de· Toulouse au 
H novembre 1839 (D., Rép., v0 Just. crim., n° 619 n.), qui fait de 
l'interrogatoire une obligation substantielle, statuait dans une espèce 
où Jœ prévenus se trouvaient en état d'arrestation. 
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Si enfin le Ministère public, se rangeant à l'opinion 

,du juge, n'a pas requis formellement l'interrogatoire, 

lui non plus ne pourra protester contre l'absence de 

ûette formalité quand sera rendue l'ordonnance de 

non-lieu. Le << soit-communiqué >> le mettait en mesure 

de prendre ses réquisitions et, dès lors, les droits de 

l'accusation étaient respectés. 
Quant à la partie civile, rien ne l'autorise à exiger 

l'interrogatoire de l'inculpé. Tout au plus, lorsqu'elle 

.a nommé dans sa constitution la personne qu'elle 

chargeait du délit, a-t-elle le droit de s'opposer à ce que 

cette personne soit laissée en dehors de l'information 

et à ce que l'information soit simplement menée con

tre inconnu. V. sur ce point, Cass., 28 mai 192ti (Gaz. 

Pal., 192ti. 2. 217). Mais autre chose est informer contre 

une personne déterminée, autre chose est l'interroger. 

L'interrogatoire n'est indispensable que si la procé

dure se termine par une mise en prévention ou en 

.accusation. 
Le principe juridique ainsi dégagé, et limité dans 

son application, nous n'avons pas besoin d'ajouter 

.qu'en pratiqQe la question ne se posera que rarement. 

Sans se demander si l'interrogatoire est ou non obli

gatoire, le juge d'instruction y procède, en effet, pres

que toujours, parce que son opportunité dérive des 

.circonstances. 

La mise en demeure peut remplacer l'interroga
toire. - Nul ne peut être mis"en prévention sans avoir 

été interrogé ou -la correction résulte du texte de l'ar-

1 
! 
1 

1 
1 
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rêt du 8 avril1892, précité, et des principes généraux de 

la procédure - dûment appelé; Que l'inculpé ait été 

entendu, ou qu'il ait été invité à fournir ses moyens 

de défense sans avoir déféré à l'invitation, les droits 

de la défense sont également saufs. 

A cet égard, la mise en demeure vaut interrogatoire. 

Quand le prévenu est en fuite, le juge d'instruction 

ne saurait se voir contraint d'attendre son arrestation 

pour régler la procédure . 

Le mandat d'arrêt apparaît alors comme la forme la 

plus normale de la mise en demeure. La procédure 

'Suivie ainsi par défaut est tellement régulière que, 

même si l'inculpé est arrêté après l'ordonnance qui 

le renvoie devant la juridiction de jugement, il n'est 

pas fondé à protester contre l'absence d'interrogatoire. 

Cass., 3 janvier 1891 (D., 91. 1. 447). 

Le mandat d'amener, à supposer qu'il n'ait pas 

pu aboutir à une exécution effective, aurait la même 

vertu. Il vaut mise en demeure, si du moins- et cette 

considération s'applique à tous les mandats - il est 

revêtu de toutes les formes prescrites par la loi et 

notifié régulièrement. Cass., 21 mars 1873 (Bull. crim., 

0° 7ti); Caen, 22 novembre 187ti (Journ. du Min. pub., 

XIX, p. 37). 

Le dossier devra donc contenir la preuve que les 

agents chargés de l'exécution ont rempli les formalités 

des articles 97, 10ti, 109 du Code d'instruction crimi

nelle. 

Ceci posé, on admettra facilement qu'un mandat de 

comparution. (simple citation) constitue une mise en 
Mlmln 2 
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demeure suffisante. L'inculpé se trouve « dûment ap

pelé n, comme l'exige la jurisprudence; il est. m.is à 
même de se défendre, comme le veulent les prmctpes; 

il paraîtra mal venu à protester contre le ~éfaut d'u~l 
interrogatoire auquel il se serait volontatrement de-

robé. 
'D'après les termes de l'article 91 du Code .dïnst.~uc-

tion criminelle : (( Si l'inculpé fait défaut, le Juge d ms

truction décernera contre lui un mandat d'amener. n 

Mais il ne faut voir là, à notre avis, qu'une disposition 
. . t non impérative une faculté laissée au 

perm1ss1ve e ' 
magistrat. Celui-ci garde son pouvoir d' ap~réciation; 
s'ille veut, il dressera un procès-verbal de defaut cons

tatant que le mandat de comparution est demeuré sans 

effet et il passera outre. Nous n'avons jamais hésité, 

lorsque l'interrogatoire nous paraissait superflu, à em

ployer cette méthode dans les affaires pe~ gra,~es. 
Un arrêt du 24 janvier 1891 (Bull. cnm., n 18, D., 

91. 1. 181), sur lequel nous aurons à revenir, décide, 

dans un procès de presse, que rien ne s'oppose à ce 

qu'un mandat d'amener soit délivré contre l'inculpé 

qui n'a pas déféré au mandat de comparution. De ~e 
que le mandat d'amener est alors possible, on au.ralt 

tort de conclure avec Dalloz (Rép., vo lnst. cnm., 

no 610) qu'il est obligatoire. Ce moyen de contrainte 

n'est jamais obligatoire pour le juge. 
Notre opinion n'est pas tout à fait celle de M. Le 

Poittevin. En admettant que le défaut de l'inculpé après 

mandat de comparution n'impose pas toujours un 

mandat d'amener, il n'y renonce que u quand il s'agit 

NtCESSITt JURIDIQUE DE L'INTERROGATOIRE. 

d'un délit puni d'ulltl simple amende n (Code 

art. 93, no 27). 

19 

ann., 

Nous n'apercevons pas la raison de distinguer. L'ar

ticle 91 du Code d'instruction criminelle est applicable 

à to~s les délits, quelle que soit la peine prévue par 

la lOI, amende üU emprisonnement. Si on décide que 

ses dispositions ne sont pas impératives, le juge peut, 

alors que l'inculpé fait défaut, écarter la rigueur du 

mandat d'amener, aussi hien dans les cas punissables 

d'emprisonnement que dans les cas punissables 

d'amende. La femme adultère encourt deux années 

d'emprisonnement, voilà la loi; 2~ francs d'amende 

voilà le tarif d'usage. Prise en flagrant délit, l'incul: 

pée, cachant sa honte, ne se présente même pas à 

l'instruction. Sous prétexte que la pénalité légale com

porte emprisonnement, allez-vous délivrer mandat 

d'amener? 

Non; si l'interrogatoire ne semble pas utile si les 

faits sont constants, le juge d'instruction p~ut re

noncer à l'interrogatoire, renoncer au mandat d'ame

ner, s'en tenir au mandat de comparution. II suffit 

que l'inculpé ait été mis en demeure de comparaître 

pour que la procédure soit valablement réglée. 

En résumé, le juge d'instruction qui peut toujours 

contrain~re l'inculpé à subir l'interrogatoire et qui 

p~ut touJours recourir au mandat d'amener, n'est juri

<hquement obligé qu'à une mise en demeure. Celle-ci 

résulte de la notification régulière d'un mandat quel

conque. 

Faut-il aller plus loin et déclarer qu'un simple aver-
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tisse ment vaudra mise en demeure? Ce serait peut

être imprudent. On n'est jamais assuré que l'avertisse

ment a touché l'intéressé; la déclaration du maire et 

la signature (probable) de l'intéressé au bas de l'accusé 

de réception apparaissent comme une garantie insuffi

sante; enfin la loi n'a pas prévu ce mode de notifi

cation. De même que le simple avertissement aux 

témoins ne permet pas de les condamner à ramende 

s'ils ne comparaissent pas, de même que le simple 

avertissement aux prévenus ne permet pas de les 

juger par défaut en correctionnelle, de même le sim

ple avertissement à l'inculpé, si celui-ci n'y défère 

pas pendant l'instruction, ne saurait être considéré 

comme une demeure régulière autorisant la mise en 

accusation sans autre formalité. 

Signalons enfin une situation où la mise en demeure 

est caractérisée. C'est celle du « muet volontaire )>. 

L'homme se présente, mais refuse de répondre aux 

questions du juge. Le procès-verbal constatant qu'il 

a comparu, que l'inculpation lui a été soumise et 

qu'il a refusé de s'expliquer sera la preuve authen

tique de la mise en demeure, et le magistrat aura le 

droit de continuer et clore son information sans tenter 
d'autre interrogatoire. 

Toutefois il en serait autrement si le mutisme de 

lïnculpé ne s'était affirmé qu'au cours du simple in

terrogatoire de forme prescrit par l'article 3 de la loi 

du 8 décembre 1897. Cette attitude soulève une ques
tion plus générale que nous allons aborder. 

1 
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La première comparution ne vaut pas toujours in
terrogatoire. - Depuis 1897, lorsqu 'un inculpé com

paraît pour la première fois devant le juge d'instruc

tion, celui-ci ne doit recevoir sa déclaration qu'aprèl!! 

l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en fair·e. Cette 

sorte d'invitation au silence est tout le contraire d'une 

mise en demeure de s'expliquer. Aussi comprend-on 

que, si l'inculpé ne passe effectivement aucune décla

ration, ce premier interrogatoire, appelé interrogatoire 
de première comparution ou interrogatoire d'identité, 

ne puisse être considéré comme un véritable interro

gatoire. Le juge a donc le devoir d'appeler l'inculpé, 

par la suite, à un autre interrogatoire, dit interroga

toire de fond, faute de quoi il ne saurait rendre con. 

tre lui une ordonnance de renvoi. En ce sens, Cass., 
24 juin 1922 (D., 1924. 1. oS); Paris, 9 mars 1908 (Gaz. 

Trib., 9 avril 1908); Contra, Aix, 27 décembre 1898 

(S., 1901. 2. 129). 

Mais si 1 'inculpé, dès l'interrogatoire de première 

comparution, malgré l'avertissement du juge, a fourni 

des déclarations, les droits de la défense ont été exer

cés, l'accusé a été << entendu » conformément aux 

principes que nous avons exposés; rien ne s'oppose à 

ce qu'il soit mis en prévention et le juge ri' est pas 

obligé de le convoquer à nouveau. V. en ce sens, Cass., 

26 mars 1909, dans une affaire où le juge d'instruction 

a estimé que les éléments de l'information n'étaient 

pas de nature à motiver d'autres explications que 

celles déjà fournies lors de la première comparution 

(Bull. crim., 1909, no 192). V. aussi Cass., 11 juillet 
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1902 (Bull: crim., no 246, D., 1906. 1. B3B); 26 mars 
1909 (Bull. crim., no 192); 14 mars 1913 (D., 1914. 
1. 44). 

M. Garraud (Traité, p. 222, no 20) reproche à la Cour 

su~rême de considérer comme suffisant << l'interroga
tOire de pure forme, l'interrogatoire d'identité >>. Mais 

l'arrêt du 11 juillet 1902 contre lequel il s'élève ne fait
il pas une diEtinction inaperçue du professeur de 
Lyon? Autre chose ·est un interrogatoire « de pure 

forme )), autre chose un premier interrogatoire au 
cours duquel l'inculpé, mis au courant des faits de 
la prévention, a fourni des déclarat1'ons et exposé :;:a 
défense. 

La jurisprudence répond ainsi au vœu de la loi 

et _aux besoins de la pratique. Quel retard on apporte
rait aux procédures et quel métier on imposerait aux 
juges d'instruction si l'opinion de M. Garraud avait 

prévalu! s'il fallait, dans les innombrables affaires 

d'importance moyenne où, dès le premier interroga

toire, le prévenu a donné des explications complètes, 
quelquefois des aveux circonstanciés, le faire compa
raître obligatoirement une deuxième fois avant de 
clore la procédure! 

Cette deuxième comparution n'est indispensable que 
dans le cas où la première n'a pas servi de moyen de 
défense. · 

Observons qu'il en serait ainsi et qu'un deuxième 
interrogatoire s'imposerait si le délinquant ne s'était 

expliqué que sur une partie des chefs de la préven
tion. La question fut soulevée dans une affaire où un 
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individu inculpé de plusieurs délits s'était, lors du 
premier interrogatoire, largement expliqué, sauf sur 
un chef à l'égard duquel il avait réservé sa défense. 
En ce qui concernait ce chef réservé, il fallait admettre 

qu'il n'y avait pas eu véritable interrogatoire~~ qu'o~ 
ne pouvait de ce chef du moins, renvoyer 1 mculpe 

devant la j~ridiction de jugement sans le mettre préa
lablement en demeure de s'·expliquer dans un deuxiè

me interrogatoire. Le deuxième interrogatoire ayant 
été omis, l'ordonnance de renvoi fut annulée, pour 

violation des droits de la défense, mais seulement 
dans la partie relative au chef d'accusation réservé 
(Trib. Seine, 24 avril 1899, France judiciaire, 1899, 

3;)2). N'hésitons pas à croire que la solution eût été la 
même si l'inculpé s'était tu sur un chef sans même 

ré~erver expressément sa défense. En raison des dis

positions particulières de l'article 3 de la loi du 8 dé
cembre 1897, il faut admettre que le silence sur un 
chef d'inculpation, lors de la première comparution, 
fait qu'elle ne vaut à l'égard de 'ce chef, ni interro

gatoire, ni mise en demeure. 

Cas d'une inculpation supplétive. - S'il est une si

tuation où les déclarations de l'inculpé n'ont pas 

servi de moyen de défense, c'est spécialement quand 
une inculpation supplémentaire vient, par la suite, 

prendre place au dossier. Il va de soi que, à l'égard 
de cette inculpation nouvelle, les interrogatoires pré

cédemment réalisés ne permettent pas de dire que 

l'inculpé a été entendu. 
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D'ailleurs, un texte précis que nous aurons à com

menter infra, l'article 3 de la loi du 8 décembre 1897, 
décide que le juge d'instruction doit « faire connaître 

à l'inculpé les faits qui lui sont imputés ». C'est dire 

que, si des chefs nouveaux surgissent en cours d'infor

mation, l "inculpé en sera avisé et il faudra qu'un 

interrogatoire porte sur cette accusation supplétive. 

V. Cass., 8 décembre 1899 (Bull. crim., no 3;)6, D., 

1903.1.4~7); 23 mars 1912 (D., 1912.1.161); Rouen, 

26 juillet 1912 (D., 1916. 2. 113, Rec. Rouen, 1912, 
p. 207). 

Cas de l'inculpé déjà entendu comme témoin. - Il 

arrive qu'avant d'être inculpé un individu ait été 

entendu comme témoin, l'information ayant été ou

verte contre un tiers ou contre X ... On pourrait croire 

qu'en semblable cas l'inculpé, puisqu'il a été ouï, 

ferait valablement l'objet d'un renvoi après simple 

interrogatoire d'identité. l\Iais cette opinion se heur
terait à des objections graves. 

L'homme entendu comme témoin n'a pas joui de 

tous les droits de la défense. Il a dû, lié par la religion 

du serment, se tenir dans la stricte vérité. :\lis en 

demeure de parler, il n "était pas véritablement mis en 

demeure de se défendre. Tel moyen, telle argumenta

tion auxquels un accusé peut recourir lui étaient inter

dits par sa qualité de témoin. Aussi admettons-nous 

que le témoin transformé en inculpé devra être appelé 

à s'expliquer derechef et que, s'il n'entre pas dans 

des déclarations lors de l'interrogatoire d'identité, il 
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faudra par la suite l'interroger au fond. V. Cass., 

8 avril 1892 (D., 93.1.302). 

Cas de l'inculpé empêché de comparaître. - Une 

mise en demeure ne vaudrait pas interrogatoire de 
l'inculpé si celui-ci se trouvait dans l'impossibilité· 

d'y déférer. Malade ou physiquement empêché, il 

n'aurait pas, en fait, l'usage de son droit de défense. 

Bien que sommé de comparaître, il ne pourrait être· 

par défaut mis en prévention. V. Cass., 8 avril 1892: 

(D., 93.1.302). 
Le juge d "instruction devrait alors, ou bien se trans

porter auprès de l'inculpé, ou bien délivrer à cette 

fin une commission rogatoire, ou bien renvoyer l'inter

rogatoire à une date ultérieure. 

Sanction du défaut d'interrogatoire. - Lorsqu'une 

information est réglée par un renvoi sans que l'inculpé 

ait été entendu ou dûment appelé, le défaut d 'interro

gatoire .a pour sanction la nullité de l'ordonnance de 

renvOI. 
II ne saurait s'agir d'annuler toute la procédure 

d'information, puisque, jusqu'au dernier jour, le juge 

pouvait valablement procéder à l'interrogatoire. Nous

verrons, en effet, que le juge est libre de multiplier 

les actes d'instruction avant d'aborder l'interrogatoire 

de l'inculpé. Seule l'ordonnance de renvoi ne peut 

intervenir sans interrogatoire préalable. C'est donc 

au moment où elle est rendue (et précisément parce 

qu'elle est rendue contre l'inculpé sans que celui-ci 

ait été entendu) que s'affirme la violation des droits-

.. 
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de la défense. Voilà le motif de la nulliM de l'ordon

nance, et il apparaît clairement que ce motif ne vaut 

pas contre les actes antérieurs. Les actes antérieurs 

demtmrent debout. V. Trib. Seine, 24 avril 1899 
(France jud., 1899, 3B2). 

Par contre, les actes postérieurs à l'ordonnance- et 

d'abord la citation - tirant toute leur force de cette 
or,donnance doivent tomber avec elle. 

Une sanction pareille frapperait, à notre avis, l'or

donnance de non-lieu qui, basée sur l'insuffisance des 

charges, interviendrait sans aucun interrogatoire préa

lable malgré des réquisitions du ministère public ré
,clamant expressément l'interrogatoire. 

Interrogatoire imposé dans certains cas spéciaux. -

Les solutions exprimées jusqu'ici dérivent des prin
·cipes généraux. L'interrogatoire s'impose encore com

me formalité nécessaire dans quelques cas spéciale

ment visés par les textes - quelle que doive être 
<1 'ailleurs l'issue de l'information : 

1 o En cas de mandat de comparution; 

2o En cas de mandat d'amener; 

3o En cas de saisie de pièces à conviction; 

4o Dans le cas de poursuites pour faux; 

t;o Dans le cas où l'inculpé est relégable. 

Cas du mandat de comparution. - Nous savons déjà 

que le mandat de comparution dûment notifié peut 
remplacer l'interrogatoire, en ce sens que, si l'in

culpé ne se présente pas sur cette mise en demeure, 

~a procédure pourra être réglée contre lui par défaut. 
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Mais si l'inculpé se présente, le juge doit, d ·a.près 

!'article 93 du Code d'instruction criminelle, l'inter

roger de suite. Prescription superflue, car le juge qui 

mande à 1 'inculpé de comparaître pour un jour et une 

heure déterminés n'a pas d'autre intention que de 

l'interroger à cet instant. S'il méditait, non de l'iu

terroger, mais de l'écrouer, c ·est un mandat d'amener 

qu'il délivrerait. 

A supposer enfin que le magistrat ne puisse procé

der à l'interrogatoire, qu'ille renvoie à une date ulté

rieure, que, pour une raison quelconque, il ne satis

fasse pas à la prescription de l'article 93, aucune 

sanction, aucune nullité ne s'ensuivrait. Cass., 16 juil. 

1887 (Bull. crim., no 273) - sous réserve de ce que 

nous avons dit pour l'hypothèse où l'information serait 

réglée in fine sans interrogatoire. 

Cas du mandat d'amener. - Aux termes de l'arti

cle 93 du Code d'instruction criminelle (modifié par la 

loi du 8 décembre 1897), le juge d'instruction doit, 

dans le cas de mandat d'amener, interroger l'inculpé 

dans les vingt-quatre heures au plus tard de son en

trée dans la maison d'arrêt. 

Encore une obligation précise et qui comporte, celle

ci des sanctions : « A l'expiration de ce délai, lïn

culpé sera conduit d'office et sans aucun nouveau délai 

devant le procureur de la République qui requerra 

du juge d'instruction l'interrogatoire immédiat. En cas 

de refus, d'absence 9u d'empêchement dûment cons

taté du juge d'instruction, l'inculpé sera interrogé sans 
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retard, sur les réquisitions du Ministère public, par le 

prési,dent du Tribunal, ou par le juge qu'il désignera; 

à défaut de quoi, le procureur de la République ordon

nera la mise en liberté immédiate de l'inculpé. 

Tout inculpé arrêté en vertu d'un mandat d'amener 

qui, en violation du paragraphe précédent, aura été 

maintenu pendant plus de vingt-quatre heures dans 

la maison de dépôt ou d'arrêt sans avoir été interroa-é 

par le juge ·d'instruction ou conduit, comme il Yie~t 
d'être dit, devant le procureur de la République, sera 
considéré comme arbitrairement détenu. 

« Tous gardiens-chefs de maisons de dépôt ou d ·arrêt, 

tous procureurs de la République qui ne se seront pas 

conformés aux di:,positions du § 2 précédent, seront 

poursuivis comme coupables d'attentats à la liberté et 
punis, savoir : 

Les procureurs de la République ou autres officiers 

du Ministère public des p€ines portées à l'article 116 

du Code pénal et les gardiens-chefs des peines portées 

à !"article 120 du même Code. Le tout sans préjudice 

des sanctions édictées par l'article 112 contre le gref

fier, le juge d'instruction et le procureur de la Répu
blique. >> 

On voit, par la lecture entière de l'article tl3, qu'il 

a moins pour but d'imposer l'interrogatoire que de 

protéger la liberté individuelle du citoyen arrêté en 

vertu d'un mandat d'amener. Les sanctions inter

viennent, non parce que l'interrogatoire fait défaut 
. ' 

mms parce que l'inculpé se trouve détenu plus de 
vingt-quatre heures sans être interrogé. 

1 
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D:où on conclura, d'abord, que l'article n'est plus 

applicable si, avant l'expiration du délai de vingt

quatre heures, le juge met l'inculpé en·liberté et·qu'en 

tout cas l'abs.ence d'interrogatoire dans le délai ne 

vicie aucunement la procédure, même si l'inculpé a 

gardé prison et même si les sanctions disciplinaires 

ou pénales entrent en jeu. Il n'y a pas nullité de la 

procédure simplement parce que la loi ne l'édicte pas. 

V. Cass., 16 juillet 1887 (Bull. crim., no 273). 

La nullité ne se produirait qu'en vertu des prin

cipes généraux, exposés au début du présent chapitre, 

si la procédure était close par une ordonnance de 

mise en prévention· sans que l'inculpé ait été entendu. 

Enfin, et bien que le texte de l'article 93 ne fasse au

cune distinction, disons que l'interrogatoire n'est obli

gatoire après mandat d'amener que si l'inculpé n'a 

jamais été interrogé. 

La situation réglée par l'article 93 se trouve préci
sée, en effet, par les articles 2 et 3 de la loi du 8 décem

bre 1897. L'article 2 donne la nouvelle formule de 

l'article 93 du Code d'instruction criminelle et fixe le 

délai dans lequel doit avoir lieu l'interrogatoire après 

mandat d'amener. L'article 3 ajoute aussitôt : « Lors 

de cette première comparution ... H, démontrant ainsi 

que les prescriptions de l'article précédent (alias, art. 

93 C. inst. crim.); y compris la nécessité de l'interro

gatoire, ·s'appliquent simplement au cas d'un individu 

qui comparaît pour la première fois devant le juge 

d'instruction, autrement dit qui n'a jamais été inter

rogé .. ~lais, si l'inculpé a déjà été interrogé au cours 



30 L'INTERROGATOIRE PAR LE JUGE D'INSTRUCTION 

de l'information, nous sortons de l'hypothèse prévue 
auxdits articles : la délivrance d'un mandat d'amener 
n'impose plus l'interrogatoire. 

Pour renforcer cet argument de texte, considérons 
que l'inculpé, à la suite de sa première comparution, 

aura souvent fait choix d'un conseil. Or, nous le ver

rons, celui-ci doit être convoqué à tout autre interro
gatoire vingt-quatre heures à l'avance et la procédure 
lui est communiquée la veille. Ces formalités pour
raient-elles pratiquement être remplies si I 'inculpé, 
déjà interrogé et pourvu d'un avocat, était, à la suite 

d'un mandat d'amener, conduit devant le juge d "ins
truction dans les vingt-quatre heures de 1 'écrou~ La 

question, au contraire, ne se pose plus si on décide que 
le mandat d'amener, lorsqu'il est décerné contre un 
inculpé précédemment entendu, n'entraîne pas l'inter
rogatoire de l'article 93. 

Autres mandats. - Sous réserve de ce que nous 
avons dit de la nécessité d'un interrogatoire avant 
toute mise en prévention, notons que l'exécution d'un 

mandat d'arrêt n'a pas pour effet d'imposer spéciale
ment l'interrogatoire, l'article 93 du Code d'instruction 
criminelle ne parlant que des mandats de comparution 
et des mandats d'amener. 

Quant aux mandats de dépôts, ils n'interviennent 
jamais qu'après l'interrogatoire (art. 94 C. inst. crim). 

Cas de saisie.- Les articles 36, 37, 39, 89 du Code 
d'instruction criminelle définissent les conditions dans 

.... 
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lesquelles les magistrats peuvent saisir des pièces (( à. 

conviction ou à décharge n. D'après l'article 39, le 
prévenu doit être présent et (( les objets lui seront 

présentés à l'effet de les reconnaître et de les para
pher, s'il y a lieu n. 

Voilà un cas précis où 1 'interrogatoire, au moins sur 
un point particulier, est imposé au juge. 

Il est vrai que la disposition impérative de la loi, 
n'a pas de sanction et que la saisie des pièces demeure 
valable, encore bien ·qu'elles n'aient pas été présentées 
à l'inculpé. V. Cass., 30 juillet 1897 (Bull. crim., 

no 271), 30 juin 1899 (Bull. crim., no 183). Mais, outre· 
que l'omission des formalités risque d'affaiblir la 

forœ probant~ des pièces saisies, le défaut de sanction
plus positive ne fait pas disparaître l'obligation légale. 
Ce doit être la coquetterie du magistrat que de se sou

mettre à la loi parce que c'est la loi. 
.J 

Cas de faux. -L'article 450 du Code d'instruction, 
criminelle prescrit que, dans tous les procès pour faux 
en écritures, la pièce arguée de faux soit signée (( par 

le prévenu au moment de la comparution n. L'article 

453 impose la mÇme formalité en ce qui concerne les 
pièces de comparaison. 

Ces dispositions supposent un interrogatoire. Bien 

qu'elles ne soient pas sanctionnées, il nous a paru 
utile de les rappeler. 

Cas de l'inculpé relégable. - Pour être complet, 
nous avons voulu citer une circulaire du ministre de-
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la Justice en date dù 4 avril1887 qui recommande aux 

juges d'instruction de faire subir aux inculpés passi

bles de la relégation un interrogatoire spécial portant 

sur l'existence des condamnations antérieures qui peu

vent servir de base à cette mesure. 

L'interrogatoire dont s'agit a pour but de faire re

-connaître expressément par l'inculpé les condamna

tions portées à son casier judiciaire ou, en cas de 

-dénégation, de faire rassembler par le magistrat ins

tructeur les pièces (expédition de jugements, extraits 

·de registres d'écrou, etc ... ) établissant la date, la 

nature et la durée des condamnations en question. 

Interrogatoires facultatifs. - Nous avons vu quand 

et dans quelle mesure l'interrogatoire était obligatoire 

pour le magistrat instructeur. Dès qu'il a inter

rogé, il est libre de procéder ou non à d'autres inter

rogatoires. Maître de son information, il apprécie sou

verainement s'il est opportun de renouveler l "inter

rogatoire. A cet égard, le magistrat ne relève que de sa 
.conscience. 

Spécialement, la loi n'impose pas au juge les con

frontations de l'inculpé, soit avec des témoins, soit 

.avec des co-inculpés. << Il lui appartient d'apprécier 

-si cette mesure est utile à la manifestation de la vé
rité)), sic, Cass., 29 décembre 1904 (Bull. crim., no'nnn); 

dans le même sens, Cass., 27 septembre 1900 (Bull. 

-crim., no 301); 3 juin 1904 (Bull. crim., no 246). 

.Mais si l'affaire est grave ou délicate, si 1' inculpé n'a 

pas avoué, si des charges nouvelles ont été recueillies 

1 

1 
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contre lui depuis l'interrogatoire, le juge d'instruc

tion ne manquera pas de le convoquer à nouveau. Il 

multipliera les interrogatoires si la nature du dossier 

lÛi en fait sentir l'utilité. Il confrontera l'inculpé avec 

toutes les personnes dont 1 'attitude ou les discours pa

raîtront capables d'ébranler sa résistance ou de con

fondre son audace. Il considérera comme conforme 

aux principes de mettre l'inculpé à même de 

s'expliquer sur toute circonstance aggravante qui 

viendrait à se manifester et qu'il envisagerait de retenir 

dans l'ordonnance de règlement; l'ancienne jurispru

dence en ·faisait même une obligation (arrêts de la 

Tournelle du 24 mai 1712 et du 9 janvier 1743 cités 

par Jousse dans son Commentaire sur l'ordonnance 

criminelle sous l'article 1o du titre XIV). Il ne négli

gera pas dans les affaires destinées aux Assises l'in

terrogatoire de curriculum vitœ, au cours duquel l'ac

cusé fournit tous les renseignements qui permettent 

d'enquêter en détail sur son passé. Il recourra aussi 

dans les grosses affaires à l'interrogatoire définitif ou 

final, recommandé par certains parquets généraux (et 

par l'art. 10 de la loi du 7 pluviôse an X) dans lequel, 

avant de clore l'information, on présente à l'inculpé, 

sous une forme méthodique, le résumé de toutes les 

charges de l'accusation et on consigne en réponse tous 

ses moyens de défense. 
La sagesse du juge suppléera au silence de la loi. 

Caractère obligatoire de 1 'Interrogatoire à 1 'égard de 

l'inculpé. Cas du muet volontaire. Obligatoire ou 
Mi min 3 
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facultatif pour le juge, l'interrogatoire est toujours 

obligatoire pour l'inculpé. Celui-ci doit se soumettre 

à cette formalité qui n'est pas seulement un moyen de 

défense, mais qui est encore une mesure d'instruction. 

Autant et plus que le témoin, l'inculpé qui ne se 

présenterait pas devant le magistrat pourrait être con

traint. C'est même cette situatiori que vise spéciale

ment le législateur lorsqu'il parle de mandat d'amener 

dans l'article 91 du Code d'instruction criminelle. « Si 

l'inculpé fait défaut, le juge d'instruction décernera 

contre lui un mandat d'amener n. Nous avons vu tou

tefois que le juge peut renoncer à ce moyen coercitif, 

dresser un procès-verbal de défaut et passer outre. 

Par la contrainte, en effet, on force bien l'inculpé 

à comparaître, on ne le force pas à parler. L'inculpé, 

s'ille juge bon, pourra (même après la première com

parution) refuser de répondre aux questions. L'attitude 

de ce muet volontaire et les représentations du magis

trat seront soigneusement notées au procès-verbal; les 

juges du fond en tireront telles conclus1ions qu'il 

appartiendra. Sans doute, « c'est une maxime géné

ralement observée dans le royaume que le silence de 

1 'accusé ne le fait pas regarder comme coupable des 

faits sur lesquels il est interrogé ... Néanmoins ce si

lence peut former un indice contre lui dans le cas 

où il n'apporte aucune raison pour le justifier. n 

(Jousse, Commentaire sur l'ordonnance criminelle, ti

tre XVIII, sous article 8). 

Contrairement à ce que recommandent quelques au

teurs, nous pensons que, si l'inculpé dûment mis à 
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même de s'expliquer, a refusé de répondre (à l'inter· 

rogatoire de fond, après l'interrogatoire de première 

comparution), il est sans intérêt de le convoquer encore 

une ou plusieurs fois pour le mettre en présence du 

développement des charges de l'accusation et pour 

constater son silence persistant. Le juge s'impose 

alors une besogne inutile, fastidieuse et sans prestige. 

On a vu s'instituer pareil monologue dans une grande 

affaire de trahison (affaire Judet). Le résultat n'a pas 

justifié cet effort. 

De ce que l'inculpé ne saurait être obligé de parler, 

nous tirerons que, s'il est déjà détenu et s'il refuse 

de se rendre à la chambre d'instruction, on ne devra 

pas insister, sauf à joindre au dossier le procès-verbal 

de gendarmerie constatant cette situation. Dans nos 

mœurs modernes, en effet, nous répugnons à l'emploi 

de la force quand elle doit aboutir à un résultat inutile; 

et il serait inutile de transporter un détenu contre son 

gré jusqu'au Palais de Justice où il garderait le silence. 

Pratiquement donc, le juge se transportera à la prison 

ou il passera outre par procès-verbal de défaut. 

Néanmoins, s'il y avait réellement opportunité à ce 

que le détenu fût transporté (par exemple, pour qu'il 

soit reconnu par un témoin mourant ou malade), on 

n'hésiterait pas à user de la force et à faire conduire 

ce détenu récalcitrant en tous lieux convenables. Un 

simple témoin (art. 92 C. inst. crim.) ou un inculpé 

libre (art. 99) peuvent être contraints de comparaître 

devant le juge; a fortiori un inculpé détenu. 



CHAPITRE Il 

DELAIS DE L'INTERROGATOIRE 

A quel moment ou dans quels délais le juge d'ins
truction devra-t-il procéder à l'interrogatoire de l'in

culpé~ 

Pour régler cette question, nous distinguerons cinq 

situations : 
a) L'inculpé est libre; 
b) Il a fait l'objet d'un mandat de comparution; 
c) Il est sous mandat d'amener; 
d) Il est arrêté en flagrant délit; 
e) Il est arrêté en vertu d'un mandat d'arrêt. 

a) L'inculpé est libre. - Lorsque le juge d'instruc
tion est saisi d'un réquisitoire contre un individu laissé 
en état de liberté, il procède à l'interrogatoire quand 
il lui plaît. Comme dit la Cour de cassation : « Lorsque 
le prévenu est en état de liberté, aucune disposition de 
loi ne prescrit dans quel délai doit avoir lieu son pre
mier interrogatoire par le juge d'instruction. » Arrêt 
du 11 mai 1900 (Bull. crim., no 177, S., 1904. 1. 247). 

A la vérité, les docteurs professent que l'interroga
toire ne doit pas être différé. Il convient que l'homme 
sur qui pèse une accusation infamante soit mis le plus 
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tôt possible à même de se défendre; d'autre part, il ne 

faut pas trop « lui laisser le temps de s'abandonner à 

des conseils astucieux>> (Duverger, op. cit., t. II, 

no 320). Mais ce sont là simples considérations qui 

doivent céder à l'opportunité. Le juge peut trouver 

intérêt à rassembler des preuves avant tout interro

gatoire, à entendre des témoins, à pratiquer une per
quisition, à consulter un expert. 

Quelquefois même c'est ·en faveur de l'inculpé qu'on 

retardera un interrogatoire qui, à raison de la nature 

de l'affaire, doit vraisemblablement déclencher l'arres

tation. Dans certains cas, les recherches préalables sont 

indispensables pour donner au premier interrogatoire 

son véritable caractère. Le juge doit alors (art. 3 L. 

8 décembre 1897) faire connaître à l'inculpé les faits 

qui lui sont reprochés. Le détail de ces faits n'est pas 

toujours fourni par la plainte et par le réquisitoire, en 

matière de banqueroute par exemple, et les investiga

tions préparatoires du magistrat lui permettront de 

satisfaire plus exactement au vœu de la loi. Enfin, 

les actes d'information peuvent édifier le juge au point 

d'amener un non-lieu sans aucun interrogatoire (V. 

supra, chap. 1"r). 

Pour toutes ces raisons, disons que, non seulement 

le juge est maître de l'heure de son interrogatoire, 

mais qu'il peut auparavant diligenter tous autres actes 

d'instruction qu'il estime opportuns. V. Cass., 6 juillet 

1905 (Bull. crim., n° 336); Le Poittevin, Code annoté, 

Livre 1•r, append. au chap. VI, no 23; Garraud, Traité 

de procédure pénale, t. m, n° 830. 
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Tel est le principe. Nous allons voir maintenant des 

situations où l'interrogatoire s'impose à bref délai. 

b) L'inculpé se présente sur mandat de comparution. 
-Quand l'inculpé libre aura reçu un mandat de com

parution et se présentera devant le juge, celui-ci, aux 

termes de l'article 93 du Code d'instruction criminelle, 

« interrogera de suite ». 

On ne voit pas bien pourquoi le juge d'instruction, 

ayant mandé l'inculpé pour un jour et une heure 
déterminés, ne procéderait pas de suite à l'interroga

toire. La prescription de la loi peut donc paraître 

inutile, d'autant qu'elle est dépourvue de sanction. 

V. Cass., 16 juillet 1887 (Bull. crim., no 273). 
L'obligation imposée au magistrat d'interroger de 

suite n'est d'ailleurs que le résultat de sa propre vo

lonté, puisque, l'inculpé étant libre, le magistrat a 

lancé le mandat de comparution quand il l'a voulu et 
a fixé lui-même, dans ce mandat, la date de l'interro-

gatoire. 

c) L'inculpé se trouve sous mandat d'amener. -
Nous savons déjà que, dans cette hypothèse, le juge 

d'instruction doit interroger « dans les vingt-quatre 

heures au plus tard de l'entrée de l'inculpé dans la 
maison de dépôt ou d'arrêt » (art. 93 C. instr. crim.). 

Pratiquement et conformément à la circulaire de la 

Chancellerie du 10 décembre 1897 (§ 4), on n'attend 

pas l'expiration du délai pour procéder à l'interro

gatoire; l'inculpé est conduit directement devant le 
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juge d'instruction dès que le mandat est exécuté et ce 

magistrat interroge de suite. Mais si le juge e~t absent 

ou empêché ou s'il a une raison quelconque de reculer 

la comparution, l'inculpé se voit provisoirement écroué 

à la maison d'arrêt en vertu du mandat, à charge par 

le juge de l'interroger dans les vingt-quatre heures. 

Le délai se calcule d'heure à heure. 

Le défaut d'interrogatoire dans le délai entraîne, 

quand l'inculpé n'a pas ét.é remis en liberté, des 

sanctions que nous avons exposées svpra, chap. 1•r, 
p. 27. 

En même temps, nous avons émis l'opinion que les 

sanctions ne sont pas encourues et que l'interrogatoire 

n'est pas obligatoire si le mandat d'amener est délivré 

en cours d'information contre un inculpé qui a déjà 

été interrogé. Mais le juge qui, en sens contraire, pen

serait, d'après la lettre de l'article 93, que cet inculpé 

doit encore être amené devant lui dans les vingt quatre 

heures de 1 'écrou et qui n'aurait pas le temps de con

voquer l'avocat ou de lui communiquer la procédure, 

pourrait faire comparaître l'inculpé et reconnaître sim

plement son identité en spécifiant que, pour satisfaire 

aux prescriptions de l'article 9 de la loi du 8 décembr_e 

1897, il n'a pas procédé à un interrogatoire. 

d) L'inculpé est arrêté en flagrant délit. - Dans les 

cas de flagrant délit ou assimilés prévus par les arti

cles 32, 40, 41, 46 du Code d'instruction criminelle 
' 

le juge d'instruction peut exercer d'office tous les pou-

voirs conférés par la loi au procureur de la République 

l 
1 
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(art. 59, C. instr. crim.). Or, dans cette situation, le 

magistrat doit se transporter sur les lieux, faire ame

ner devant lui le prévenu contre lequel il existerait 

des indices graves, et, d'après l'article 40 du Code 

d'instruction criminelle, il l'interrogera << sur-le

champ n. Il faut conclure de là que si, au cours d'opé

rations de flagrant délit, le juge d'instruction agissant 

d'office sans réquisitoire du Parquet arrête un indi

vidu, il devra procéder à son interrogatoire pendant 

la même opération. 
En serait-il de même si le flagrant délit avait été 

suivi par le procureur de la République et si celui-ci 

ayant arrêté le délinquant l'avait, en définitive, ren

voyé << en état de mandat d'amener n devant le juge 

d'instruction conformément à l'article 45 du Code 

d'instruction criminelle? 
La Chancellerie, après avoir reconnu que la procé

dure de l'article 93 du Code d'instruction criminelle 

<< vise uniquement le cas où l'inculpé a été arrêté en 

vertu d'un mandat d'amener décerné par le juge d'ins

truction n, admet tout€fois (circul. du fO décembre 

1897) que cette procédure doit encore s'appliquer (( par 

identité de motifs n lorsque l'inculpé a été arrêté en 

vertu d'un mandat d'amener <<décerné par le procu

reur de la République ou par un de ses auxiliaires dans 

les conditions prévues par les articles 40 et 49 du Code 

d'instruction criminelle et que les pièces et les procès

verbaux de l'enquête sont transmis au juge d 'instruc

tion, conformément aux prescriptions de l'article 4o. 
En effet, dès ce moment, l'inculpé se trouve retenu 
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.à la disposition du juge d'instruction en état de man

dat d'amener ». Cette assimilation de deux situations 

nettement différentes nous semble critiquable. Le man

dat â 'amener délivré par le procureur de la République 

-en vertu de l'article 40 ne permet pas l'incarcération 

de l'inculpé : ainsi le cas ne saurait être réglé à l'aide 

de l'article 93 qui impose l'interrogatoire « dans les 

vingt-quatre heures de l'entrée de l'inculpé dans la 
maison d'arrêt n. 

Remarquons d"ailleurs que l'inculpé ayant déjà été 

interrogé par le procureur de la République et se 

trouvant, selon la lettre de l'article 4o, << sous la main 

de justice )) pourrait être immédiatement placé sous 

mandat de dépôt par le juge d'instruction sans autre 

interrogatoire (sauf à procéder plus tard aux formalités 

de la première comparution). L'obligation qui s'im

po:-:.e alors au juge d'instruction est donc simplement 

celle de faire sans délai << l'examen de la procédure n 

(art. 60 C. instr. crim.), et celle d'assurer la situation 

de l'inculpé soit en le libérant, soit ·en le plaçant sous 

mandat de dépôt. Il n'y a pas dans cette hypothèse, 

et malgré l'argument d'analogie de la circulaire pré

citée, obligation dïnterroger dans un certain délai. 

~Ième question lorsque l'inculpé arrêté en flagrant 

délit, amené au Parquet et livré au juge d'instruction, 
avec réquisitoire d'information, ne se trouve sous au

cun mandat. Si le juge entend placer alors cet inculpé 

sous 'Illandat de dépôt, il l'interrogera de suite (art. 94, 

C. instr. crim.). 
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Mais on sait que, nonobstant les réquisitions du par

quet, le juge d'instruction peut s'abstenir de délivrer 
mandat de dépôt; en ce cas, l'interrogatoire immédiat 

ne s'imposerait pas. Le juge saisi a donc le choix entre 

trois solutions : ou bien renvoyer l'interrogatoire à 
une date indéterminée et mettre immédiatement l'in

culpé en liberté (solution évidemment contraire aux 

désirs du parquet); ou bien interroger de suite et placer 

l'inculpé, s'il ne le libère pas, sous mandat de dépôt; 
ou bien renvoyer l'interrogatoire au lendemain en 

signant contre l'inculpé un simple mandat d'amener 

,qui vaudra ordre d'écrou pour vingt-quatre heures. 

La délivrance d'un mandat d'amener dans ces cir

ceonstances (contre un individu présent qu'on ne veut 

pas interroger de suite ~ou sur le sort duquel on 

·désire délibérer) est une pratique justifiée par .M. De

launay (Traité pratique de l'instmtction préalable. 

p. 88). 

e) L'inculpé est arrêté sur mandat d'arrêt. - Ceux 

,qui raisonnent par identité de motifs devraient impo

ser l'interrogatoire dans les vingt-quatre heures de 

l'écrou, les garanties réclamées par la liberté indivi

duelle étant les mêmes que le titre soit un mandat 

-d"arrêt ou qu'il soit un mandat d'amener. 
Cet interrogatoire dans les vingt-quatre heures était 

de principe sous l'empire de l'ordonnance de 1670 
(tit. XIV, art. t•r) dans tous les cas d'emprisonne

ment. Mais, nous tenant à la lettre de l'article 93 

·du Code d'instruction criminelle, nous déciderons 
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qu'aucun délai n'est imparti aujourd'hui pour l'inter

rogatoire quand l'inculpé est arrêté en vertu d'un 

mandat d'arrêt. 

Oubli du législateur, bien que Duw'rger (:llanuel, 

t. II, no 430) explique que le législateur ne s'est pas 

préoccupé de l'interrogatoire au cas d'exécution d'un 

mandat d'arrêt parce ·qu'il en supposait l'antério

rité; oubli tout de même puisque, en cas de fuite de 

l'inculpé, le mandat sera délivré sans interrogatoire 

préalable; et oubli fort regrettable qu'on aurait dû 

réparer en 1897 lorsqu'on faisait si cruellement le 

procès de la détention préventive. On dit bien que 

le mandat d'arrêt comporte certaines formalités tuté

laires non prescrites pour le mandat d'amener : con

clusions préalables du procureur de la République, 

énonciation du fait poursuivi, citation des textes qui 

le répriment ... Rien de cela ne donne au citoyen ar

rêté une garantie comparable à l'interrogatoire immé

diat par le juge d'instruction. 

Mais les magistrats savent s'imposer des devoirs 

non écrits dans la loi. Ils considèrent comme une des 

graves obligations de leur charge d'interroger dili

gemment tout individu non encore entendu qui vien

drait à être écroué en vertu d'un mandat d'arrêt (si 

du moins la procédure n'est pas encore réglée). Nous 

estimons qu'un trop long retard, non justifié par les 

occupations du juge ou par les errements de l 'infor

mation elle-même, donnerait ouverture à poursuites 
disciplinaires. 

CHAPITRE III 

METHODE DE L'INTERROGATOffiE 

Les interrogatoires doivent aboutir : soit à des ex

plications satisfaisantes qui, contrôlées, démontreront 

l'innocence (justification); soit à des aveux sur le crime 

ou ~ur les événements qui lui sont liés (confession); 

soit ù un système de défense mensonger d'où pourra 

s'induire la culpabilité (enferTement). 

En nous inspirant de cette vue très générale et sans 

imaginer d'autres divisions, nous allons exposer la 

méthode à mettre en œuvre dans le dialogue du juge 

et de l'inculpé. 

Il va de soi que cette méthode inspirée de l'étude 

personnelle de plusieurs milliers de procédures et de 

leur sort devant les tribunaux, les cours d'assises et 

les conseils de guerre, respectueuse d'ailleurs de la lé

galité, ne se recommande, dans :;on ensemble, que 

pour les affaires graves ou délicates. Quand un délin

quant mineur, que la loi de 1912 interdit de citer direc

tement devant la juridiction de jugement, reconnaît 

une peccadille, le magistrat a naturellement des préoc

cupations autres que de dialectique à l'égard de ce mi

nime malfaiteur. 
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Etudier le dossier. - Peut-être faudrait-il écrire 

d'abord : connaître l'inculpé. Sans attacher autrement 

d'importanc-e aux théories lombrosiennes dont tout 

magistrat a mesuré l'exagération, nous pensons que le 

juge, obligé d'adapter sa méthode au tempérament de 

chaque inculpé, doit savoir à qui il a affaire. Les an

técédents, le casier judiciaire, les renseignements de 

police, le questionnaire d'identité, l'attitude du délin

quant, sa phraséologie laissent généralement, après un 

examen d'ensemble, une note assez exacte. Néanmoins 

on ne se fiera pas trop aux bons antécédents de l'in

culpé. << Tandis que le loup agit toujours en loup, les 
accusés (coupables) n'ont pas toujours agi en crimi

nels», a dit Proal en citant des existences d'honnêteté 
' 

voir·e de vertu, qui aboutirent à quelque grand for-
fait (1). 

Il est surtout précieux d'examiner les anciennes pro
cédures concernant l'inculpé, car le délinquant d'ha

bitude tend à se défendre par des moyens toujours 

semblables, comme l'animal qui prend régulièrement 

même attitude et même tactique en cas d'attaque. 

Quant au ,dossier de l'affaire, il faut, à toute épo

que de l'information, le posséder dans ses moindres 

détails; donc, s'il est considérable, le relire souvent et 

attentivement. Ainsi apercevra-t-on, par rapproche

ment, des charges qui ne se découvraient pas dans le 

principe; ainsi saisira-t-on, séance tenante, pendant 

l'interrogatoire, des contradictions qu'on notera; ainsi 

(1) Proal, Le crime et la peine, p. 108. 
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recueillera-t-on au passage, telle déclaration de nature 

à fortifier tels indices qu'on avait momentanément 
abandonnés, mais dont on aura gardé le souvenir; ainsi 

évitera-t-on les redites, les doubles emplois, les inad

vertances €t ces efforts superflus qui ne s'expliquent 

que par l'ignorance de la question ou par l'oubli des 

événements antérieurs. 

Provoquer la justification. - Ce sera le premier 

soin du magistrat instructeur, non seulement parce 

qu'il convient de réduire au minimum la détention ou 

l'inquiétude d'un innocent, mais encore parce que le 

temps perdu sur une fausse piste facilite la fuite, la 

défense, l'impunité du vrai coupable. 

Nous ne voulons pas dire que l'interrogatoire de jus

tification devra nécessairement précéder l'interroga

toire aux fins de confession; nous montrerons même 

qu'il y a quelquefois intérêt à tenter ex abrupto d'ob

tenir des aveux . .\lais il importe que, dès les premiers 

contacts avec l'inculpé et même, si possible, au cours 

du premier interrogatoire, on se préoccupe de l'ame

ner aux explications justificatives tant sur le fait du 

crime que sur les charges existantes. 

Un individu aura contre lui des apparences de cul

pabilité, son attitude suspecte, un voyage inexpliqué, 

une tache de sang, des ecchymoses, la possession d'ar

mes ou d'instruments ayant servi au crime ou d'ob

jets semblant prov.enir du crime, la clameur de haro ... 

Peut-être l'interrogatoire le mettra-t-il à même de tou:t 

réfuter par des réponses décisives. Plus l'inculpé s.era 
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faible, inintelligent, plus on devra le pousser à cet 

égard. On voit, en effet, des simples qui ne pensent 

même pas à invoquer l'alibi dont la vérification im

médiate les mettrait hors du soupçon. Que le juge 

pressente donc, qu'il hâte l'explication libératrice, 

puisqu'aussi bien il y gagnera de ne pas gaspiller son 

temps et ses forces dans la voie décevante où il se 

fourvoyait. 
Aussi protestons-nous (V. infra, p. 127) contre l'opi

nion qui interdit, sans texte, toute question lors du 

premier interrogatoire (interrogatoire d'identité), 

· même si l'inculpé consent à fournir dt>s explications 

immédiates. Son intérêt comme l'intérêt de la justice 

veulent que, sans aucun retard, on lui facilite la dé

monstration de son innocence. Il faut provoquer la 

justification qui empêchera peut-être une détention im

méritée et qui permettra à l'information de se redres

ser. Comment espérer cette justification rapide si le 

magistrat, par des questions utiles, judicieuses, divina

toires, ne secoue pas l'inexpérience du prévenu ? 

Cet interrogatoire, s'il amène l'articulation de quel

que fait justificatif, sera développé dans les détails en 

vue d'un contrôle minutieux. Soit l'exemple de l'alibi. 

Le magistrat invitera l'inculpé à dire en quel lieu il 

se trouvait, le motif de sa présence, les heures d'arri

vée et de départ, les personnes rencontrées, les propos 

échangés, 1 'ordre des événements, etc .... ; de telle sorte 

que, s'il s'agit d'un faux alibi, inculpé et faux té

moins se coupent sur quelque point imprévu. 

L'interrogatoire de justification présente une utilité 
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particulière quand les poursuites visent un délit aux 
éléments juridiques subtils. Par exemple, on interpel

lera sans retard sur la nature du contrat, en matière 

d'abus de confiance; sur la circonstance d'habitude, 

en matière d'excitation à la débauche; sur les ma

nœuvres de fraude ou de violence, en matière de rapt. 
Que de procédures vouées au non-lieu auraient été 

arrêtées à leur début, si on avait tôt réclamé de l'in· 
culpé des éclaircissements dont le bénéficiaire ne pou

vait soupçonner l'opportunité et l'effet juridique! Une 

simple indication suffit parfois à faire révoquer en 

doute le caractère pénal de l'affaire; tarderez-vous à 

l'appeler et à la contrôler ? 

En tout cas, l'interrogatoire mené aux fins de justi

fication, s'il a lieu de bonne heure, est propre à donner 

une grande assurance à la marche ·du procès. Généra
lement négatif - car, la plupart des inculpations étant 

fondées, l'inculpé ne pourra presque jamais opposer 

aux charges initiales une réplique probante -, cet 

interrogatoire, fortifiant le sens de la prévention, ins

pirera au magistrat la conception d'ensemble qui dis

cerne les voies fructueuses, décide les mandats oppor

tuns et fait surgir les preuves. 

Obtenir la confession. - Précisément parce que le 

coupable ne pourra se justifier, son interrogatoire dé

générera aux fins de confession. Toute question qui 

n'a pas reçu une réponse satisfaisante, toute charge qui 

n'a pas été écartée péremptoirement deviennent des 

sollicitations à l'aveu. L' enferrement, quand il est 
Mi min 
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acquis, entraîne de même une tentative ·de confes

sion. 
Pour beaucoup, l'aveu est le vrai et unique but de 

l'interrogatoire. Opinion erronée. L'instruction en gé

néral, les interrogatoires notamment tendent encore à 

des preuves d'un autre ordre, et cela se conçoit dans 

l'état d'une jurisprudence qui refuse de tenir l'aveu 

pour une présomption irréfragable de culpabilité. 

Qu'il soit passé à l'instruction ou qu'il soit passé à 

l'audience, l'aveu ne s'impose pas à la juridiction de 

jugement. Celle-ci conserve son pouvùir d'apprécia

tion; si elle peut faire de l'aveu la base de son juge
ment, elle n'y est pas obligée. V. Cass., 6 janvier 18o3 
(Bull. crim., no 4); 21 avril1864 (Bull. crim. no 108) (2). 

~lais, dans la pratique judiciaire, lorsque le corps du 

délit est certain, l'aveu qui ne se heurte pas à des faits 

constants ·emporte condamnation. Et bien que, de tout 

temps, on ait rendu un hommage théorique à la 

maxime Iùmo auditur perire volens, Julius Clarus, dès 

1::\60, constatait (quest. ms, § fin. Sententiarmn) l'uni

versalité de l'usage contraire : Et hanc praticam tot11s 

mundus servat. 

Sous l'Ancien Régime, et du moins pour les crimes 

de droit commun, on ne prononçait pas la peine capi

tale quand l'accusé n'avait pas avoué. Mais, en ces 

temps, l'institution de la torture compensait, si on 

peut dire, cette règle bizarre. Un criminel contre le-

{2) Le brocard Con fessus pro judicato est n'a de valeur qu'eu droit 
civil. Indiquons toutefois qu'au cas d'aveu, le Tribunal r~pressif 

doit dire pourquoi il le rejette. · 
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quel il y avait d'ailleurs charges suffisantes pour ba

ser une condamnation aux galères ne résistait guère à 

la question préparatoire sans laquelle on n'eût pu mo

tiver une sentence de mort. Ainsi le système des preu

ves légales, introduit en faveur de l'accusé, et dans 

lequel on ne pouvait condamner à mort qu'autant 

qu'on avait une « preuve complète n, aboutit à la gé

néralisation de la torture qui devait apporter aux in

dices prochains l'appui juridique de la confession for

cée. L'institution n'aurait pas pris le développement 

que l'on sait, la magistrature en aurait fait une ap

plication beaucoup plus rare si les grands criminels 

avaient pu être exécutés sans leur propre aveu. 

Aujourd'hui encore, on trouve des juridictions qui 
repoussent, par principe, la peine capitale s'il n'y a 

pas aveu du crime. Nous avons vu un jury proclamer 

un individu coupable de dix-sept assassinats, lui refu
ser les circonstances atténuantes, le faire condamner 

à mort ... et signer un recours en grâce par le seul mo
tif que le scélérat n'avait jamais avoué. 

Le juge d'instruction s'attachera donc spécialement à 

provoquer la confession dans les matières les plus 
graves. 

Même pour les affaires de police correctionnelle, il 
faut considérer qu'en obtenant un aveu on simplifie de 

beaucoup la tâche du tribunal. Le juge d'instruction 

qui a eu de longs et multiples entretiens avec l'inculpé, 

qui a observé ses attitudes, qui connaît toutes les pages 

du dossier par lui dressé, tous les détails du procès 

par lui vécu, arrive, sans confession formelle, à la 
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certitude. Le tribunal, forcé d'expédier l'affaire dans 

la célérité d'une audience et dans l'ignorance d'une 

foule de détails, n'atteint pas nécessairement à la même 

assurance. L'aveu; du moins, fera sa conviction. 

Enfin les témoins peuvent défaillir (décès, maladie, 

perte de mémoire, rétractation ou atténuation de com

plaisance), les traces matérielles peuvent disparaî
tre, les procès-verbaux à charge, les expertises con

cluantes peuvent être écartées pour des raisons de 

forme; la confession du coupable suppléera à tout. 
Par malheur, les progrès des mœurs et de la légis

lation rendent de plus en plus difficile l'extraction 

de l'aveu. « N'avouez jamais H, conseillait Avinain; 

et nombre de malfaiteurs, renseignés sur la mentalité 

du jury, sachant que rien n'est absolument perdu 

quand on n'a pas avoué, opposent les plus constantes 

dénégations aux plus louables efforts. D'autre part, 

la loi du 8 décembre 1897 a octroyé aux inculpés cer

tains droits excessifs; les magistrats intructeurs, dé

couragés, mènent donc assez mollement une tactique 

que la communication préalable du dossier doit, pres

que toujours, frapper d'inefficacité. 

M. le professeur Garraud, qui est avocat, et qui, à 

ce titre, se montre fort préoccupé des intérêts de la 

défense, n'hésite pourtant pas à le reconnaître : « Jus

que-là l'interrogatoire avait été considéré comme un 

instrument de l'accusation et un moyen d'obtenir 

l'aveu. La loi de 1897 en a fait une arme de défense 

et un moyen d'empêcher l'aveu. Entre les deux inté

rêts qui doivent, dans toute loi de procédure, s'équi-
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librer, on fait pencher la balance du côté de l'inculpé. ,, 

(Traité, t. Il, no 46ü). 

En écrivant que l'interrogatoire est devenu « un 

moyen d'empêcher l'aveu n, l'auteur traduit inexacte

ment une pensée juste. Ce qui empêche l'aveu, ce n'est 

pas l'interrogatoire, mais les garanties dont on l'a 

entouré. 

Aussi les juges doivent-ils, malgré tout, essayer 

d'obtenir, comme par le passé, la confession de l'in

culpé. Que celui-ci, en effet, n'ait pas communiqué 
avec son défenseur ou que le défenseur n'ait pas tenu 

l'inculpé au courant de la procédure, ou que leurs com

binaisons soient imparfaitement agencées, alors il reste 

possible que la loi de 1897 ne contrarie pas l'action per

suasive du magistrat. 

L'instant favorable est celui où, peu d'heures après 

l'infraction, l'individu arrêté, encore ébranlé par 
l'acte qu'il vient de commettre, se voit brusquement 

surpris par l'appareil judiciaire et placé en présence 

de charges inattendues (3). 

Quand l'interrogatoire a lieu longtemps après la 

perpétration du crime, le juge examine, d'après les 

circonstances, s'il est convenable de tenter la confes
sion ou s'il vaut mieux questionner d'abord aux fins 

d'enferrement. L'inculpé étant devant lui, le magis
trat opère son choix. Si on a affaire à un être mou in-, 
décis, craintif- earactère qui n'exclut pas l'aptitude 

_(3) . Les dével~ppements de ce chapitre sont applicables au pre
~Ier .mte~ogatOire dans la mesure autorisée par la loi du 8 décembre 
897 (V. mfra, p. ) et applicables, en tout cas, au second inter-

rogatoire qui peut intervenir à bref délai. 
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criminelle;- &ion appréhende, en outre, l'absence de 

témoignages qualifiés, on ira droit à l'aveu. Et on aura 

quelquefois la satisfaction d'aboutir par ce procédé 
hardi. 

Encore moins désespérera-t-on de la confession sous 

prétexte que des tentatives ont déjà été conduites in
fructueusement par la police ou par la gendarmerie. 

Nous avons trouvé des délinquants qui, après avoir nié 
catégoriquement à l'information officieuse, reconnais

saient les faits dès le premier interrogatoire du juge 

d'instruction sans qu'aucune charge nouvelle leur fût 

présentée. Le maintien de l'arrestation, les réflexions 

du voyage, l'aspect du Palais de Justice expliquent 
peut-être ce .changement de position. 

Lorsque la confession n'a pas été essayée au début de 
l'instruction ou lorsque, tentée, elle n'a pas été obte

nue, l'inculpé résiste communément à tous les inter
rogatoires qui suivent. C'est alors que le juge trouve 

l'occasion de déployer ses moyens de persuasion. Cer

tains individus sentent fortement l'importance rela

tive des charges réunies contre eux. Un moment vient 

où le nombre, la clarté, la solidité des arguments les 

décident à parler. Non que ces individus aient besoin 

d'être convaincus; mais, envisageant une condamna

tion inévitable, ils veulent s'assurer le bénéfice de 

l'aveu. D'autres se montrent insensibles aux démons

trations de la logique; on voit des femmes qui nient 

tranquillement, obstinément, malgré les témoignages 

multiples, malgré les constats les plus décisifs, malgre 

l'évidence, et il est peu probable que les exhortation.s 

r 
1 
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du magistrat trouvent chez elles quelque écho. On usera 

d'habileté, comme nous le verrons p).us loin, à l'égard 

de tous, indistinctement. 

Interroger sur les lieux au cas de flagrant délit. -
J'ai dit l'intérêt de rechercher l'aveu dans les instants 
qui suivent l'infraction. Pour gagner du temps et sur

prendre plus vigoureusement le coupable, on n'hési

tera donc pas à se transporter sur les lieux du crime, 

chaque fois que sa gravité et ses circonstances le per

mettront. 

Si le délit vient de se commettre, si le prévenu est 

poursuivi par la clameur publique, si le prévenu est 
trouvé, dans un temps voisin du délit, saisi ·d'effets, 

armes, instruments ou papiers faisant présumer qu'il 

est auteur ou complice de l'infraction (C. instr. crim., 

art. 41), la procédure sur lieux affranchie alors des rè

gles de la loi de 1897 (V. infra, p. 134), constitue une 

ressource dont nous avons souvent éprouvé l' effica

cité. 
Même avant 1897, l'interrogatoire sur les lieux pré

sentait déjà d'autres avantages que celui de la rapi

dité. Desclozeaux les exposait dans le style noble de 

son époque : (( Il faut que le~ derniers soupirs de la 

victime et les premiers remords du coupable soient in
terrogés ... Il faut que la science aille découvrir le crime 

de l'assassin dans le sei:q. même qu'il a déchiré. Les 

hommes de l'art ne se livrent ·pas seuls à leurs re

cherches; le magistrat les surveille et constate,_ avec 

les experts, les faits dont ceux-ci tirent le.s conséquen-
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ces. Il faut en outre que, faisant assister l'accusé à ce 

triste spectacle, il lui voie subir les reproches muets 

et terribles que lui adresse un froid cadavre. Il recueil

lera ses moindres paroles et, dans un procès-verbal 

animé, il gravera pour ainsi dire la figure du coupa

ble, soit que le remords l'agite, soit qu'il affecte de 

l'assurance. )) (Discours sur les droits et les devoirs du 

juge d'instruction). 

Le juge ·d'instruction n'a ni le loisir ni le moyen 

de se transporter chaque fois qu'il le faudrait, et il se 

réserve pour les crimes ·capitaux. l\Iais s'il dispose de 

la police mobile, il pourra encore, quand l'affaire en 

vaudra la peine, faire assurer sur place par un com

missaire l'interrogatoire immédiat recommandé pour 

les flagrants délits. 

Chercher l'aveu circonstancié. - L'aveu, nous 

l'avons dit, n'est pas une preuve meilleure que les 

autres. Il peut venir d'un innocent. Il peut être amené, 

selon l'énumération d'un ancien juriste, « par force, 

promesse ou impression précédente, par maladie, dé

bilité d'esprit, désespoir ou proposition de mourir >) 

(Ayrault, De l'ordre, forme et instr. jud., liv. I, part. 2, 
no 8). 

Je pense que celui qui s'est cnargé faussement de

vient par là même responsable de sa condamnation. 

Mais la justice n'y trouve pas son compte, puisque le 

vrai coupable demeure impuni. Il convient donc de 

vérifier la sincérité de l'aveu et, pour ce, de récla

mer du confessé lui-même des détails tels qu'on puisse 

"" 
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raisonnablement en inférer qu'il les a connus par sa 

participation au crime. 
L'aveu suffisamment circonstancié rassure le juge : 

premier avantage. Il fait découvrir les pièces à con

viction, met sur la trace des complices, ébranle la ré

sistance des coïnculpés. Ajoutons, considération impor

tante, qu'il lie son auteur. Le délinquant, après avoir 

narré tant de détails, ne pourra plus guère se rétracter;. 

ou, s'il se rétracte, il n'arrivera pas à concilier l'hy

pothèse d'un aveu mensonger avec les précisions par 

lui fournies. Quand les précisions supposent le con

cours à l'exécution du crime et qu'elles sont sm•cep

tibles de contrôle, la preuve résultant de l'aYeu de

vient inébranlable. 

Confessant un meurtre, le sujet indique en quel lim 

il a caché le couteau, et on découvre l'arme. Confes

sant un vol, le sujet décrit la chose dérobée, et il y 

a concordance avec la déclaration du plaignant. L'en

quête a fait un grand pas. Mais le meurtrier dit com

ment il a frappé sa victime, et l'expertise confirme 

cette explication; le voleur dit en quel lieu il a déposé 

le produit du vol, et une perquisition démontre qu'il 

ne mentait pas. Pratiquement, cet aveu circonstancié· 

et vérifié donne la certitude et empêche la rétractation. 

Aussi le juge d'instruction qui tient un aveu doit-il,. 

sans désemparer, faire entrer l'inculpé dans la Yoie· 

des développements, exploiter à fond ses dispositions, 

le pousser avec le maximum de patience et de ténacité. 

L'abondance des détails, surtout des détails contrôla

bles, voilà dès lors ce qu'il faut obtenir, et vite, car 
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demain l'inculpé aura réfléchi, pris conseil, changé de 

version. Il prétextera une erreur ou alléguera même 
qu'on l'a mis à la torture. Mais la contrainte ou la 

méprise donnent-elles double vue ? Certaines révéla

tions que l'homme aura livrées feront éclater sa cul

pabilité. 
Non seulement pour que l'instruction soit complète, 

mais encore pour que le coupable soit convaincu par 

son propre aveu, le magistrat épuisera donc toutes les 

questions de l'hexamètre classique : 

•Qu is, quid, 11 bi, quibus auxiliis, cur, quomodo, qu.ando? 

Quis ? Qui a commis le fait ? Enumération ou si

gnalement des coauteurs, des instigateurs, des com

plices, des recéleurs. 

Quid ? Description de l'événement. Participation 

exacte de chacun des collaborateurs. 

Ubi ? Circonstance de lieu, utile à fixer en tout cas, 

quant- à la compétence du magistrat instructeur, et 

quelquefois quant aux circonstances aggravantes (mai

son habitée, dépôt public, etc ... ). 

Quibus auxiliis ? Moyens d'exécution. Désignation 

des instruments et d~ leur origine ? Qui les a four
nis ? Qu'en a-t-on fait ? 

Cur? Mobile. C'est un point sur lequel le coupable 

ne se décide pas toujours à dire la vérité; mais rien 

n'est plus fragile qu'une instruction qui n'a pas mis 
en relief le motif du crime. 

Quomodo ? Comment s'est perpétré le fait ? Prémé

ditation ? Guet-apens ? Effraction ? Escalade ~ 
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Quando ? La date du délit soulève souvent des pro

blèmes d'ordre juridique (âge de la victime, minorité 

du délinquant, promulgation de la loi pénale, prescrip

tion, non-cumul). L'heure à son importance de fait 

{alibi des coïnculpés, etc ... ). 

Si la confession n'a pas été ôrconstanciée, ou si les 

circonstances du crime pouvaient être connues d'un 

innocent, ou s'il est impossible de vérifier leur réalité, 

l'inquisiteur essaiera de corroborer l'aveu par d'au

trt>s preuves. Les auteurs modernes, qui se défîent de 

l'aVeu autant qu'on l'estimait autrefois, recomman

dent de poursuivre l'information t>n toute hypothèse 
.J 

.comme si l'inculpé n'avait rien dit. Duvergier va jus-
qu'à soutenir (Manuel, t. II, no 3o) que, << en cas de 

faux, l'aveu ne dispense pas de la vérification des écri

tures par experts ». C'est peut-être excessif. Quand le 

faux est avoué et quand, en outre, il apparaît à l' exa

men d·e tout profane que l'écriture est bien celle du_ 

prévenu; ou quand il y a contre lui, en même temps 

que l'aveu, d'autres charges graves; ou quand, plu

sieurs personnes étant en cause, toutes ont passé des 

aveux concordants, nul besoin d'expertise! En matière 

de fausses écritures plus qu'en toute autre, l'expertise 

ne vaudra jamais un aveu. Mieux inspiré nous paraît 

le docte conseiller lorsqu'il décide qu'en cas d'empoi

sonnement l'aveu ne dispenserait pas de rechercher 

le toxique dans les entrailles de la victime. 

Dans les petites causes, la plainte et l'aveu sont sou

vent les seules pièces con~titutives .du dossier et les 

seuls motifs du jugement. Dans les affaires graves, sur-
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tout ·dans celles que la loi destine au jury, il y aurait 

imprudence à enregistrer, sans autre effort, une sim

ple confession. Certains clichés (« J'ai signé tout ce 

qu'on a voulu»;« J'avais perdu la tête»;« J'ai avoué 

pour qu'on me laisse tranquille n) jouissent d'un succès 
étonnant en cour d'assises. 

Assurer l'enferr~ment. - Le parfait criminel ne se 

justifie, ni n'avoue. Mais, affirmant son innocence, il 

ne saurait se tenir dans un mutisme qui, pratique

ment, équivaudrait à un aveu. Il lui arrivera plutôt de 
répondre aux questions avec abondance. 

Plusieurs de ses réponses seront mensongères, non 

seuleJ:!l~nt sur le fait principal du crime, mais en

core sur les faits antécédents, concomitants ou subsé

quents. Leur caractère fallacieux résultera de témoi

gnages, de preuves indiciales, de déclarations contrai

res passées par l'inculpé lui-même. Lorsqu'il y a men

songe prouvé, notable, significatif, sur des faits liés 
au crime, l'homme est enferré (4). 

Une inexactitude qui porterait sur un événement 

sans importance au procès, ou qui pourrait s'expliquer 

par erreur, confusion, défaillance de mémoire, ou qui 

ne serait pas avancée de propos délibéré, ou qui, vo

lontaire, procéderait de la crainte de se compromettre 

(4) On a imaginé des appareils de laboratoire propres à déceler 
la surexcitation, l'agitation intérieure de la personne qui ment. 
Ces appareils .de psycho-diagnostic (automatographe, pneumograpbe, 
sphygmogra•phe, psychogalvanomètre, etc .... ) sont loin d'avoir atteint 
leur mise .au !pOint. Les épreuves auxquelles les Allemands Freud 
Wu1_1dt, Vertheimer, Klein et Jung ont attaché leurs noms ne peuven; 
pratiquement donner la certitude. 

MtTHODE DE L'INTERROGÀ.TOIRE 61 

ou de ~ompromettre autrui, ne devrait pas être tenue 

pour un mensonge significatif. 
II sied donc, quand on se demande si l'enferre ment 

est réalisé, de considérer la ·valeur et l'ancienneté du 

fait allégué ou contesté, l'état intellectuel de l'inculpé, 

spécialement sous le rapport des facultés de mémoire 

et d'imagination, ses capacités d'observation, de vi

sion, d'audition (o), le degré de réflexion qui a abouti 

au mensonge (le mensonge est, par définition, inten

tionnel). Et l'intention de tromper apparaissant, il res

tera à s'assurer que le trompeur n'avait nul motif lé

gitime de dissimuler certaines situations et que les pre

miers enquêteurs ne 1 'ont pas persuadé maladroite

ment de l'opportunité du mensonge ... 

Les interpellations qui amènent l'en ferrement d'un 

coupable se rapportent, d'une part, à l'emploi de son 

temps dans le moment du crime, d'autre part, à des 

faits liés au crime de telle sorte que le coupable ne 

puisse les reconnaître ou les exposer en toute sincé

rité sans se charger du crime même. La détention· du 

corps du délit ou des instruments qui servirent à le 

commettre, la connaissance de l'infraction à telle date, 

la direction prise par l'inculpé, sa présence en un cer

tain endroit, à une certaine heure, ses dettes criardes 

soudainement éteintes, ses relations avec la victime 
' 

(5) Les chances d'erreur - chez les témoins - ont été remarqua-
blement étudiées par notre collègue, M. Gorphe, dans un ouvrage 
très documenté, La critique du térTWignage (p. 57 et s.). Ces chances 
d'erreur peuvent naturellement se retrouver chez l'inculpé, observa
tion faite que la négation ou la déformation involontaire des réali
tés est d'autant moins probable que l'inculpé se sera trouvé plus 
proche des événements. 
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ou avec tels comparses, tous les faits préparatoires du 
délit, tous oeux qui devaient ·en effacer les traces, voilà 

les lieux communs où le magistrat trouve, avec des in

dices plus ou moins prochains de culpabilité, de<; pro
positions mensongères qui viennent renforcer ces in

dioes. Précisément, le mensonge de l'inculpé donne au 
fait secondaire dûment établi toute sa portée; on peut 

dire alors et sans paradoxe que plus le mensonge est 

énergique et plus le fait secondaire prend le caractère 
accusatoire. 

Ainsi l' enferrement constitue l'accusé en état de 

mauvaise foi. Il conduit les juges à rechercher la cause 

de cette mauvaise foi et à la trouver dans la culpa
bilité du menteur. C'est supposer qu'un innocent ne 

ment pas. Mais une telle pétition de principe s'accorde 
avec les faits ordinaires, et le professeur Enrico Ferri, 

qui dispose de toute l'expérience d'un criminaliste et 

d'un avocat d'assises, a pu, sur l'interrogatoire de 
1 'inculpé innocent, écrire : « Il dit toujours spontané

ment la vérité, même si elle semble lui être défavora

ble; il ne change pas la narration des circonstances 
avant, pendant et après le délit ... )) (6). 

On a vu que nous faisions à cette règle les réserves 
nécessaires. Nous ne nous refusons pas à envisager 

l,'éventualité du mensonge « légitime n. Ajoutons que, 

pour nous, l' enferrement," preuve indirecte, vaut 

comme complément de la charge directe (possession de 
l'arme, achat du poison, présence sur les lieux, pro-

• (6) ~'utilisation _des don~ées de psychologie criminelle dans le pro
ces penal (Revue lnternattonale de droit pénal, no 1, 1925). 
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pos menaçants, semi-confidences, dépenses sans res

sources correspondantes, machination d'alibi, suborna
tion de témoin, etc ... ) déniée ou faussement e;xpliquée. 

Rare est l'enferrement lorsque l'inculpé connaît 

d'avance les charges recueillies, notamment les dépo
sitions des témoins. Quelquefois l'information offtcieuse 

l'aura renseigné. La communication du dossier au dé
fenseur compromettrait même l'œuvre de répression 

si les avocats prenaient la peine de lire attentivement 

toutes les procédures. Certains auteurs pourtant vou

draient davantage; soucieux de prémunir 1 'inculpé 

<< contre toute surprise involontaire )), ils demandent 

qu'à l'avance et directement, le juge d'instruction qui 

va poser une question révèle la charge correspondante. 

Ainsi, avant de demander à l'inculpé : << Etiez-vous sur 

le lieu du crime ? ))' il faudrait lui dire : <<X ... et Y ... 

vous ont vu sur les lieux du crime. n Grâce à cette 

méthode, le coupable renseigné sur les ·données du dos

sier ne se hasarderait pas à prétendre le contraire. 

IL ne s'enferrerait pas. Il conviendrait du fait secon

daire, sauf à lui trouver une explication plus ou moins 

plausible et à nier le fait principal. 
_)lai::) la morale gagnerait-elle à ce que le délinquant 

soit mis en garde contre ses fausses manœuvres ? 

Quand on a constaté, par expérience professionnelle, 

le nombre énorme des malfaiteurs convaincus sur le 

vu .des mensonges débités par eux à la première heure, 
onse demande si une législation qui empêcherait l'in

culpé ·de s'enferrer remplirait bien son but de défense 
sociale. Nous n'en sommes pas là et nous accepterons. 
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tout à l'heure, en parlant de l'habileté dans l'inter

rogatoire, que le juge, pour amener l'enferrement d'un 

.coupable, questionne sans révéler ceux des indices en

core ignorés du répondant. 

La présentation des charges et la discussion suivent 

l'enferrement. Alors il arrive que l'inculpé se décide 

à admettre l'indice primitivement contesté. Cette dé
faite n'ôte à 1 'enferrement acquis rien de sa force pro

bante. Néanmoins, si l'inculpé rendait plausible une 

erreur ou un oubli ou si, reconnaissant le mensonge, il 

faisait comprendre sa légitimité, la présomption de 

culpabilité tomberait. 

Confronter aux témoins et aux coïnculpés. - Après 
que 1 'inculpé, dans un ou plusieurs interrogatoires, 

a contesté les charges, et notamment quand il s'est en

ferré, la prudence commande de le mettre en face des 

témoins et des inculpés qui portent des déclarations 
contraires. 

L'effet de la confrontation se produit plus sensible

ment si l'inculpé ignorait jusqu'alors ces déclarations 

accusatrices. A cet égard, il sera expliqué (infra, chap. 

V. § 2, p. 156), que la loi n'impose pas, au cas de sim

ple confrontation, la communication préalable du dos

sier au défenseur, et l'hypothèse du faux alibi (étudiée 

supra, p. 48) démontre as.:;ez l'intérêt de laisser inculpé 

et témoin dans l'ignorance de leurs versions respec

tives jusqu'à l'instant de la confrontation. Aucun 

texte ne prescrit d'ailleurs, comme on le croit trop 

communément, que l'audition séparée du témoin pré-
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cède de plusieurs jours la confrontation : la première 

audition du témoin peut être suivie immédiatement de 

la confrontation (7). Enfin la lecture intégrale de la dé 
position du témoin au début de la confrontation n'est 

pas davantage exigée (en dépit de certaines formules 

imprimées qui perpétuent incomciemment l'usage an

cien établi par l'ordonnance de 1670, tit. XV, art. 18). 
Le juge apprécie, quand l'inculpé est introduit, s'il 

convient de donner lecture totale de la déposition du 
témoin, ou s'il convient de procéder par interpellation 

sur tels et tels points de la déposition, ou s'il convient 

d'instituer un colloque entre les comparants, sauf à 

lire l'entière déposition à la fm de la séance et à 
retracer fidèlement dans le procès-verbal le procédé 

employé. 
Les confrontations entre coïnculpés appellent des 

précautions particulières. 
Quand plusieurs individus sont impliqués dans une 

même affaire, il faut d'abord les interroger séparément. 

S'ils sont détenus, on aura pris toutes mesures pour 

qu'ils ne puissent se concerter, le surveillant-chef de la 

maison d'arrêt et les gendarmes d'escorte expressément 

avertis. S'ils sont libres, on les mandera pour le même 
jour et on les recevra de telle sorte qu'ils ne puissent 

converser ensemble dans l'intervalle de leurs compa

rutions respectives. 
On commence par celui qui paraît le plus facile à 

réduire, le moins endurci ou le moins compromis, 

(7) Ceci suppose qu'on a pris le soin de convoquer pour le même 
moment le témoin, l'incu1pé et son conseil. 

Mi min 5 
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d'après les premières données de l'enquête officieuse 

et le casier judiciaire. 
Des contradictions sont-elles relevées r un inculpé 

devient-il témoin contre son coïnculpé ? on procède 

sans désemparer à l'affrontation puisque cette mesure 

ne comporte pas communication du dossier au con

seil (8). 
Confrontations entre inculpés et témoins, affronta

tians entre coïnculpés aboutissent quelquefois à un 

aveu. En général, elles consolident l"enferrement. Sou

vent il arrive que l'homme, ne pouvant plus nier les 

indices attestés par ses contradicteurs, remplace des 

dénégations premières par la formule : « Je ne me sou

viens pas n, hautement significative quand il s'agit 

d'événements récents. C'est alors qu'on voit ces jeux 

de physionomie, ces traits qui s'altèrent, ces attitudes 

écrasées que le procès-verbal ne peut guère décrire Bt 

que la déposition orale du magistrat instructeur au jour 

du jugement sa ur ait seule retracer. 

De la clarté. - Les questions seront aussi brèves 

que possible : unes, car la complexité d'une question 

permet à l'inculpé de se réfugier dans l'équivoque; 

précises, car un questionnaire peu serré autorise ces 

réponses également vagues qui défient toute vérification 

et toute contradiction; limpides enfin, car il ne faut pas 

(8) Mais le conseil dcrit être présent, tout au moins convoqué (art. 9 
Jo~ de 1897). D'où l'impossibilité de confronter au moment de la pre
mtère comparution, à moins que l'inculpé n'y consente expressé
ment et sauf aussi les cas d'urgence et de flagrant délit (art. 7 même 
loi). 
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qu'on puisse plus tard interpréter certaine réponse en 

plaidant que l'inculpé n'avait pas ·compris la demande. 

La clarté doit être voulue par le juge d'instruction 

non seulement dans ses questions, mais encore dans 

les réponses. On prètNa grande attention à ce que 

celles-ci pourraient - volontairement ou non - pré

senter d'obscur ou d'ambigu. 

En pareil cas, insister pour avoir une explication 

nette; proposer la phrase congruente; ram-ener l'in

culpé à la question, au besoin en la posant sous une 

nouvelle forme. Que s'il se dérobe et s'efforce mani

festement de rester dans I.e confus, bien consigner au 

procès-verbal les exhortations correspondantes et 

aussi les réponses évasives qu'on soulignera du « sic n 

avertisseur. 

Un excès de concision équivaut souvent à l'absence 

de clarté. Tel est le cas lorsque l'interrogateur em

ploie ou met à la disposition du patient des termes 

juridiques. Quand on recueille les déclarations que 

voici : « Je reconnais que je suis en état de vagabon

dage ... J'étais effectivemfmt porteur d'une arme 

prohibée ... J'avou-e avoir commis des abus de con

fiance ... n, il n'y a pas lieu de tirer gloire de pareils 

aveux. Car l'homme qu'on fit parler ainsi avouait-il 

du même coup les div·ers éléments du vagabondage 

(défaut de domicile, de moyens d'existence et de mé

tier habituel)? le caractère secret et offensif de l'ar

mû la nature du contrat qui l'avait constitué déten
teur des fonds? .... 

Avec la clarté du détail, il importe de rechercher la 
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clarté de l'ensemble de l'interrogatoire. C'est même 

une obligation si l'on désire que ce document soit 
utilisé par la juridiction de jugement. Il faut alors 

suivre un plan, voire un plan écrit quand l'impor

tance de l'affaire, le nombre des infractions, la mul

tiplicité ou la dispersion des charges engagent l'in
quisiteur à se méfier de sa mémoire et de son ordinaire 

présence d'esprit. 

Le plan - précisément parce qu'il rend lumineux 

l "interrogatoire - n'offre-t-il pas un inconvénient? 
Ne doit-on pas admettre avec Jousse (Commentaire, 

p. 263) << que, dans cette manière d'interroger ainsi 

de suite et par ordre, l'accusé peut aisément inventer 

des mensonges suivis .et qui ne se contrediront pas 

et il ne sera pas facile de le prendre par ses propres 
réponses? ,, 

Nous pensons que cet inconvénient est attaché 

moins au plan qu'à la manière dont il se manifeste

rait. Ce qui constitue un plan n'est pas nécessaire
ment un théorème présenté à l'inculpé et dont il 

pourrait, de prime abord, percevoir le développe

ment et les corollaires. Si l'intérêt des questions ne 

doit lui apparaître qu'après coup, au moment où l'i~
terrogateur dégage la conclusion, souligne la contra

diction, marque l'enferrement, on peut cependant 

recommander un questionnaire ordonné où les stro

phes s'enchaînent, où les questions dérivent l'une de 

l'autre dans un ordre logique (comme il est dit à 

l'art. 200 C. inst. crim. autrichien) et dont l'inculpé 
ne devinera pas le but. · 
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Reconnaissons d'ailleurs que, dans ce système, l'in

culpé se rappelle facilement les explications menson

gères qu'il a pu débiter. Mais l'interrogatoire en zig

zag amène-t-il davantag~ l'oubli? Pour faire oublier 

au menteur ses premières versions, qui ont été dictées 

lentement, en sa présence, il serait à propos, selon 
Jousse (cod. loc.), «de lui faire une ou deux questions 

touchant un indice et de passer ensuite à d'autres 
demandes touchant un second indiCe totalement diffé

rent du premier; après quoi il faudra encore passer à 

un autre et revenir ensuite au premier sur lequel on 

fera de nouvelles questions différentes des premières, 
continuant ainsi de suite à faire des interrogatoires 

sans ordre. En suivant cette méthode, il est bien dif

ficile qu'un accusé qui déguise la vérité puisse, lors

qu'il est interrogé sur tant de faits, se ressouvenir de 

tous ses mensonges. ,, Résultat : l'interrogatoire traîne 

en longueur, prend un temps énorme et rebute par son 

décousu la juridiction de jugement. Mieux vaut procé

der par ordre en comptant sur la pluralité des interro

gatoires pour faire surgir les contradictions. Elles se 

présentent et s'imposent en quelque sorte au menteur 

appelé à satisfaire à des questions multiples. 

Aussi bien le plan médité ne sera-t-il pas absolument 

rigide. Mainte réponse provoquera une objection utile 

quoique non prévue, entraînera un développement du 

questionnaire ou, au contraire, imposera la suppres

sion de passages devenus sans intérêt. Mais la compo

sition de l'ensemble de l'interrogatoire demeurera sous 

les yeux; on y reviendra après chaque incident; on y 
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maintiendra implacablement le prévenu qui voudrait 

s'en libérer et qui, parfois, si on n'était muni d'un 

tel soutien, vous entraînerait sans retour hors du sujet 
ou vous submergerait de ses exubérantes digressions. 

Quant à la dictée et à la rédaction du procès-verbal 

qui doit clairement reproduire les questions, les ré

ponses et les incidents de l'interroge.toire, voir infra, 

chap. IV, p. 95 et s. 

L'habileté dans l'interrogatoire. - Les magistrats 

s'imposent l'élégance de condamner, dans leurs livres, 

<<la feinte et l'artifice n. Avec Duverger (Manuel, t. II, 

no 333), ils distinguent « la ruse, la finesse n -qu'ils 

réprouvent - de « la véritable et légitime habileté n 

qu'ils préconisent. 

Servan, dans son Discours svr l' a.dministration de 

la justice criminelle, avait trouvé une formule lapi

daire : « N'ayons d'autre art que la simplicité. '' Si 

pareil principe recevait jamais sa consécration, l'in

terrogatoire du juge d'instruction deviendrait presque 

sans objet; il suffirait de s'en rapporter aux déclara

tions fournies par l'inculpé à la police ou à la gendar

mene. 

L'habileté suppose tout de même quelque chose de 

plus que la simplicité; s'il est vrai qu'un magistrat ne 

doit jamais tomber dans la fraude et la déloyauté, on 

ne saurait lui interdire de procéder avec adresse. Pour 

faire le départ, le sens moral et le sens professionnel 

suffisent sans que des textes législatifs puissent les 

suppléer, et si j'ai pris parti contre le projet de loi <<sur 
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les rraranties de la liberté individuelle n, ce fut pour 
0 • 

déclarer : << Demain comme hier, les seules garanties 

des accusés seront dans la conscience du juge, dans 
son indépendance, dans sa culture professionnelle, 

dans sa passion du juste et du vrai. n (9). 
Des inquisiteurs trop violents ou trop insidieux se 

sont rencontrés. Leur race est éteinte. Il faut même 

reconnaître que les magistrats du jour pécheraient plu

tôt par indolence que par excès de zèle dans leurs 

relations avec les inculpés (10). 
La crainte des << histoires n, la puissance politique 

de la corporation des avocats, les interventions systé

matiques des associations, le relâchement général des 

esprits dans la lutte contre le crime expliquent cet 

état nom-eau (11). 
. Le minimum de l'habileté serait de ne pas faire 

obstacle, par des révélations intempestives, soit à 

l'aveu, soit à l'enterrement. Il y a autant de maladresse 

à divulguer de prime abord le manque de témoins ou 

l'insuffisance des indices qu'à démasquer prématuré

ment les témoignages secondaires ou la version d'un 

coïnculpé (12). 

(9) Les garanties de la liberté, Gazette du Pal~is, 25 octobr~ 1922: 
(10) C'est un procureur général, d'ailleurs soctolog~e atte~b~, qm 

nous en fait la révélation : " Il n'y a pas que les pemes qut s adou
cissent et s'abrègent : magistrats, police, gendarmerie, toute la hié
rarchie des fonctionnaires chargés de nous protéger contre les mal
faiteurs s'endort et ferme les yeux. » (J. Maxwell, Le crime et la 

société, p. 317). . . 
(Il) v. notre article, Les malfaiteurs impums, Gazette du Pala1s, 

13 octobre 1921. 
(12) Ce-s révélations sont quelquefois apportées à l'inculpé par son 

défenseur, mais on peut poser en règle que l'inculpé n'est jamais 
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De même, le juge d'instruction ne doit pas laisser 
entrevoir le but d'ensemble de son plan ni la portée 
juridique des circonstances comprises au questionnaire. 
encore moins la sanction pénale qui pourra résulter du 

procès. 
Il ne faut ni présenter les objections avant d'avoir 

pris acte des mensonges ou des tergiversations (y. 

infra, p. 99), ni. favoriser par des demandes impré
cises les explications amphibologiques, ni employer des 
termes juridiques dont l'inculpé pourra dire plus tard 

n'avoir pas saisi la signification. 
Et quant à la dextérité positive avec les mille res

sources que suggère le goût du métier, nous n'y fixe
rons d'autres limites que l'obligation imposée à l'in

terrogateur de rester, selon la formule du serment, << un 
digne et loyal magistrat ». 

Observons ici ·que certaines manœuvres reprochées 
à la basse police et réprouvées par la morale judiciaire 

n'ont même pas l'excuse de l'habileté. La promesse 
d ïmpunité ne garantit pas que l'aveu ainsi sollicité 

sera sincère. La supposition frauduleuse qu'un coïn

culpé a parlé peut de même provoquer, avec le désir 
du •moindre mal, une fausse confession. L'invention 

d'un témoignage à charge révoltera tel coupable et 

lui inspirera des dénégations totales et obstinées. Ces 

parfaitement renseigné. En tout cas, nous pensons que M. Marcy 
exagère lorsqu'il prétend {Manuel-Dict., t. II, p. 216) qu'aux termes 
de la loi Constans, la défense est " en droit , de " prévoir n toutes 
les questions. D'aprè-s la loi de 1897, le défenseur a simplement droit 
à la communication du dossier, ce qui n'implique pas la nécessité ni 
surtout le droit de prévoir les questions. 

1 
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procédés ne sont pas plus habiles que l'ancienne tor
ture, parce qu'ils ne donnent pas plus de certitude. 

Aussi convient-il d'attendre que le prévenu soit déjà 
convaincu par d'autres charges pour lui faire compren
dre par persuasion qu'il peut tirer bénéfice de l'aveu. 

On ne recherche alors avec l'aveu qu'une << preuve plus 

que pleine », pour parler le langage de Leibniz. Alors, 
selon les circonstances, on représente au délinquant 
que sa confession lui vaudrait probablement l ïndul
gence des juges; que cette confession servirait la jus
tice en déchargeant des innocents ou en dévoilant des

complices; ·que l'aveu, simplifiant la procédure, rédui
rait les frais et la détention préventive; que l'aveu per
mettrait de retrouver les choses soustraites et d'effacer 

ainsi le préjudice, etc ... Ce sont là considérations que 
les avocats développent quelquefois devant leurs clientiï 

et qui ne seront pas toujours déplacées dans la bouche 
du juge d'instruction. Affaire de tact. 

Il est plus concluant d'obtenir l'aveu par argumenta
tion. 

Duverger écrit (Manuel, t. II, no 348) que le juge 

d'instruction ne doit pas entrer en discussion ouverte 

avec le pr~venu. C'est pourtant à cela que revient le 
dialogue quand il tend vers l'aveu. Sans doute, le ma

gistrat, en face des dénégations de l'inculpé, ne lui 
imputera pas le crime ou l'intention criminelle. Mais, 

s'appuyant sur les résultats acquis de l'information, il 

affirmera énergiquement tels indices, telles charges,. 
tels faits qui se relient au crime. L'accusé nie le meur
tre et nie même avoir possédé l'arme du crime. Le ma-
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gistrat ne lui dira pas : « Vous avez tué >>; mais il 

,dira : « Vous possédiez ce couteau n. 

Opposer à l'inculpé des témoignages, lui remontrer 

-ses mensonges ou ses contradictions, lui faire- remar

quer que certaines constatations relevées sur les lieux 

Du telles conclusions d'expertise ne s'accordent pas 

.avec sa version, objecter une invraisemblance : autant 

-de formes dialectiques que l'habileté du juge va mettre 

en œuvre et qui sont toutes les pièces d'une véritable 

-discussion. Loin aussi d'enregistrer sans commentaires 

les défaites de celui qu'il interroge, le juge souligne la 

puérilité des justifications, 1 'embarras des faux-fuyants 

.et des silences. Enfin il marque la pertinence, la mul

tiplicité et la concordance des charges; et, partant de 

là, il presse l'inculpéde dire la vérité. 

Autre sera la méthode quand il s'agira d'amener 

l'enferrement. L'interrogateur habile renonce provisoi

rement à argumenter. Il multiplie les questions en com

mençant par celles qui paraissent les plus éloignées du 

fait du délit et qui n'éveillent nulle défiance; insensi

blement il introduit dans le dialogue les questions im

portantes de l'ordre examiné (supra, p. 61) et à l'en

droit desquelles il possède ou pense recevoir des véri

fications certaines. Au mensonge déclaré, il oppose des 

()b-jections de simple apparence, sans faire état des 

indices probants. Le coupable, appuyant ses menson

ges de démonstrations et de réfutations abondantes, 

accentue l'enferre ment. Lorsque l' enferrement sem

blera acquis sur tous les points possibles, le magistrat 

ouvrira la discussion. 

l 

\ 
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Peut-on employer l'hypnotisme 7 - Nous ne sau

rions terminer un chapitre consacré à la méthode de 

l'interrogatoire sans poser, au moins sommairement, 

la question de l'hypnotisme. Je n'ai jamais eu recours à 

ce moyen d'inquisition, et je comprends que l'étonne

ment de l'opinion, les sarcasmes de la presse, les 

sanctions disciplinaires prises contre tel magistrat plus 

hardi fassent hésiter nos collègues. Mais je cherche en 

vain les raisons d'ordre juridique qui pourraient em

pêcher l'application de l'hypnotisme à un inculpé, 

avec ou sans son consentement. 

Lorsque, en 1884, Liégeois disait à l' Ac.a:démie des 

-sciences morales et politiques : « Je ne puis reconnaître 

à la justice le droit d'endormir la vigilance de l'accusé 

en supprimant son libr·e arbitre n, il tranchait la ques

tion par la question. M. le professeur Roux, plus ré

cemment, a résumé (Revue pénitentiaire et de droit 

pénal, octobre 1924, p. o76) les objections du point 

,de vue légal. Il ne nous a pas convaincu. 

On a pu abolir la torture, soit parce que ce procédé 

ne donnait pas de résultats concluants soit parce qu'il 

·constituait une peine avant la lettre : était-ce interdire 

tous autres moyens de contrainte, spécialement ceux 

qui feraient apparaîtr.e avec certitude et sans sévices 

la vérité! En tout cas, les difficultés juridiques ne se 

présentent plus si l'inculpé se soumet volontairement 
à l' t:xpérience. 

Plus décisives nous paraissent les réserves d'ordre 

psychologique étudiées par l\1. Florian, professeur à 

l'Université de ~Iodène, dans son ouvrage Delle Prove 
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Penali (t. 1, p. 186 et s.). Est-on sûr que l'inculpé hyp

notisé dira la vérité? Plongé dans un état second, ne 

pourra-t-il décrire des événements que sa personnalité 
n'aura pas directement vécus? Ne traduira-t-il pas, 

par simple suggestion, la thèse de l'hypnotiseur? 

Ce sont plutôt ces considérations qui, en l'état pré

sent de la science, nous font rejeter provisoirement 

l'emploi ·d'un mode d'examen dont l'efficacité reste 

douteuse (13). 

(13) Sur les épreuves de psycho-diagnostic, v. supm, p. 60. 

CHAPITRE IV 

FORMES DE L'INTERROGATOffiE 

Après avoir parlé des procédés techniques mis en 

œuvre par le magistrat instructeur pour l'utilité de 

son interrogatoire, nous devons exposer les règles éta

bliès pour la validité de l"acte. 
Traditionnellement, notre procédure criminelle est 

formaliste, écrite et secrète. D'où la division de ce 

chapitre = 

§ 1. Règles générales de forme; 

§ 2. Règles de rédaction du procès-verbal; 

§ 3. Règle du secret de l'interrogatoire. 

Enfin la loi du ~ décembre 1897 nous dictera un 

§ 4. Règles particulières au premier interroga

toire. 

§ 1. - Règles générales de forme. 

L'interrogatoire, acte personnel du juge.- L'ordon

nance de 1670 (tit. XIV, art. 2) édictait que le juge 

serait (( tenu vaquer en personne à l'interrogatoire, 

qui ne pourra en aucun cas être fait par le greffier, à 

peine de nullité )) Cette règle, avec la nullité qui la 

sanctionne, demeure en vigueur, par application des 

principes fondamentaux de droit processuel. Il ré:mlte 
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de l'économie générale du Code d'instruction crimi

neUe notamment des articles M, 91, 93, 94, que le 
' . 

juge d'instruction est le magistrat qualifié par la l01 

pour procéder à l'interrogatoire des inculpés pendant 

l'information préalable. Or, est radicalement nul, en 

droit, l'acte authentique ou public fait par une per

sonne autre que le fonctionnaire compétent. La preuve 

(généralement difficile, sinon impossible) que le juge 

n'assistait pas à l'interrogatoire ou que les questions 

ont été posées par un autre ferait considérer ) 'acte 

non seulement comnie nul mais comme inexistant. 

Le magistrat ne peut d'ailleurs procéder à un inter

rogatoire valable que s'il est déjà régulièrement ins

tallé ou délégué dans ses fonctions. Rapp. Cass., 12 jan

vier 1809 (S. et P. chron.). 

Commissions rogatoires.- Néanmoins, il est admis 

que le juge d'instruction peut donner commission roga

toire, à l'effet d'interroger l'inculpé, soit à un autre 

juge d'instruction, si l'interrogatoire doit se faire hors 

de son arrondissement, soit à un officier de police 

judiciaire de son propre arrondissement. Cette faculté, 

qu'on tire des articles o2, 83 et suivants du Code d'ins

truction criminelle malgré une certaine résistance de 

la doctrine, est consacrée par la jurisprudence. V. Cass., 

16 juillet 1868 (Bull. crim., no 168); 22 décembre 1910 

(Gaz. Pal., 1911. 2. 279, S., 1912. 1. 169). L'art,lcle 

497 du Code d'instruction criminelle contient d'ail

leurs une application particulière du pouvoir de délé

guer aux fins d'interrogatoire. 
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La délégation devient une nécessité lorsque l'inculpé, 

résidant ou détenu hors de l'arrondissement du juge 

d'instruction, se trouve dans l'impossibilité physique 

.de se déplacer. 

Il est admis que le magistrat commis rogatoirement 

peut, à son tour, subdéléguer aux mêmes fins un offi

cier de police judiciaire de son ressort. Cass., 22 décem

bre 19'10, précité. 

Dans la mesure du possible, le juge chargé d'ins

truire une affaire doit s'imposer de prendre en per

sonne les interrogatoires. Outre que, le plus souvent, 

sa connaissance approfondie du dossier le mettra plus 

que iout autre en état de discuter les charges et les 

moyens de défense, cette rencontre directe avec l'in

culpé lui apportera des impressions utiles à la marche 

et au règlement de la procédure. 

C'est là une considération non de droit mais d'op

portunité. }<1. Garraud exagère donc lorsqu'il déclare 

(Traité, t. II, no 46ti) que le juge ne saurait déléguer 

sa mission sans « forfaire à son devoir ». Il est des cas 

où l'inculpé serait la première victime d'une prohi

bition amsi absolue. M. Garraud trouvera-t-il conve

nable que, pour un délit de chasse non contesté, par 

·exemple, le juge, supposé saisi parce que l'inculpé est 

mineur, impose à celui-ci un déplacement considéra

ble, l'inculpé ayant transporté au loin sa résidence? 

Une commission rogatoire sera-t-elle alors flétrie com

me une forfaiture~ 

La proposition de la loi sur << les garanties. de la 

liberté individuelle » (adoptée par le Sénat le 22 juin 



80 t'INTERROGATOIRE PAR LE Jl'GE n'INSTRUCTIO:i 

1922), après avoir admis que « le juge d'instruction 

peut requérir par commission rogatoire tout juge de 

son tribunal (sic), tout juge de paix du ressort de son 

tribunal et tout juge d'instruction de procéder à tous 

actes d'instruction n, ajoute bien (art. 90) :«Il ne peut 

les requérir de procéder à l'interrogatoire de l ïn

culpé n. ~lais, écrivais- je sous cette proposition (Ga::;. 

Pal., 2;) octobre 1922), « que la poursuite soit mise 

en mouvement par une partie civile vindicative contre 

un adversaire résidant à 1:i00 kilomètres du juge, on 

verra clairement si c'est à l'inculpé que profite cette 

gamntie sans pitié! n 

Quoi qu'il en soit, la délégation demeure possible 

dans l'état actuel de droit. Si elle intervient, on recon

naîtra au magistrat délégué le droit de délivrer contre 

l'inculpé mandat de comparution et même, éventuelle

ment, mandat d'amener. Question controversée. V. 

Faustin Hélie, Tmité, t. IV, no 1961; Duverger, Manuel, 

t. II, no 371 et s.; Le Poittevin, Code ann. sous art. 8ti, 
no 28. 

L'acte de l'officier délégué serait nul dans la mesure 

où il outrepasserait son mandat, par exemple si, com

mis pour une audition de témoin, il procédait à un 

interrogatoire, ou si, commis pour interroger tel in

culpé, il en interrogeait un autre. Rapp. Jousse, Traité 

de la justice criminelle, t. III, p. Hm; Hélie, t. V, 

p. ti92; Duverger, Manuel, t. II, no 388 (1). 

(!) Les proci>>-verbaux de constat d'adultère des maires délégués 
J•ar les juges d'instruction sont presque toujours nuls dans la partie 

1 
1 

1 ,, 

1 

1 
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Notons enfin, que, pour ménager les susceptibilités 

des avocats, on renonce, en pratique, à déléguer les 

commissaires de police aux interrogatoires de fond 

des inculpés lorsque ceux-ci doivent être assistés 

de leur conseil. Cette procédure serait pourtant vala

ble. V. Cass., 22 décembre 1910 (S., 1913. 1. 169, avec 

la note de ~L Roux; Ga::;. Pal., 1911. 2. 279). 

L'inculpé doit répondre proprio ore. -La tradition, 

écrite dans les ordonnances, est que les prévenus doi

vent répondre <<par leur bouche ''· Si l'assistance d'un 

conseil est aujourd'hui autorisée, nous verrons (infra, 

chap. V) que ce conseil ne peut ni se substituer à son 

client en répondant à sa place, ni :rnt}me lui suggérer 

ses réponses. 

Il a fallu prévoir l'hypothèse d'un inculpé muet. On 

applique alors les dispositions de l'article 333 du Code 

d'instruction criminelle : 

Si l'inculpé sait écrire, il répond par écrit. S'il est 

à la fois sourd et muet, les questions sont écrites par 

le greffier et l'inculpé répond par écrit. 

Si l'inculpé ne sait pas écrire, le juge désigne comme 

mterprète « la personne qui aura le plus l'habitude 

de converser avec lui n. Aucune condition d'âge n'est 

exigée de cet interprète. V. Cass., 23 décembre 1824 

(S., 2ü. L 162). Aucune condition non plus de sexe 

ou de nationalité. Un interprète de l'espèce peut être 

qui conti<!nt interrogatoire parce que cet interrogatoire n'a pas été 
compris dans la commission. 

"'li min 6 
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pris parmi les témoins contrairement à la règle ordi-

naire. V. Cass., 3 juin 1846 (D., 46. L 3015). · 

Assistance d'un interprète. - Si le juge doit poser 

lui-même les questions et si le prévenu. doit répondre 

par sa bouche, l'opération n'exclut pas le concours 

d'un interprète lorsqu'il y a lieu de traduire, d'après 

l'article 332 du Code d'instruction criminelle « les 

discours à transmettre entre ceux qui parlent des lan

gages ·différents ». 

Le même article exige que l'interprète soit âgé de 

21 ans au moins, qu'il ne figure pas parmi les té

moins, qu'il prête un serment spécial. Si le serment 

n'a pas été prêté (ou si cette formalité n'est pas cons

tatée), l'interrogatoire est nul. V. Cass., 8 juillet 1813, 

6 janvier 1826, 22 septembre 1837 (D. J. G. Inst. crim., 

n "" 23415 et 2360). 

Assistance du greffier. ~ Tous les actes d'informa

tion du juge d'instruction exigent, sauf exception, le 

concours du greffier qui, sous la dictée du juge, dresse 

procès-verbal des opérations. 

La règle inscrite dans l'article 73 du Code d 'instruc

tion criminelle pour la réception des témoignages est 

étendue sans difficulté aux interrogatoires et les au

teurs admettent que l'interrogatoire reçu par le juge 

sans assistance d'un greffier serait nul. De nombreux 

arrêts de la Cour de cassation (V. not. 20 novembre 

1846, D., 1847. 4. 303) prononcent la nullité d'in

terrogatoires auxquels procédait le président des Assi-

FORMES DE t'INTERROGATOIRE 83 

ses en vertu de l'article 293 du Code d'instruction cri

minelle, parce que le procès-verbal ne portant pas la 

signature du greffier était censé fait sans son concours. 

Et une décision, plus significative encore, a spécifié que 

l'assistance de cet officier public était essentielle à la 

validité des actes auxquels il doit participer. Sic., Cas s. 

27 février 1909 (Bull. crim., n" 137). Il s'agissait pré

cisément d'un interrogatoire reçu par un procureur 

de la République faisant fonction (à ~ladagascar) de 

juge d'instruction. 

T(mtefois, le juge d'instruction exerçant, dans le cas 

de flagrant délit, les pouvoirs dévolus par les articles 32 

et suivants du Code d'instruction criminelle au procu

reur de la République, pourrait, à l'exemple de ce 

magistrat, procéder sans assistance de greffier et dres

ser lui-même son procès-verbal. Mais il devrait alors 

appeler audit procès-verbal le commissaire de police, 

ou le maire, ou l'adjoint, ou deux citoyens domiciliés 

dans la commune, puisque cette obligation ·est imposée 

au procureur de la République par l'article 42 du Code 

d'instruction criminelle. En ce sens, V. Le Poittevin, 

Code ann. sous art. 59, n" H>. 

Le greffier du Tribunal est tenu de prêter son con

cours au juge d'instruction dès que celui-ci le requiert 

(décret du 18 août 1810, art. 2;)). Il peut se faire rem

placer par un commis-greffier assermenté. 

En cas d'empêchement du greffier et de ses commis, 

le juge délègue un citoyen (Français mâle jouissant de 

ses droits civiques) ayant au moins 2;) ans, ·qui prête 

serment de bien et fidèlement remplir la fonction de 
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greffier. Le procès-verbal d'interrogatoire portera en 

tête mention de 1 'empêchement des titulaires, du nom 

et de l'âge du remplaçant, du serment pàr lui prêté. 

V. Cass., 3 septembre 18!)2 (Bttll. crim., no 308). 

Si le greffier n'était pas assermenté ou si la per

sonne en faisant fonction n'avait pas prêté serment 

(ou si, ce qui revient au même, son serment n'était pas 

constaté au procès-verbal), l'interrogatoire serait nul. 

Cass., 27 février 1909 (Bull. crim., no 137); 3 février 

1922 (S., 1922. 1. 92). Rapp. pour le cas où le greffier 

ne serait pas compétent et n'aurait pas prêté de ser

ment spécial, Cass., 19 juillet 1907 (S., 1910. 1. 409). · 

Assistance du conseil de l'inculpé. - Après le pre

mier interrogatoire, le conseil de l'inculpé peut assis

ter à tous les interrogatoires subséquents (loi du 8 dé

cembre 1897). Les droits et les devoirs du conseil dans 

la chambre d'instruction seront étudiés au chapitre V. 

Anticipons en indiquant simplement : 1 o que la convo

cation du conseil est requise à peine de nullité de l'in

ter:rogatoire et de la procédure ultérieure; 2° que 

l'absence du conseil régulièrement convoqué ne com

promet pas la validité de l'information; 3" que la pro

cédure doit être mise à la disposition du conseilla veille 

de l'interrogatoire. 

Assistance de la force armée. - Il n'a jamais été 

contesté que le juge d'instruction puisse appeler à 

l'interrogatoire, pour la garde de l'inculpé ou pour la 

sûreté de ses opérations, les agents de la force publique. 

1 
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Notamment les gendarmes chargés de l'extraction de 

}'inculpé détenu demeurent près de lui dans la cham

bre d'instruction, à moins que le magistrat ne juge 

opportun de les faire retirer. 
Le juge d'instruction a toujours, dans l'exercice de 

ses fonctions, le droit de requérir directement la force 

publique (art. 2!J C. instr. crim.). 
Son droit de réquisition à l'égard de la gendarmerie 

se trouve consacré et réglementé par les articles 67 

et 81 du décret du 20 mai 1903. Son droit de réqui

sition à l'égard de l'armée s'exerce subsidiairement 

en vertu des articles i"r et 2 de l'instruction du 20 août 

J907. 

L'inculpé comparaîtra sans fers. - Je tire cette 

proposition de l'article 310 du Code d'instruction cri

minelle relatif à la procédure devant la Cour d'assises 

sans y voir d'ailleurs une obligation légale pour l'in

formation préalable. Il me paraît humain et raison

nable de laisser à l'inculpé la liberté de mouvements 

qui facilitera l'expression de sa défense. Les entraves 

ou menottes ne devront donc être laissées au détenu 

pendant l'interrogatoire que si, par sa violence ou ses 

menaces, il rend lui-même indispensables des mesures 

de précaution. Cf. Jousse, Traité de la justice crimi

nelle, t. II, p. 2o7; ~lassabiau, Manuel du procureur du 

Roi, t. II, p. 313; Duverger, Manuel, t. II, p. 201. 

PI:ohibition du serment. - Le droit de défense serait 

d;wantage compromis si l'inculpé était enchaîné par 
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la religion du serment. Un décret de l'Assemblée na

tionale des 8 octobre-3 novembre 1789 a aboli la règle 
du serment pour les inculpés. Depuis lors, les Tribu
naux annulent tout interrogatoire passé sous serment. 
V. Cass., 12 messidor an XI (rapporté D., vo Instr. 
crim., no 623). 

« Il est de principe qu'un inculpé ne peut pas être 
entendu sous la foi du serment sur les faits à lui im
putés. » Sic, Cass., 6 janvier 1923 (S., 1923. 1. 18~; 
Gaz. Pal., 1923. 1. 624). 

Imposer le serment à l'inculpé serait une violation 
des droits de la défense telle que, non seulement 1 'in
terrogatoire, mais encore tous les actes d'information 

postérieurs au serment devraient, d'après la jurispru
dence, être annulés (même arrêt). Nous ne vovons d'ail
leurs pas par application de quel principe. la nullité 

d'un interrogatoire de fond (étant entendu que cette 

nullité n'est pas prononcée en vertu de la loi du 8 dé

cembre 1897) peut entraîner la_nullité d'une expertise, 

d_'une audition de témoin ou d'une perquisition posté

rieures. ~n quoi ces actes-là, étrangers à l'inculpé, 
peuvent-Ils se trouver influencés par son serment ~ 

Comme la société elle-même se trouve intéressée au 
respect de cette règle fondamentale que nul ne doit 
être traité comme témoin dans sa propre cause, on 

~dmet que la nullité procédant du serment ne peut 
etre couverte par la renonciation de l'inculpé à s'en 
prévaloir. Cass., 6 janvier 1923, précité. 

M. le professeur Roux enseigne que 1 'interdiction du 
serment n'est pas absolue et qu'il est des cas où l'in-
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culpé peut et même doit être entendu sous la foi du 
serment (note sous Cass., 6 janvier 1923, S., 1923. 1. 
185). Il ;;:e réfère évidemment à l'article 12 du décret 
de 1789 précité où il est écrit : « Pour cet interroga

toire et pour tous les autres, le serment ne sera plus 
exigé de l'accusé; et il ne le prêtera, pendant tout le 
cours de l'instruction, que dans le cas où il voudrait 

ltlléguer des reproches contre les témoins. » 

~lais la Cour de cassation n'assoit pas la prohibi
tion du serment sur le décret-loi de 1789 (dont les 

dispositions sont pour la plupart incompatibles avec 
celles du C. instr. crim.). Elle en fait simplement un 
« principe »; nous doutons donc qu'elle admette la 

réserve de M. Roux. 

Moment de l'interrogatoire.- Nous avons vu (chap. 

II) qur le juge doit quelquefois procéder à l'inter
ro!:!atoirr dans un certain délai. Sous cette condition, 
il Lest admis que les interrogatoires peuvent se faire 

à n'importe quel moment, même les jDurs fériés, même 

la nuit. 
J oussr et Du verger conseillent de ne procéder de n •Üt 

aux actt>s d'instruction que s'il y a urgence et néces
-sité. Rien ne nous invite à adhérer à cette réserve, 

-sauf la considération rationnelle que la nuit est propice 

au repos, le jour plus favorable au travail. 
Quoi qu'il en soit, on interrogera valablement à 

toute heure du jour. L'ancienne disposition qui inter
disait de juger « de relevée >> les affaires capitales ne 
s'appliquait pas aux interrogatoires, peut-être parce 
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que l-es lieutenants .criminels paraiss&ient plus so
bres que l-es magistrats de la Tournelle. 

Lieu de l'interrogatoire. - Depuis l'orùonnance de 

1670, il est de règle que l'interrogatoire se fasse, soit 

au Palais de Justice, soit à la maison d'arrêt; excep
tionnellement, au cas de flagrant délit, « dans le pre

mier lieu qui sera trouvé commode >> (art. ~) du tit. 
XIV). 

La règle étant aujourd'hui de pure conwnance, on 

peut y déroger quand besoin est, par exemple pour 
interroger l'inculpé sur les lieux du crime ou pour 

le confronter avec un malade au domicile de celui-ci. 

Ce que prohibait surtout l'Ordonnance Criminelle 
' c'était l'interrogatoire fait par les juges en leur mai-

son particulière. Beaumarchais nous avertit, dans ses 

Mémoires, des inconvénients auxquels s'expose le ma

gistrat qui reçoit chez lui le justiciable. On échappera 

aux suppositions malveillantes en suivant les pres
criptions de l'Ordonnance. 

Costume. - La controverse instituée pendant long
temps entre les auteurs sur la nécessité du costume est 

finie. Aujourd'hui, il est universellement accordé que 

les actes du juge d'instruction sont valables encore 
bien qu'il n'ait pas revêtu pour les accomplir son cos
tume d'audience. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de forcer la volonté d'un 

citoyen, par exemple pour s'introduire dans sa mai

son ou pour l'arrêter en personne, il faut que le ma-

) 
1 

FORMES DE L'INTERROGATOIRE 

gistrat ~oit porteur de ses insignes. Y. Cass., 20 sep

tembre 1883 (Bull., no 392). 
Cet arrêt résume notre double proposition en un 

seul considérant, savoir : « que l'officier public n'a 

besoin d'être revêtu de son costume ou des marques 

indicatives ode ses fonctions, pour procéder régulière
ment et légalement, qu'autant qu'il s'agit, soit de 

contraindre la volonté d'un citoyen, soit de s'intro

duire dans son domicile, soit enfin de faire un acte 
quelconque qui puisse rendre la rébellion inexcu

sable. » 

C'est donc seulement lorsqu 'il se transportera pour

procéder hors du Palais de Justice que le juge devra 
porter les marques indicatives de ses fonctions. Elles. 

se restreindront d'ailleurs à l'écharpe de soie rouge 

cramoisi à glands d'argent définie par le décret du 

18 juin 1852. Le magistrat la portera sous son habit 

et l'exhibera au moment opportun. 

Confrontations. - L'interrogatoire est secret; en 

principe, les divers inculpés odans une même affaire 

doivent donc être interrogés séparément. 
Ce principe ne fait pas obstacle aux confrontations 

qui, après interrogatoire, seraient opérées entre in
culpés ou entre inculpé et témoin. 

Nous savons déjà (V. supra, p. 64) combien ces con

frontations peuvent être utiles; elles ne sont jamais 

obligatoires. En ce .~ens, Cass., 27 septembre 1900 
(Bull. crim., no 301); 3 juin 1904 (Bull. crim., no 246); 

29 décembre 1904 (Bull. crim., no 555). 
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Si le juge d'instruction estime qu'il y a lieu à con

frontation, il observera: 1° qu'avant toute confronta

tion, l'inculpé doit avoir été (à une époque quelconque 

.de la procédure, et par exemple dans les instants qui 

précèdent la confrontation) entendu séparément << en

core qu'il y ait plusieurs accusés >> (Sic, ord.o.nnance 

.de 1670, tit. XIY, art. 6; rapp. C. inst. crim., art. 

73); 2o que la confrontation avec une partie civile 

.-exige la convocation du conseil de cette partie (loi du 

22 mars 1921, art. 1•r); 3o que toutes les règles pro

pres aux interrogatoires doivent être appliquées quand 

un inculpé subit la confrontation; toutefois le conseil 

de l'inculpé, qui est appelé, ne reçoit pas nécessaire

ment communication préalable de la procédure (V. 

infra, p. 1t.i6); 4 o que l'inculpé n ·a pas le droit (et le 

défenseur encore moins) de poser des que::,tions aux té

moins. Cass., 16 novembre 1901 (Bull. crim., no 280). 

Représentation des pièces à conviction. - II ré

sulte de la combinaison des articles 37, 39 et 89 du 

Code d'instruction criminelle que les objets saisis 

-comme pièces à conviction doivent, au cours de l'un 

.des interrogatoires, être représentés à l'inculpé, au 

moins une fois, pour qu'il puisse s'expliquer à leur 

sujet. Cette représentation n'est pas imposée à peine 

.de nullité (V. supra, p. 31). On pourra donc se borner 

à y comprendre les seuls objets qui doivent définitive

ment servir ·d'éléments à charge. En ce qui les con

-cerne, on .serait blâmable d'oublier la formalité. 

1 
1 

1 
1 
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Paraphe de documents. - Quand une pièce est pré

sentée à l'inculpé, il est utile de la lui faire para

pher, après que le juge l'a visée ne varietur. Cette for

malité est d'ailleurs prescrite par la loi pour les pièces 

arguées de faux (art. 4tl0 C. inst. crim.), pour les piè

ces de comparaison (art. 4;)3), et plus généralement 

pour tous documents saisis (art. 39) . 

Rédaction, lecture, signature du procès-verbal. 

Un procès-verbal doit nécessairement constater les opé

rations de l'interrogatoire, les questions du juge, les 

réponses de l'inculpé. Cette obligation de procédure et 

les formalités qui s'y rapportent seront étudiées au 

paragraphe suivant. 

2. - Procès-verbal d'interrogatoire. 

·Nécessité et valeur probante du procès-verbal. 

Les actes d'information doivent être constatés et dé

taillés dans des procès-verbaux. Ces documents cons

tituent la preuve de ce qui s'est dit et passé devant le 

juge. Ils font foi de leur contenu jusqu'à inscription 

de faux. Cass., 10 août 1906 (Gaz. Pal. 1906. 2. 427); 

Paris, 2:S février '1912 (Gaz. Pal. 1912. 1. 32ts). 

.. 

A l'inverse seraient considérées comme n'ayant pas 

eu lieu toutes choses dites ou faites par le magistrat ou 

en sa présence et qui ne seraient pas consignées dans 

un procès-verbal. Non esse non apparere sunt unum 

et idem. 
De c-ette règle de procédure il résulte· que doit appa-
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raître notamment au procès-verbal d'interrogatoire 

l'accomplissement des formes requises pour la vali

dité de l'opération. L'interrogatoire serait nul si quel

que formalité substantielle ne se trouvait pas men

tionnée dans le procès-verbal. En cet état, la formalité 

serait légalement réputée non remplie. Y. des exem
ples dans Cass., 17 octobre 1901 (S., 190o. 1. 478); 

27 juillet 1906 (Bull., no 302, D. 1907. 1 ... 334); 28 

mars 1907 (Bull., no 153); 18 octobre 1907 (Bull., no 

423); 3 février 1922 (S., 1922. 1. 92); 1er mai 1924 

(S., 1924. 1. 187). 

La loi du 9 décembre 1897 a prescrit expressément, 

pour certaines des formalités qu'elle édictait, que 

mention en soit faite au procès-verbal d'interrogatoire. 

Recommandation inutile : le droit commun suffisait 

à assurer la mention. De droit commun, toute forma

lité non écrite est présumée omise. On ne comprend 

guère d'ailleurs que l'auteur de la loi de 1897 ait pro

clamé la nécessité des mentions pour telles formalités 

spécialement, alors que cette loi prescrit encore d'au

tres formalités qui n'échappent pas à la même né

cessité. 

Il ne serait pas possible, croyons-nous, de suppléer 

au silence du procès-verbal d'interrogatoire par des at

testations ultérieures, s'il s'agissait d'événements que 

ce procès-verbal était appelé à constater. Que, par 

exemple, le rédacteur oublie de mentionner que l'in

terprète ou la personne faisant fonctions de greffier 

occasionnel ont prêté serment, le défaut de serment 

résultera irréfragablement de cette omission et l'in-

1 
\ 
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terrogatoire sera nul, même si, dans un document 
ultérieur, le juge, le greffier et l'interprète assurent 

qu'en. réalité le serment avait été reçu. 
Jugé, en tout cas, qu' « il ne saurait appartenir au 

juge d'instruction ni au greffier, après que l'informa

tion a été close, de certifier l'accomplif;,sement d'une 

formalité qui est légalement réputée n'avoir pas été 

remplie )). Cass., 1er mai 1924 (S., 1924. 1. 187) (2). 
Lorsque les formalités nécessaires à la validité de 

l'interrogatoire lui sont antérieures (convocation du 
conseil, communication de la procédure), elles peuvent 

être constatées, soit dans le procès-verbal d'interroga

toire, soit à leur date dans un procès-verbal spécial. 

Sol. impl. Cass., 22 juillet 1904 (S., 1907. 1. 61). 

Date du procès-verbal. -Nous pensons que l'omis

sion totale ou partielle de la date du procès-verbal 

constituerait une cause de nullité, à moins que les dis

positions de l'acte ou d'autres documents de la pro
cédure ne permissent d'y suppléer. Rapp. Cass., 

25 septembre 1902 (Bull. câm., no 318). 
L'indication de l'heure de l'interrogatoire est sou

vent opportune pour justifier que l'opération ·est anté

rieure à d'autres opérations du même jour, que le con

seil a été convoqué plus de vingt-quatre heures à 

l'avance, etc ... 

{.2) Imprudent serait celui qui déduirait de là qu'u~e at~station 
yalable peut être dressée pOi!térieurement 1t l.'interrogat~1re ma1s avant 
la clôture de l'information. Les arguments a contrarw ne sont pas 

tou}ours justes. 
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Contenu du procès-verbal. -Le procès-verbal d'in
terrogatoire portera le nom et la qualité du magis

trat. Il suffirait, ·d'ailleurs, pour la validité de l'acte, 

que les indications portées au procès-verbal établissent 
la compétence et la qualité du juge. V. Cass., 31 mars 

1892 (Bull. crim., no 92). Jugé que le procès-verbal 

n'est pas nul, bien que ne mentionnant pas le nom du 

magistrat instructeur, si la signature de ce magistrat 

est régulièrement apposée au bas de l'acte. - Cass., 
20 février 1873 (Bull. crim., no o7). 

Le procès-verbal contiendra encore la date l'heure 
' ' le lieu de l'opération, le nom du greffier (son âge et 

sa prestation de serment s'il s'agit d'un remplaçant); 

le nom; l'âge et le serment de l'interprète, s'il y a 

lieu; le nom de l'inculpé comparant et de ceux aux
quels il serait confronté; le serment des témoins appe

lés à la confrontation; les mentions relatives à la con

vocation du conseil, à sa présence, à la communication 

préalable de la procédure, à la représentation des piè

ces de conviction et au paraphe des documents, ;; la 
lecture du procès-verbal lui-même. 

C'est encore au procès-verbal que, dans certaines si

tuations exceptionnelles que nous retrouverons, se
ront notées : la renonciation par l'inculpé à se pré

valoir de telle nullité, la constatation de l'état d'ur
gence, le transport en flagrant délit ... 

Si, au cours de l'interrogatoire, des pièces sont 
saisies par le juge d'instructiOn ou remises volontaire
mè'nt par l'inculpé, le procès-verbal le dira. 

•Le procès-verbal portera également mention des 
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incidents (refus par le juge de donner la parole au con

~eil, refus par l'inculpé de répondre ou de signer, ou

trages, etc ... ). 
Le procès-verbal d'interrogatoire -et c'est son ob

jet principal - rapportera avec précision et fidélité 

les questions du juge, les réponses des inculpés, les

déclarations des personnes appelées à la confronta

tion les attitudes notables des uns et des autres. Y. 
' 

infra, p. 98. 

Les signatures du juge, du greffier et des comparants. 

compléteront le procès-verbal. 

Rédaction immédiate.- Certains procès-verbaux ne· 

sont pas nécessairement rédigés séance tenante, par 

exemple les procès-verbaux de transport sur lieux ou 

de constat : le magistrat se borne à prendre des notes. 

complètes et précises, et la rédaction se fait à loisir 

quand il est rentré au Palais de Justice. 
Mais dans le cas d'interrogatoire, comme dans celui 

d'audition de témoins, le procès-verbal doit être dressé 
1 

immédiatement en présence du comparant. Etabli après 

coup, il serait encore valable, juridiquement parlant, 

mais l'exactitude de la transcription pourrait se res

sentir de cette méthode et si, après réflexion, le compa

rant modifiait ses dires, il serait difficile de lui opposer 

une contestation. 

Cette même raison commande de ne pas attendre la. 

fin de l'interrogatoire pour commencer le procès-ver

bal. C'est après chaque réponse qu'il faut dicter et la. 

question qui a été posée et la réponse qui vient d'être 
fournie. 
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Quelques auteurs, allant plus loin, recommandent, 

avec Duverger (Manuel, t. II, no 342), de dicter chaque 

demande dès qu'elle a été formulée et de laisser ainsi 

à l'inculpé le loisir << de se recueillir et de peser ses 

réponses ,, . Une pareille préoccupation paraît excessive 

et nous suivons le sentiment de ~Iangin qui, certes, 
n'interdit pas à l'inculpé de consulter sa mémoire 

mais qui lui refuse justement « la facilité de mé~ 
diter des subterfuges et des mensonges ,, (De l'instruc

tion écrite, t. 1, p. 225). Jousse avait déjà conseillé 

.de << ne pas dicter les demandes au greffier avant 
(d'avoir) la réponse de celui qu'on interroge. Cette ma

nière d'interroger énerve et ôte toute la force d'un in

terrogatoire et ne fait pas, à beaucoup près, la même 

impression sur un accusé que quand on l'interroge di
rectement n (Commentaire sur l'ordonnance cnml

nelle, introd. au t. XIV, p. 261). 

Dicter la question alors qu'elle vient d'être posée 

et admettre que, pendant la dictée, l'inculpé forge 

dans son esprit la réplique utile, ce serait presque re

noncer à l'intètrogatoire comme moyen d'instruction. 

Autant vaudrait adopter le questionnaire par écrit sur 

quoi le prévenu répondrait, avec la collaboration de 

son conseil, dans un délai de quinzaine, comme les 
avoués, au civil, échangent des défenses ! 

On craint qu'une réponse immédiate ne soit une ré

ponse imprudente et n' enfe.rre son auteur. Etrange sol

licitude! Ou bien la réponse - imprudente - est con

forme à la vérité, et le but est atteint; ou bien elle est 

mensongère, et je trouve parfaitement moral que le 
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menteur tombe de ce chef dans une confusion pleine de 

dangers. 
D'ailleurs l'expérience nous enseigne que les ré

ponses des prévenus sont d'autant plus véridiques 

qu'elles furent moins délibérées. 

Evidemment, il faut éviter l'erreur involontaire, 

fruit d'une réponse trop précipitée. Le juge, tenant 

compte de la nature des questions, de la date des évé

nements, de l'intelligence du patient, ne s'étonnera 

pas que celui-ci réfléchisse pendant un trait de temps 

raisonnable, ou si, par la suite, quelque erreur était 

alléguée, il saurait en apprécier la possibilité. 

Par contre, une trop longue hésitation de l'inculpé, 

lorsque la question est simple et l'événement récent, 

un silence gêné, constituent des indices d'ordre psycho

logique non négligeables. Or, rien de cela n'apparaî

trait si on laissait l'inculpé calculer sa réponse pen

dant qu'on écrirait la question correspondante. 
Résumons : pour obtenir à la fois un interrogatoire 

utile et un procès-verbal fidèle, il importe de recueil

lir la réponse dès que la question est posée, puis de 

dicter cette question et cette réponse avant de passer 

à la demande suivante. Les incidents, attitudes nota

bles et formalités diverses seront verbalisés au fur et 

à mesure de leur manifestation, sans toutefois rien 

écrire avant qu'une question ait reçu sa réponse. 

Qu'on ne voie pas ici autre chose qu'une simple re

commandation. Le juge, maître de l'information, est 

maître de ses méthodes. L'inculpé, à plus forte raison 

l'avocat, ne sauraient discuter l'ordre de rédaction du 
1\Iimin 7 
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procès-verbal, sauf à demander acte de leurs réserves 

si ce procès-verbal leur paraissait ne pas reproduire 

exactement les propos et les faits. 

Fidélité du procès-verbal. - Cet acte ne peut pas 

reproduire mot pour mot les paroles qui ont été échan

gées et décrire trait pour trait les attitudes qui ont été 

prises. Et cependant la première qualité des procès

verbaux du juge d'instruction doit être l'exactitude. 

Un compte rendu exact consiste à ne rien dire qui dé

figure les opérations vécues, à ne rien omettre de ce

qui présente quelque utilité soit à charge soit à dé

charge, et :;pécialement à noter chaque demande 

avec sa véritable portée - si tendancieu:;e qu'elle 

s'avère après coup-, à noter chaque réponse avec ses 

nuances - si confuse qu'elle apparaisse sous cette 
forme. 

Quand le magistrat aura appliqué à l'interrogatoire 

lui-même la méthode de clarté recommandée supra 

(p. 66), cette qualité se retrouvera naturellement dans 

la relation exacte qui sera faite. 

Il va de soi que le procès-verbal devra reprendre le 

plus possible les termes employés tant pour les ques

tions du juge que pour les réponses de l'inculpé. Quant 

aux questions, pas de difficulté puisque le juge s'ex

prime toujours, nous aimons à le croire, dans un lan

gage corn~ct et précis. Quant aux réponses, il faudra 

souvent, pour gagner du temps et par pitié pour. le

lecteur, condenser et mettre en français. l\Iais que la: 

traduction ne devienne pas une trahison. Qu'une 
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phrase trop nette ne remplace pas une explication 

évasive, qu'un mot sans couleur ne soit pas substitué, 

par scrupule grammatical, à un solécisme riche de sens. 

Si l'interrogé vous fournit de lui-même une construc

tion éloquente et lumineuse, il faut l'accepter toute 

barbare qu'elle soit. 

Qu'importe qu'elle manque aux lois de Vaugelas! 

Si l'expression utile à conserver est très grossière, 

excusez-vous par la note : sic. Et si quelque terme de 

patois vous semble significatif, recueillez-le pareille

ment, sauf à l'expliquer entre parenthèses ou par voie 

d'interpellation. 

Le procès-verbal d'interrogatoire évoquera les re

traites et les variations de celui qui est interrogé. Dans 

ce but, il importe d'écrire toute réponse avant de sou

lever l'objection qu'elle implique. Sinon la discus

sion aboutissant, après maintes variantes, à une ré

ponse définitive, celle-ci serait seule rapportée et ne 

rendrait pas la véritable physionomie de l'interroga

toire. 

Apparaîtront ainsi au p~ocès-verbal les deux ver

sions de l'inculpé et l'objection intercalaire du juge : 

1 o quand, après un mensonge, l'inculpé, contredit par 

le juge, substitue un second mensonge au premier; 

2o quand, à une réponse vague, l'inculpé, pressé par 

le juge, fait succéder une réponse plus claire; 3o quand, 

sur un événement notable, l'inculpé répond ne pas se 

rappeler; puis, averti que cette échappatoire s'accorde 

mal avec la nature ou la proximité des faits, arrive à 
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une dénégation formelle; 4o réciproquement quand 

l'inculpé, après de nettes dénégations, arrive - géné

ralement sous l'effet d'une confrontation - à la for

mule : « Je ne me souviens pas n; 0° quand, l'aveu 

étant obtenu après des tergiversations, il importe que 

les juges du fait se rendent compte de la tardiveté de 

cette confession. 
Dans le cas où l'inculpé s'enferre, la réponse com

promettante est reproduite avec soin, voire à la let

tre, avec la mention : sic. Certes, il ne s'agit pas de 

se précipiter sur une phrase au sens incertain dont 

l'auteur n'aura pas apprécié les termes. Mais, quand 

ses paroles expriment ce qu'il 'voulait déclarer, elles 

sont acquises. L'inculpé, s'apercevant de sa bévue stra

tégique, vient-il à rectifier ? le procès-verbal mention

nera que l'inculpé s'est repris et transmettra et la ré

ponse primitive et la rectification. 

Enfin ce que nous avons dit au chapitre III de l'aveu 

circonstancié nous dispense d'insister ici sur l'oppor

tunité de transcrire minutieusement au procès-verbal 

tous les détails que confessera l'inculpé. 

Plus difficile sera de dépeindre les attitudes de l'in

dividu interrogé, ce que recommande pourtant Duver

ger (Manuel, t. II, no 331). Comme une scrupuleuse 

loyauté doit dicter les mentions de cet ordre, les ma

gistrats s'abstiennent le plus souvent par crainte de 

mal représenter ce qu'ils ont vu. Ils s'absti~nnent 

encore quand le maintiPn de l'inculpé, les marques de 

son émotion, de sa colère, de sa douleur peuvent aussi 

bien exprimer la contusion ou la révolte d'un cou

pable que l'agitation d'un innocent. 
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Mai:o~ si l'attitude prise par l'inculpé revêt, dans un 

cas particulier, une signification non équivoque, il faut 

absolument se donner la peine de la noter au procès

verbal. Les silences, les hésitations qui trahissent l'em

barras après telle demande qui n'appelait pas une hm

gue réflexion seront aussi relatés et même, occasion

nellement, chiffrés en minutes. Enfin on n'omettrait 

pas de signaler l'état anormal du répondant quand cet 

état, par exemple l'ivresse ou l'imbécillité, pourrait 

compromettre la sûreté de sa mémoire ou l'exactitude 

de son langage. 

Distinction des procès-verbaux. -La règle ancienne 

de dresser, pour toute la procédure, un seul cahier 

d'information ne s'appliquait qu'aux auditions de té

moins. Il a constamment été admis que l'interrogatoire 

de l'inculpé devait être recueilli « sur cahier séparé » 

(ordonnance de 1670, tit. XIV, art. H>). On rédige un 

procès-verbal distinct pour chacun des inculpés et pour 

chacun des interrogatoires, sous réserve des confron

tations qui, naturellement, imposent des procès-ver

baux communs. 

Ecriture du procès-verbal. - Le greffier tient la 

plume. Il y aurait nullité si le procès-verbal était écrit 

par une autre personne, même par le juge. 

Nous trouvons ici l'occasion de signaler que certains 

commis, dans les tribunaux les plus importants, écri

vent leurs procès-verbaux comme s'ils désiraient qu'on 

ne les lût pas. Les procédures suivies à Paris sont gé-
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néralement indéchiffrables. Ailleurs on rencontre des 

greffiers qui, pénétrés de leur devoir, fournissent une 

écriture lisible, une orthographe correcte, une dispo

sition d'ensemble favorisant l'étude du dossier. Ques

tions et réponses se détachent les unes des autres. Un 

trait souligne chaque mention. 
On a pris l'habitude de œlater l'accomplissement 

des formalités habituelles sur les procès-verbaux par 

des formules imprimées à l'avance. Jugé qu'elles va

lent comme constatation de l'accomplissement des for

malités, du moment que les signatures leur ont con

féré l'authenticité.- Cass., 10 août 1906 (Bttll. crim., 

no 330, S., 1910. 1. fM, D. 1909. 1. 23); 20 mars 1912 

(D., 1912. 1. 161). 

Mais la solution serait peut-être différente si les 

formules imprimées se trouvaient en opposition avec 

les phrases manuscrites ou si certaines mentions im

primées se contredisaient entre elles. La Cour de Paris, 

dans un arrêt du 18 décembre 1909 (Gaz. Pal., 1909. 

2. 602), a admis qu'on ne saurait tenir compte des 

mentions imprimées quand, les blancs n'étant pas 

remplis, il apparaît que les rédacteurs du procès-ver
bal ne se sont pas approprié les termes de l'imprimé. 

Postérieurement à cet arrêt, la Cour de cassation a 

décidé : « Le défaut de rature de certaines mentions 

imprimées n'est une cause de nullité que s'il rend in

certain l'accomplissement des formalités substantiel

les. )) Cass., 9 avril1921 (Gaz. Pal., 1921. 2. 178, avec 

notre note). La distinction entre les mentions consta

tant des formalités substantielles et les autres men-

1 

1 

l 
1 

). 
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tions n'a d'intérêt que pour savoir si la nullité de 
la mention entraîne la nullité de l'interrogatoire lui

même (Conf. p. 91 et 108). Pour généraliser, nous 

dirons, restant dans l'esprit de cette jurisprudence, 

que toute rédaction imprimée 'qui, par défaut d'ap

propriation, défaut de ratures ou contradictions dans 

les termes, rend incertain l'accomplissement d'une 

tormalité quelconque doit la faire réputer non 

accomplie. 
Enfin la Cour suprême a eu l'occasion d'affirmer que 

la formule imprimée d'une réponse constituait une ir

régularité, sans qu'on puisse toutefois trouver dans 
cette seule considération une cause de nullité.- Cass., 

10 août 1854 (D., M. ti. 437). 

Lecture du procès-verbal. - Par argument de l'ar

ticle 76 du Code d'instruction criminelle relatif aux 

dépositions des témoins, il est de règle que le procès

verbal d'interrogatoire soit lu séance tenante à l'in

culpé par le greffier ou par le juge d'in&truction lui

même. L'ordonnance de 1670 (tit. XIV, art. 12) spéci

fiait que l'interrogatoire « sera lu à l'accusé à la fin 

de chacune séance >>. Cette formalité ne comporte au

cune sanction, mais nous pensons que tous les ma
gistrats se font un point d'honneur de la remplir inva

riablement. 
A la lecture, l'inculpé émet quelquefois des recti

fications. Si sa réclamation est fondée ou s'il y a un 

doute sur la valeur de la transcription, on remplacera 

(renvoi en marge) les mots contestés par d'autres mieux 
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accueillis. Si la protestation est mal fondée, on se 

bornera à en donner acte ù l'inculpé en notant, à la 

fin du procès-verbal, ses additions ou changements. 

Signature du procès-verbal. - Sous l'empire de 

l'Ordonnance criminelle, le procès-verbal d'interroga

toire devait être « cotté et paraphé en toutes ses pages 

et signé par le juge et par 1 'accusé, s'il veut ou sait 

signer, sinon sera fait mention de son refus, le tout 

à peine de nullité. >> (Tit. XIV, art. 13). 

Alors donc que la signature du juge était indispen

sable, celle du greffier paraissait inutile. V. Cass., 30 

septembre 1826 (J. ·G. D., Instr. crim., no 622). Aujour

d'hui, il en serait autrement. Un acte authentique n'a, 

en effet, d'existence légale qu'autant qu'il est revêtu 

de la signature de 1 'officier compétent pour le dres

ser. Le procès-verbal d'interrogatoire doit donc, à 

peine de nullité radicale, porter la signature du gref

fier puisque celui-ci est l'officier public qui a qualité 

pour constater les ?Pérations de justice. Conformément 

à l'article 76 du Code d'instruction criminelle, sa si

gnature figurera à « chaque page n. L'omission de la si

gnature du greffier sur un procès-verbal d 'interroga

toire entraînerait nullité de ce procès-verbal. Rapp. 

Cass., 13 mars 18415 (D., 4ti. 4. 317); 20 novembre 1846 

(D., 47. 4. 304); 3 janvier 1850 (D., 50. ti. 293); 1•r avril 

18o2 (D., o3. o. 266); 4 octobre 18o6 (D., ü6. ti. :.i62); 29 

mars 1860 (D., 60. U. 202); 2ü février 1875 (Bull. crim., 

no 6o); 16 juillet 1885 (Bull. crim., no 2115); 21 janvier 

1892 (D., 92. 1. 528). Il y aurait nullité si la signature 
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du greffier figurait seulement au recto, car elle n'au

thentiquerait pas ce qui serait écrit sur le verso. Rap.IJ. 

Cass., 16 juillet 1886 (Bull. crim., no 261). 
Quid si le procès-verbal n'était pas signé du juge ?· 

Le Code d'instruction n'a pas reproduit à cet égard 

les exi.gences de l'ancienne législation. L'article 76 dit 

bien que les procès-verbaux et même « chaque page du 

cahier d'information >> seront signés du juge; mais, 

outre que l'article 76 relatif eux dépositions des té

moins ne s'applique aux interrogatoires que par voie· 

d'analogie, ses prescriptions peuvent paraître pure

ment réglementaires et dépourvues de sanction. Ce

pendant la jurisprudence se forme dans le sens de la 

nullité. Elle a déjà admis que le procès-verbal d'in

terrogatoire prescrit par l'article 296 du Code d'instruc

tion criminelle (avant la comparution d'un accusé de

vant la Cour d'assises) est nul s'il ne porte pas la si

gnature du magistrat qui a procédé, alors même que 

le procès-verbal se trouverait signé. du greffier et de 
l'accusé. V. Cass., 1•r avril 1852 (D., 1853. ti. 266); 

30 juin 1864 (D., 66. o. 2o3); 28 jam·ier 1875 (Bull. 

crim., no 35); 14 décembre 1882 (Bull. crim., no 278). 

D'autre part, elle a considéré comme inexistant un 

renvoi en marge non approuvé par le juge. Cass., 

3 février 1922 (S., 1922. 1. 92). 
Rapp. aussi comme exigeant la signature du juge 

d'instruction sur les procès-verbaux de l'information,. 

Cass., 8 février 1878 (S., 78. L 334); 3 mars 1921 (Gaz, 

Pal., 1921. 1. 387). 
L'article 76 du Code d'instruction criminelle susvisé-
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portant que le témoin signera sa déposition amène à 

faire signer par l'inculpé, comme le voulait l'Ornon

nance criminelle, les procès-verbaux d'interrogatoire. 

'Garantie utile, mais dont l'omission n'entraînerait, à 

notre avis, aucune conséquence. C'est la signature du 

·greffier, non pas celle de l'inculpé, qui atteste la réalité 

'<les faits et des déclarations consignées dans l'acte. 

Rapp. Cass., 27 juillet 18M (D., M. o. 439), cas d'un 

accusé ne sachant pas signer, mais sans que l'absence 

~de signature fût expliquée au procès-verbal. 

En tout cas, il n'est pas prescrit dans 1 'article 76 de 

faire signer le comparant à chaque page du procès

verbal : la signature de l'inculpé ne sera donc apposée 

·qu'à la fin de l'acte .d'interrogatoire. 

Si l'inculpé ne sait ou ne peut signer, ou s'il refuse 

·de signer, on en fera mention. 

Dans l'hypothèse de refus de signature, il sera utile 

d'interpeller l'inculpé sur les motifs de cette résistance 

•et de les consigner. 

Quant à l'interprète, on doit prendre sa signature; 

mais si on l'oubliait, aucune nullité ne s'ensuivrait. 

V. Cass., ti janvier 1882 (Bull. crirn., no 4). 

Il n'y a aucune raison de réclamer la signature du 

conseil (avocat ou avoué) qui assisterait à l'interroga

toire, sa présence étant toujours facultative, même 

quand sa convocation est obligatoire. 

Les interlignes, les ratures et les renvois (ajouter les 

s·urcharges, s'il y en a, mais il faut les déconseiller) 

doivent être approuvés par le juge d'in-struction, par 

le greffier et par les comparants. C'est ce qui résulte 
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.de l'article 78 du Code d'instruction criminelle qui 

se trouve, il est vrai, dans le paragraphe « Audition 

des témoins )) , mais que la jurisprudence applique à 

tous les actes d'information. Rapp. (bien qu'il ne 

-s'agisse pas en ces espèces de l'interrogatoire) Cass., 

11 avril 184o (Bull. crirn., no 131, D., 4o. 1. 252); 

2;) mars 1898 (Bull. crirn., no 130, S., 99. 1. 111); 

'9 juin 1898 (Bull. crirn., no 213). 
D'après ledit article, les interlignes, ratures et ren

vois « non approuvés )) sont réputés « non avenus )) . 

Comment faut-il entendre cette sanction? 
D'abord, elle permet d'affirmer que les renvois, 

ratures et interlignes sont valables s'ils ont été approu

vés. Or, l'approbation suppose, nous venons de le 

voir, les signatures du juge et du greffier, celui-ci 

étant l'officier légalement qualifié pour authentiquer 

l'acte et les mentions; la signature des comparants 

n'est réclamée qu'à titre réglementaire et son omis

sion n'emporterait aucune conséquence. 
D'autre part, si certains renvois, ratures, interlignes, 

surcharges n'avaient pas été approuvés, ils seraient 

seuls considérés comme non avenus. C'est dire qu'en 

principe l'ensemble de l'acte, à l'exception de la 

partie non approuvée, demeurerait valable. V. Cass., 

10 mars 1881 (Bull. crirn., no 69, S., 82. 1. 38o). 

Mais il peut arriver que le passage non avenu ait 

précisément pour but la constatation de quelque for

malité substantielle ou pr·escrite à peine de nullité. 

Cette formalité est censée non remplie puisque non 

régulièrement constatée; tout au moins son accomplis-
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sement demeure « incertain », d'après la jurispru

dence (V. supra, p. 91 et '102). S'ensuit la nullité 

de l'acte tout entier. Cass., 16 septembre 187;) (Bull. 

crim., no 293); 14 septembre 1893 (D., ms. 1. 433); 
3 février 1922, précité. 

La nullité de procès-verbal lui-même pourrait enfin, 

dans certaines circonstances (selon des distinctions 

que nous trouverons infra, <:hap. VI) commander la 
nullité de la procédure ultérieure. 

Annexes du procès-verbal. -Dans le cas où l'inter

rogatoire serait accompagné de la saisie ·de documents 

ou de leur remise volontaire, le juge d'instruction les 

annexerait à son procès-verbal. Nous savons déjà que 

ces documents doivent être paraphés par le magistrat, 

le greffier et le comparant. Mention de la saisie, du 

paraphe et de l'annexe est faite au procès-verbal. 

L'usage (suite d'une circulaire ministérielle du 10 no

vembre 1897) fait également annexer aux procès-ver

baux d'interrogatoire les récépissés des lettres recom

mandées de convocation expédiées au conseil de 

l'inculpé. On se conformera à cet usage administratif, 

encore qu'il ne réponde à aucune obligation légale et 

ne présente aucune utilité (V. infra, p. 141 et 1o3). 

§ 3. -Secret de l'interrogatoire. 

La procédure inquisitoriale comporte, depuis ses 

origine, le colloque à huis clos du magistrat instruc

teur et de l'inculpé, un même secret facilitant l'inter-
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rogatoire et toute l'information préalable au jugement. 

Selon l'ordonnance de Villers-Cotterets de '1539, les 

accusés devaient être « ouys et interrogés séparément, 

secrètement et à part. » L'ordonnance de 1670 a pres

crit de même que l'inculpé serait interrogé << sans 
assistance d'autre personne que du juge et du greffier » · 

Enfin, sous l'empire de notre Code d'instruction cri

minelle, le secret de l'instruction est demeuré un prin

cipe non écrit mais certain et que réfléchissait l'arti

cle 302 de ce Code, tellement que la Cour suprême a 

pu dire << qu'en vertu des dispositions du ~ode d:~ns
truction criminelle la procédure devant le ]Uge d ms

truction est secrète. » Sic, Cass., ;) novembre '1903 

(Bull. Crim., no 3;59); adde, Cass., ;s juillet t8ti;5 (S., oo. 

1. 8M); 13 août 1863 (S., 64. L 149); 9 décembre '1892 

(S., 93. 1. 112); 6 janvier 1893 (S., 93. 1. 10;)) (3). 

II faut entendre le secret de lïnterrogatoire, d'une 

part, en ce sens que ne peuvent y assister que les per

sonnes qualifiées par la loi; d'autre part, en ce sens que 

le contenu de 1 'interrogatoire ne doit pas être révélé à 

des tiers. 

Personnes qualifiées pour assister à 1 'interrogatoire. 
~Nous avons vu(§ 1"r) que l'assistance du greffier est 

obligatoire, que le concours d'un interprète devient 

indispensable dans certains cas, que la garde des agents 

de la force publique peut être requise par le magistrat, 

(3) Si J'argument de texte tiré de l'article 302 du Code d'instructio~ 
niminellc ne vaut plus, aujourd'hui que la procédure est commum
quéc au défenseur pendant l'information, le principe général ùemeurP. 
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qu'enfin les confrontations entre coïnculpés ou entre 

inculpés et témoins s'organisent sous certaines condi
tions. 

Le secret est la règle, et cette règle ne doit fléchir

que dans la mesure des exceptions légales et des néces

sités de l'information. Jugé, à ce point de vue, que la 

présence ·à une confrontation entre les inculpés du mé

decin expert commis pour procéder à l'examen mental 

de l'un d'eux ne saurait motiver la nullité de la procé

dure. Cass., 2;) juin 1908 (Bull. crim., no 270; Gaz, 
Pal., 1908. 2. 283). 

La loi du 8 décembre 1897 a introduit l'avocat dans 

le cabinet du juge d'instruction. Depuis cette réforme, 

le conseil de l'inculpé est présent, s'il le désire, aux 

interrogatoires et confrontations. Mais sa présence, 

désormais qualifiée comme celle du greffier ou des 

gardiens, n'a pas pour résultat d'enlever à l'interro

gatoire son caractère secret, c'est-à-dire exclusif de 

publicité; et nous pensons donc ·que M. Benoit est loin 

de compte quand il écrit (La jurisprudence et l'instruc

tion contradictoire, p. 4;)) que, par l'application de la 

loi de 1897, « la procédure n'est plus secrète ». 

C'est précisément parce que le secret reste la règle 

générale de l'instruction et que la loi de 1897 n'y 

apporte qu'une simple dérogation, qu'il faut inter

préter strictement ce texte d'exception. D'après sa 

lettre, l'avocat ne devrait donc pas assister à l'inter

rogatoire « de première comparution » (V. infra, 

p. 163). La loi du 22 mars 1921 confirme cette opinion 

puisqùe, voulant mettre la partie civile sur le même 
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pied que l ïneulpé, elle a précisé que la partie civile 

serait assistée de son conseil << à partir (c'est-à-dire 

à la suite) de sa première audition ». 

Néanmoins, on tolère, en pratique, l'assistance du 

conseil à la première comparution ou audition de son 

client. Mais le juge serait toujours fondé à refuser ce 

contrôle de première journée non autorisé par la loi. 

.M. Benoit lui-même, bien qu'il salue dans la réforme 

de 1897 l'assistance «dès le début de l'inculpation, du 

soutien, de l'aide, du consolateur qu'elle donne à celui 

que la société accuse)) (op. cit., p. H), admet que 

« rien dans son texte n'oblige le juge à donner I:accès 

de son cabinet au conseil dès la première comparu

tion. » 

Par une autre application du principe que la procé

dure est secrète, je n'ai jamais voulu recevoir, à l'inter

rogatoire de l'inculpé, l'avocat de la personne civile

ment responsable (quand il n'était pas, en même temps, 

le conseil de l'inculpé), encore qu'on rn' ait révélé que 

cette faveur était d'usage en certains lieux. 

Au contraire, le conseil de la partie civile qui peut, 

depuis la loi du 22 mars 1921, assister son client est 

admis, par voie de conséquence, aux confrontations de 

l'inculpé avec la partie civile. 

Le Ministère public ne doit pas se trouver aux inter

rogatoires de la chambre d'instruction. En ce sens, 

Carnot, t. I, p. 401; Legraverand, t. I, p. 249; Duver

ger, t. II, no 324; Massabiau, t. II, no 1826; Hélie, 

t. V, p. 706; Dalloz, Rép., vo lnstr .crim., no 620. C'est 

le droit commun; et la loi de 1897, toute au bénéfice 

des inculpés, n'y a rien changé. 
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Il est vrai qu'un arrêt du 19 juin 1806 avait décidé 

.que la présence du (( magistrat de sûreté n pendant 
l'interrogatoire n'était prohibée par aucune loi (D., Jur. 
gén., V 0 lnstruct. crim., no 620). Plus récemment, un 

jugement a déclaré que la présence de l'officier du 

Ministère public à l'interrogation de l'inculpé ne cons

tituait pas une cause de nullité. - Trib. Corbeil, 
H novembre 1901 (D., 1903. 2. 301). Mais la première 

décision est intervenue sous l'empire du Code de bru

mair-e an IV; et la seconde, tm fournissant comme seul 

motif que la loi du 8 décembre 1897 n'a pas institué de 

nullité pour ce cas, a oublié que la sanction à une règle 

de droit commun doit être cherchée dans le droit 
~ommun, non dans une loi spéciale. 

Or, le droit commun permettrait de voir dans l'in

tervention du Ministère public - surtout si elle était 

marquée et si l'inculpé n'était pas lui-même effective

ment assisté d'un conseil - une violation des droits 

de la défense (4). M. Le Poitteviu, envisageant ce cas 

(C. ann., liv. I, app. au chap. VI, sous art. 9, no o6), 

exprime 1 'opinion qu'il y aurait alors << nullité subs
tantielle » de l'interrogatoire. 

Eu pratique, et presque partout, le procureur de la 

République s'abstient rigoureusement de suivre les 

interrogatoires. Quand M. Garraud affirme (Traité, t. II, 

11° 46o) que « par une tolérance que rien ne justifie la 

pratique admet le ministère public à assister à l'in-

(4) A plus forte raison pourrait-on trouver une violation des droits 
de la défense dans l'interrogatoire organisé en présem;e du supP.rieur 
hiérarchique de l'inculpé, sauf l'h)'lpothèse d'une confrontation. 
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terrogatoire, comme elle l'admet et pour les mêmes 

motifs à assister aux dépositions des témoins », il est 

doublement dans 1 'erreur. On admet seulement une 

exception en faveur du ministère public lorsque le juge 

d'instruction procède sur les lieux dans le cas de 

flagrant délit. Mais il est à remarquer que les auteurs 

qui approu vaieut cette exception 1' ont, par la suite, 
condamnée. Cf. Massabiau, Manuel du procureur du 
Roi; t. II, p. 289. 

Les père, mère, tuteur, maître; instituteur peuvent
ils se trouver à 1 'interrogatoire de leur enfant, pupille, 

domestique ou élève mineur? La réponse résulte du 

principe posé plus haut. Si les nécessités de l'infor

mation l'exigent, si l'enfant très jeune ne veut parler 
qu'en face des siens, le juge y consentira. Hors oe cas, 

il faut éloigner les parents et maîtres, d'autant que 

leur présence ne sert qu'à rendre plus in€fficace encore 
l'interrogatoire d'inculpés déjà trop enclins à mentir. 

Insensibles à la logique, les enfants nient effrontément 

coutre la dernière évidence. Ou bien, terrorisés par 

l'appareil de la justice, ils exagèrent merveilleusement 

eu nombre et en couleur les méfaits commis par eux 

de concert avec un tiers. L'audition des enfants est 

pour le magistrat qui s'intéresse à la psychologie d~ 
mensonge, une source inépuisable de surprises. 

Interdiction de révéler le contenu de 1 'interrogatoire. 
- ~·~ustruction criminelle étant secrète, d'après )a 
traditwn et les textes précités, on doit, en thèse, refu
ser toute communication de la procédure. 

Mi min 
8 
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Exceptionnellement, cette communication est pres

crite : 
1 o En faveur du Ministère public par le Code d'ins

truction criminelle. L'article 61 dispose que le procu

reur pourra « requérir cette communication à toutes 

les époques de l'information, à la charge de rendre les 

pièces dans les vingt-·quatre heures »; 

2° En faveur du conseil de l'inculpé par la loi du 

8 décembre 1897. L'article 18 spécifie que << la procé

dure doit être mise à la disposition ·du conseil la veille 

de chacun des interrogatoires que l'inculpé doit subir ». 

(Sur le sens et la portée de l'article 10, V. infra, 

chap. V); 
3° En faveur du conseil de la partie civile par la loi 

du 2 mars 1921 qui a modifié l'article 10 précité de la 
loi du 8 décembre 1897 ainsi qu'il suit: << La procédure 

doit être mise à la disposition des conseils la veille 

de chacun des interrogatoires que l'inculpé doit subir 
et des auditions de la partie civile »; 

4o En faveur de l'Administration des Finances par la 

loi du 22 mai 1922, quand il s·agit de poursuites en 

dissimulation de bénéfices de guerre et que l'inculpé 

conteste son assujettissement à la taxe. 
Jugé en outre que << la règle du secret de l'instruc

tion n'étant pas absolue, le juge d'instruction peut, 

dans l'intérêt de la recherche de la vérité, donner con

naissance à des tiers de certaines parties de la procé

dure ». - Paris, 3 janvier 1899 (La Loi, Table alph., 

1890, p. 82). Décision qui s'harmonise avec l'idée déjà 

formulée que le secret est la règle mais que cette règle 
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doit fléchir dans la mesure des nécessités de l'infor

mation. Le juge d'instruction sera donc fondé à com

muniquer les interrogatoires et d'autres documents fle 

l'information aux experts ou aux officiers de police 

judiciaire délégués ou aux agents de la force publiqu~> 

pour assurer les travaux, opérations et recherches rela

tifs à cette information. 
L'obligation au secret disparaît lorsque, par l'effeé 

de la loi, la procédure d'instruction est portée à l'au· 

dience. Alors le juge d'instruction lui-même pourrait. 

appelé comme témoin devant la juridiction de juge

ment, exposer publiquement les faits de son informa

tion. Un arrêt de la Cour suprême du o novembre 1903 

(Bull. crim., no 3o9) s'explique longuement sur ce 

droit et ses limites en même temps qu'il rappelle le 

principe du secret : 
<< Attendu qu'en vertu des dispositions du Code 

d'instruction criminelle, la procédure devant le juge 

d'instruction est secrète; que si la loi du 8 décembre 

1897 en a prescrit dans les conditions qu'elle déter

mine la communication au prévenu et à son conseil. 

son caractère secret persiste au regard de toutes per

sonnes autres que le ministère public; que la consé

quence qui résulte de ces dispositions légales, c'est que 

le juge d'instruction doit garder le secret des procé
dures suivies par lui; 

» Attendu toutefois que, lorsque 1 'instruction étant 

terminée, le prévenu comparaît devant le tribunal qui 

doit le juger et que les éléments de l'information dont 

il a été 1 'objet sont soumis à la libre discussion de la 
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prévention et de la défense, il y a lieu d'admettre dans 

l'intérêt supérieur de la manifestation de la vérité 

que le juge d'instruction peut être entendu comme té

moin sur des faits relatifs à cette information et qu'ap

pelé en cette qualité aux débats il est tenu de répondre 

aux questions qui lui sont posées; mais quïl ne sau

rait en être de même à l'égard d'une procédure autre 

que celle qui est en discussion; que, relativement aux 

faits qui se réfèrent à cette procédure, le juge est lié 

par le secret professionnel. n 

On rapprochera les espèces suivantes dans lesquelles 

le magistrat instructeur a été valablement entendu 

comme témoin : Cass., 9 janvier 1840 (Bull. crim .. 

no 11); 3 octobre 1844 (Bull. crim., no 336); 16 mars 

1901 (Bull. crim., no 86); 2tl septembre 1902 (Bull. 

crim., no 318). 

Violation du secret de l'interrogatoire. - Le même 

arrêt qui jugeait que la procédure criminelle reste se

crète, jusqu'au dernier interrogatoire de l'accusé, ajou

tait que cette disposition n'est pas prescrite à peine 
de nullité.- Cass., 6 janvier 1893 (S., 93. 1. 10tl). 

Mais des sanctions d'ordre pénal et d'ordre disci

plinaire assurent partiellement le respect de notre 
règle. 

Ceux qui assistent aux interrogatoires et ceux qui 

en reçoivent communication sont liés par le secret 

ils doivent se taire sur ce qu'ils ont par là vu, entend~ 
ou appris. En conséquence, la violation du secret, si 

elle était le fait d'un magistrat, greffier, fonctionnaire, 
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avocat ou officier public, entraînerait contre lui, outre 

des poursuites disciplinaires, l'application de l' arti

cle 378 du Code pénal. 
Ainsi décidé contre un commis-greffier. Cass., 

9 juillet 1886 (Bull. crim., no 249, S., 86. 1. 487, D., 

86. 1. 475). La responsabilité du juge d'instruction, 

quant aux divulgations de l'espèce, a été rappelée par 

une circulaire du Garde des Sceaux du 12 juillet 

1894 (Rec. min. just., 1894, p. 173). 
On s'est demandé si le conseil de l'inculpé tombait 

sous le coup de l'article 378 du Code pénal en révél6nt 

les faits de l'information (à la pr-esse, à la famille de 
l'inculpé, à un témoin éventuel, aux avocats des au

tres inculpés qui n'auraient pas encore obtenu commu

nication du dossier ... ). 
La difficulté semble venir de ce que, par hypothèse, 

ces faits ne sont pas confiés au conseil par son client 

et de ce que leur révélation n'est pas nécessairement 

contraire aux intérêts de celui-ci. Mais l'article 378 

permet-il de s'arrêter à l'objection? Il punit les « per

sonnes, dépositaires par état ou profession des secrets 

qu'on leur confie, qui, hors les cas où la loi les oblige 

à se porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets n. 

N'est-ce pas en raison de leur état que les avocats de

viennent dépositaires, non seulement des secrets de 

leur client, mais encore des secrets de l'instruction? 

N'est-ce pas en raison de leur profession qu'ils reçoi

vent communication de la procédure, assistent aux 

interrogatoires ·et confrontations, entendent les ques

tions du juge et les réponses de l'inculpé? Le secret de 
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l'instruction ne sera-t-il pas pour eux- comme il est 

pour le juge et pour le greffier - le secret « qu'on leur 

confie n? Et si le délit de l'article 378 implique, parmi 

ses éléments constitutifs, la nécessité d'un préjudice, 

n'apparaît-il pas que l'avocat qui livre le secret d'une 

information criminelle se plaoo, à ce point de vue, 

dans la même situation que le fonctionnaire qui trahit 

le secret administratif? Ne trouve-t-on pas, ici comme 

là, un tort causé, sinon à quelque intérêt individuel, 
du moins à l'intérêt social? 

Notons, pour terminer, que la publication des actes 

de la procédure avant que l'acte d'accusation ait été 

lu à l'audience est punie d'amende par l'article 38 de 

la loi du 29 juillet 1881. Cette disposition particulière 
portant, pour le cas spécial de publication et contre 
toutes personnes quelconques, des peines moins gra

ves que celles de l'article 378 du Code pénal, ne con

tredit pas notre thèse sur l'applicabilité dudit article 

aux auxiliaires de justice chargés du secret « par 
état ou par profession n. 

§ 4. -Formes particulières du premier interrogatoire. 

Des formalités spéciales et importantes sont imposées 
par l'article 3 de la loi du 8 décembre 1897 ainsi conçu : 

« Lors de cette première comparution, le magistrat 

constate l'identité de l'inculpé, lui fait connaître les 

faits qui lui sont imputés et reçoit ses déclarations, 
après l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en faire.~ 
Mention de cet avertissement est faite au procès-verbal. 
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- Si l'inculpation est maintenue (sic), le magistrat 
donnera avis à l'inculpé de son droit de choisir un 

'COnseil parmi les avocats inscrits au tableau ou admis 
au stage ou parmi les avoués et, à défaut de choix, il 

lui en fera désigner un d'office si l'inculpé le demande. 

- La désignation sera faite par le bâtonnier de l'ordre 

des avocats, s'il existe un conseil de discipline et, dans 

le cas contraire, par le président du tribunal. -Men
tion de cette (sic) formalité sera faite au procès

verbal. n 
bans la pratique on a donné au premier interro

gatoire, en considération de sa forme spéciale, un nom 

particulier : interrogatoire de forme, interrogatoire 

d'identité, ou mieux : interrogatoire de première com

parution. 

Lors de la première comparution, le magistrat ins

tructeur doit, aux termes de l'article précité : 

a) Constater l'identité de l'inculpé; 

b) Lui faire connaître les faits ·qui lui sont imputé3 

{inculpation); 

c) L'avertir qu'il est libre de ne faire aucune décla 

ration; 

d) Recevoir les déclarations de l'inculpé, s'il en fait; 

e) Enfin donner avis à l'inculpé de son droit de 

choisir ou ·de se faire désigner un conseil parmi les 

avocats ou parmi les avoués (5). 

L'accomplissement de toutes ces formalités sera na-

(5) On nous excusera de répéter si souvent ici les mots fait, faire. 
Nous y sommes contraint par le texte inélégant du législateur qui 
reprend sept fois ces mots dans un seul artide!. 
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turellement constaté au procès-verbal, par application 

d'une règle générale déjà étudiée; le défaut de mention 
d'une formalité emporterait présomption que la forma

lité elle-même a été omise (V. supra, p. 91 et 92). 

Les mentions peuvent être imprimées (V. p. 102). 

Si on voulait s'armer de la rédaction défectueuse de 
l'article 3 de la loi de 1897, on pourrait soutenir qu'ii 

n'est profitable qu'à l'inculpé arrêté .en vertu d'un 

mandat d'amener ou qui se présente sur mandat rie 

comparution. Quelle situation vise, en effet, l'arti

cle 3 ? On y lit : « Lors de cette première comparu

tion ... )) . Cette, pronom démonstratif, doit se rappor

ter à la comparution dont le texte vient -ùe parler. 

Or, l'article 2 parle exclusivement de la comparution 

qui suit le mandat d'amener ou le mandat de compa
rution[ 

Néanmoins, on respecte l'intention que le législa

teur n'a pas su exprimer .et les règles de l'article ~~ 

sont observées même au cas de mandat d'arrêt et 

même si l'inculpé se présente sans aucun mandat (6). 

Constatation de l'identité. - Sur ce point, le juge 

peut poser à l'inculpé toutes les questions utiles. Il lui 

{6) Le même article 3 offre encore un emploi vicieux du pronom 
démonstratif au quatrième paragraphe. Il semble se rapporter à la 
" désignation » dont par<le le paragraphe 3, alors que le législateur 
entend violer " l'avis » dont parle le paragraphe 2! 

Cet article, qui renferme en outre deux rpropositions juridique
ment inutiles (sur les mentions) et une proposition circonstancielle 
inel!iplicable (« si l'inculpation est maintenue ll) donne une idée assez. 
exacte de la valeur technique et littéraire du législateur contempo
rain. 

l 
! 
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demandera ses nom, prénoms, surnoms, date et lieu de 

naissance, filiation, état civil, domicile, profession, si

tuation militaire, antécédents judiciaires. 
C'est l'inculpé qui fournit les indications. Il con

vient donc d'insérer au procès-verbal ses réponses pro

pres, seraient-elles mensongères. Ainsi le magistrat 

mentionnera le domicile prétendu, encore bien qu'if 

sache que le comparant, poursuivi pour vagabondage, 

n'a pas de domicile; il notera que l'inculpé se pit sans. 

condamnation, quand même le casier judiciaire porte

rait la preuve du contraire, etc ... 
Mais puisque le juge est chargé par la loi de << cons

tater l'identité », il pourra en outre faire figurer au 

procès-verbal sa documentation supplétive : le nom 

dès lors attribué à l'inculpé par les témoins ou par la 

police, les renseignements déjà donnés par le casier ou 
par le service d'identité judiciaire, etc ... On s'attachera 

à laisser distinctement apparaître au procès-verbal ce 

qui vient de l'inculpé et ce qui vient du magistrat. 
Si le prévenu a refusé de s'expliquer et si l 'identi

fication n'est pas possible par d'autres moyens, le 

procès-verbal, pour « constater l'identité n, portera 

le signalement de cet individu en précisant le lieu et 

les circonstances de son arrestation. Plus tard on an

nexera au dossier la photographie et la fiche anthropo

métrique de l'inculpé et on recueillera, si besoin est, 

des témoignages sur son état civil. 
Dans cette hypothèse assez rare, le juge ne serait pas 

dispensé de remplir les autres formalités ci-après énu

mérées. 
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Inculpation. - Dès la première comparution et 
:avant de recevoir aucune explication sur le fond, le 

juge d'instruction est tenu d'indiquer à l'inculpé les 

faits qui font l'objet de la poursuite. Cette indication, 

pour être brève, n'en doit pas moins être complète et 

telle que l'inculpé sache de suite quels agissements lui 

sont reprochés. 
En pratique, on déclare même au comparant la qua

lificatipn légale des faits dans le style des ordonnances 
de règlement. Cet usage n'est pas obligatoire. - Cass., 

20 mars 1912 (D., 1912. 1. 161). Certains feraient donc 

mieux d'y renoncer que d'introduire dans la qualifica

tion, avec un article intégral du Code pénal, des pro
positions contradictoires, des alternatives multiples ou 

·des circonstances inutiles. 
Jugé que Ia formule : << Nous avons fait connaître à 

l'inculpé les faits qui lui sont reprochés n, suffit à 

-constater l'accomplissement de la formalité prescrite 

par la loi. << Exiger toutes autres énonciations en vue 

d'un contrôle plus étendu, qu'aucun texte n'a prévu, 
serait ajouter à la loi. n- Cass., 20 mars 1912, précité. 

Ladite formule, qui nous paraît concise à l'excès, a 
-encore toute sa valeur, d'après ledit arrêt, si elle est 

imprimée d'avance. 

Pour le cas d'inculpation supplétive, Y. supra, 

.chap. I, p. 23. 

La loi du 8 décembre 1897, qui a prescrit de don

ner connaissance à l'inculpé des faits qui lui sont re

.prochés, n'a pas expressément sanctionné cette règle 
:par la nullité. Y. Cass., 20 mars 1912, précité; Rouen, 
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'26 juillet 1912 (Rec. Rouen, 1912, p. 207). De là nous 

conclurons que la nullité ne résulterait de l'oubli de 

ladite règle que si l'espèce permettait d'y voir une vio

lation des droits substantiels de la défense. Jugé que 

<< cette violation ne saurait résulter du seul fait que 
l'inculpé, dans son premier interrogatoire, n'aurait 

pas reçu tous les éclaircissements désirables, alors que 

ledit interrogatoire a été suivi d'une longue procédure 
.au cours de laquelle, assisté de son conseil, il a été 

appelé à fournir soit spontanément, soit en réponse à 
des questions toutes les explications qu'il a voulu don

ner. )) - Rouen, 26 juillet 1912, précité. 
Dans cette théorie, qui se place en dehors de la loi 

de 1897, le juge aurait donc jusqu'au jour de l'ordon

nance pour mettre l'inculpé au courant des faits qu'on 

lui reproche et la violation des droits de la défense 
tiendrait à la signature d'une ordonnance de renvoi 

intervenant sans que ladite formalité ait été remplie. 
La nullité n'atteindrait donc que l'ordonnance. Rapp. 
ce que nous avons dit de l'absence d'interrogatoire, 

.supra, p. 2\5. 

Avertissement à l'inculpé qu'il est libre de ne pas 

laire de déclarations. -- Parlant de la règle qui, dans 

son pays, interdit, ·en principe, d'interroger l'accusé, 
l'illustre Bentham disait : (( Si les criminels de toutes 

les classes avaient pu s'assembler et former un système 

de procédure, cette règle n'est--elle pas la première 

qu'ils auraient établie pour leur sûreté ? L'innocence 

ne s'en prévaut jamais; elle réclame le droit de parler 



124 L •INTERROGA.TOIRE PAR LE JUGE D'INSTRUCTION 

comme le crime invoque le privilège de se taire. )) 
(Traité des preuves judiciaires, II, 27). 

C'était la critique avant la lettre de la disposition 

que nous étudions. Combien de coupables, depuis 1897, 

ont pu retenir leurs aveux et échapper au châtiment 
parce que le magistrat les invitait à se taire l 

La formule qu'emploient bon nombre de juges d'ins

truction semble faite pour aggraver la situation. Ils 
disent à l'inculpé : « Vous êtes libre de ne faire aucune 

déclaration tant que vous ne serez pas assisté d'un con

seil. » L'homme ainsi interpellé ne ressent plus du tout 
le désir de passer des déclarations spontanées. 

A cet instant de l'interrogatoire, on ne devrait pas 
parler du conseil. C'·est seulement à la fin de l'inter
rogatoire, après les déclarations reçues de l'inculpé, 

s'il consent à en faire, et « si l'inculpation est mainte

nue » (sic), qu'il faudra lui exposer son droit de choi
sir un conseil. La loi le dit formellement. 

La bonne formule, conforme dans sa simplicité au 
vœu ·de la loi, serait donc celle-ci : « Vous êtes in

culpé de ... Vous êtes libre de ne faire aucune déclara

tion. » Là-dessus, on reçoit les déclarations que l'in
culpé veut bien fournir. 

Un arrêt a approuvé cette méthode, seule conforme 
au texte légal. V. Cass., 1•• février 1901 (Bull. crim., 
no 32, S., 1903. 1. M6). 

Si beaucoup de magistrats usent de formules trop 
développées, d'autres pèchent par excès contraire. Ils 

dolent que l'avertissement n'a pas à être donné quand 

l'inculpé, dès le premier interrogatoire, se fait assis-
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ter de son conseil, avec l'agrément du juge. Or, la loi 

ne distingue pas. Nonobstant la présence de son avo
cat, un coupable peut avoir intérêt, en enregistrant 

l'inculpation, à reporter ses explications à plus tarcl. 
. Dans le système de 1897, il ne s'agit pas seulement 

d'instituer un contrôle de l'interrogatoire par l 'avo

cat, mais encore de favoriser les combinaisons de la 

~éfense. Aussi a-t-il été logiquement décidé que l'in

terrogatoire de première comparution doit, même 

quand le conseil y assiste, contenir avertissement à 
l'inculpé qu'il a le droit de ne faire aucune déclaration. 

-Paris, 7 avril1898 (D., 98. 2. 209, S., 1901. 2. 129) 

infirmant un jugement rendu en sens contraire. 

Omettre de donner à l'inculpé l'avertissement sus

énoncé constituerait une violation de.s droits de la dé

fense qui, en l'absence même de sanction écrite, suf

firait à entraîner la nullité de l'interrogatoire. -- En 
ce sens, Trib. Seine, 24 juin 1898 (Gaz. Trib., 26 juin 

1898). 

~iais il y a un texte formel, d'ailleurs déplorablement 

rédigé. L'article 12 de la loi du 8 décembre 1897 porte 

que seront observées à peine de nullité de l'acte et de 

la procédure ultérieure les dispositions prescrites par 

l'article 3, § 2. Comme le § 2 de l'article 3 prescrit la 

mention au proçès-verbal de l'avertissement donné à 

l'inculpé, c.e que frappe par ce renvoi l'article 12, ce 

n'est donc pas l'omission de l'avertissement lui-même 

(prescrit par le § t•• de l'article 3), c'est simplement 

l'absence de sa mention l De cette rédaction bizarre, 

une cour d'appel a d'ailleurs tiré des conclusions qui 
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n'ont pas fait fortune. V. Lyon, 26 janvier 1898 (S., 

98. 2. 196). 

On conviendra que le législateur pouvait plus logi

quement sanctionner la formalité principale de l'aver

tissement, et taire la formalité accessoire de la men

tion; étant d'ailleurs sous-entendu que le défaut de 

mention au procès-verbal entraîne le même résultat 

que le défaut d'avertissement, toute formalité non cons

tatée étant présumée omise (V. supra, p. 92). 

L'application de l'article 12 au défaut d'avertisse

ment fait tomber, en même temps que le premier inter

rogatoire, toute la procédure postérieure. -Y. Paris, 

7 avril 1898, précité. 

Nous devons citer ici, sans en approuver la doc

trine, des arrêts .qui ont admis que l'avertissement 

prévu à l'article 3, § 1•r, de la loi du 8 décembre 1897 

n'avait pas à être donné dans les situations suivantes. 

Jugé: 1° que l'avertissement n'est pas imposé quand 

l'inculpé s'est présenté spontanément devant le ma

gistrat instructeur. - Grenoble, 3 janvier 1901 (D., 

1901. 2. 63); 2° que-l'avertissement donné lors du pre

mier interrogatoire n'a pas à être renouvelé quand le 

juge porte à la connaissance de l'inculpé des faits com

pris dans une inculpation supplétive. - Cass., 8 dé

cembre 1899 (Bull. crim., no 3;)6, D., 1903. 1. 4;)7); 

23 mars 1912 (D., 1912. 1. 161); Rouen, 26 juillet 1912 

(Rec. Rouen, p. 207, D., 1916. 2. 113). - Contra, Le 
Poittevin, C. ann., liv. I, app. au chap. VI, sous art. 3, 

no• 28 et 43; Benoit, La jurisprudence et l'instruction 
contradictoire, no 113. 

1 

J 
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Réception des déclarations de l'inculpé. - Averti_ 

qu'il est libre de ne faire aucune déclaration, l'inculpé 

peut cependant s'expliquer, s'il le désire, sur le fond 

de l'affaire. En pareil cas, on note ce qu'il dit. 

Il est inutile de placer devant les déclarations cette 

formule : « Je consens à m'expliquer de suite. )) Le& 

déclarations mêmes de l'inculpé, venant après l'aver

tissement du juge consigné au procès-verbal, établis

sent ce consentement. Rien n'impose que le consente

ment soit exprimé en termes formels par l'inculpé ou 

constaté par une mention au procès-verbal. 

Faut-il alors permettre au juge d'instruction de poser 

des questions à l'inculpé ? 

~on, d'après un arrêt qui semble d'avis- dans ses 

motifs - que le magistrat reçoive les déclarations de· 

1' inculpé « sans insister, sans émettre une seule ob

jection».- Aix, 27 décembre ·1898 (S., 1901. 2. 129). 

Non encore, d'après M. Le Poittevin (C. ann., liv. I,. 
app. au chap. VI, sous art. 3, no 4;)), et cette néga

tion est à sa place chez l'éminent juriscomulte pour 

qui la première comparution est << non pas un moyen. 

d'information mais un acte tendant à assurer les ga

ranties dues aux droits de la défense )) (eod. loc., 

n° 1D). 
Le problème est précisément de :;avoir si le légis

lateur n'a pas voulu que le premier interrogatoire re

devienne un acte d'information normal dans le cas où 

l'in<:nlpé, dûment averti, consent à passer des déclara

tions. Il est difficile d'imagin~r des déclarations quand!. 

le juge n'aide pas l'inculpé par des questions qui pré-



128 L'INTERROGATOIRE PAR LE JUGE D'INSTRUCTION 

-cisent et l'exact terrain de l'inculpation et les charges 

dé}à :recueillies. t:"n inculpé innocent qui voudrait 

échapper au mandat de dépôt aurait intérêt à se prêter 

à une immédiate et véritable discussion. C'est seule

tnent si le juge lui pose des questions que la lumière 

peut jaillir au profit de cet inculpé. 

Tout au moins a-t-il été jugé que les prescriptions de 

la loi sont respectées quand le juge d'instruction, après 
.avoir constaté l'identité de l'inculpé et l'avoir averti 

qu'il était libre de ne faire aucune déclaration, « lui 

a fait connaître d'abord dans leur ensemble les diver

ses inculpations relevées dans le réquisitoire introduc

tif; que les questions posées ensuite par lui n'avaient 

pour objet que de préciser les faits qui lui étaient im
putés n. Sic, Cass., 1er février 1901 (Bull. crim., no 32, 

S., 1903. 1. M6). 

M. Benoit a suggéré (op. cit., p. 47) un moyen d'ac

<:order la pratique des questions avec sa propre inter

prétation de la loi. Il conseille de poser des questions 

mais de ne pas les faire figurer au procès-verbal. Si, en 

effet, il conteste au magistrat instructeur le droit 
{( d'interroger l'inculpé n, lors de la première comparu

tion, il lui reconnaît le << devoir de diriger les déclara

tions faites par l'inculpé n; et il admet que << ses ques

tions (sic) auront l'immense avantage d'éclairer les 
déclarations >>. 

Cette conception nous rappelle le mot de d'Agues

seau : << On reproche au juge d'avoir interrogé les té

moins au lieu de recevoir simplement leur déposition! 

Mais il n'y a pas un bon juge qui ne le fasse, et l'on 
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i1eut dire que la faute des officiers de Châtillon n'est 
pas de l'avoir fait mais de l'avoir écrit ! n 

Avis à l'inculpé qu'il a le droit de choisir ou de 
se faire désigner un conseil. - C'est un double avis 

que la loi du 8 décembre 1897, article 3, § 3, pres
crit de donner à l'inculpé, savoir : 

1 o Qu'il a le droit de choisir un conseil parmi les 

avocats inscrits au tableau ou admis au stage ou parmi 
les avoués; 

2o Qu'il a le droit de se faire désigner un conseil 
d'office, s'il le demande. 

Cet avis-là, nous le répétons, doit être énoncé seu

lement à la fin de la comparution, lorsque les déclaJ 

rations de l'inculpé ont été reçues (V. supra, p. 124). 

Le texte légal précise même que l'avis se donne seu

lement << si l'inculpation est maintenue n. Singulière 

idée ! L'inculpation pourrait-elle ne pas être mainte

nue à cet instant de la procédure ? Comment le juge, 

terminant son premier interrogatoire, déclaiferait-il 

séance tenante et de son propre mouvement que l'in

culpation n'est pas maintenue ? Une décharge d'incul

pation, qui équivaudrait à une ordonnance de non-lieu 

rendue sans communication de la procédfire au mi
nistère public, ne se conçoit pas. 

Le. magistrat dira donc invariablement au compa

rant, en terminant son premier interrogatoire, qu'il 

a le droit de choisir ou de se faire désigner d'office un 

conseil parmi les avocats et les avoués. Si l'inculpé 

fait une déclaration sur ce point, on la notera. S'il 
Mi min 9 
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n'en fait pas, on clôturera le procès-verbal en men
tionnant uniquement l'avis tel qu'il a été donné par 

le juge. On aurait grand tort d'insister pour une ré

pon~e quelconque, ou pour une renonciation formelle 

qui, nous le verrons, est absolument inutile. 
Dans un cas particulier, on conteste la nécessité de 

cet avis. Lorsque l'inculpé se présente assi~té d'un 

conseil dès la première comparution, il semble que le 

but de la loi soit d'ores et déjà rempli et qu'on puisse 
se dispenser d'émettre les avis et avertissement de l'ar

ticle 3. Mais nous avons déjà répondu que la loi ne 

distingue pas et qu'un arrêt (Paris, 7 avril 1898, pré
cité) avait jugé l'avertissement du § 1 de l'article 3 

indispensable, même en présence de l'avocat. Dans 
cette situation, l'inculpé a aussi intérêt à connaître 

son droit, indiqué au § 3, de choisir un conseil pour 
l'éventualité où l'avocat présent viendrait à retirer 

son concours; encore plus a-t-ii intérêt à apprendre, 

de première journée, qu'il peut obtenir l'assistance 

gratuite d'un conseil désigné d'office. 

Quelles conséquences entraînerait l'omission de la. 

formalité dont s'agit il 

C'est à tort qu'on a d'abord prétendu que la loi de 

1897 édictait de ~e chef la nullité. V. Cass., 28 décem
bre 1897 (S., 98. 2. 193, D., 98. 2. 33); Lyon, tl jan

vier 1898 (S., 98. 2. 193); Aix, 6 janvier 1898 (S., 98. 

2. 193) 
L'article 12 de la loi de 1897, qui énumère les for

malités de cette loi sanctionnées par la nullité, ne vise 

pas le § 3 de l'article 3. C'est sans doute une nouvelle 
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inadvertance mais qu'il n'appartient pas à l'int-erprète 

de réparer. 
, Jugé nettement que « les dispositions du troisième 

paragraphe de l'article 3 de la loi de 1897 ne sont pas 
prescrites à peine de nullité ». Sic, Cass., 2~ juin 1908 

(Bull. crim., no 270). 

Dans cette espèce, le magistrat (rapporteur près d'un 

conseil de guerre) avait donné à l'inculpé l'avertisse

ment qu'il pouvait se faire assister d'un conseil; l'in

culpé avait alors demandé un avocat d'office; la com
mission n'avait pas été faite. Le § 3 de l'article 3 se 

trouvait donc violé;·mais comme l'inculpé, au moment 

où il réclamait un avocat d'office, avait aussi déclaré 

renoncer à son assistance pendant l'instruction, la né

gligence du rapporteur ne pouvait entraîner aucun 

préjudice. Ainsi, d'une part, absence de texte formu

lant la nullité; d'autre part, absence de fait préjudi

ciable à la défense. Rien ne permettait de critiquer la 

procédure. 

L'arrêt intervenu dans ces circonstances laiss-e en

tendre que, si les dispositions du § 3 de l'article 3 de 

la loi de 1897 ne sont pas sanctionnées par ce texte, 

la validité de la procédure est liée toutefois au respect 

des droits de la défense. 

La nullité pourrait donc quelquefois résulter, comme 

il a été jugé antérieuremènt, de la théorie des nullités 
substantielles : « Attendu que l'assistance d'un con

seil au cours de l'instruction est considérée par la loi 

comme essentielle à la défense de l'inculpé qui ré

clame cette a:ssistance; que l'inculpé doit donc être 



132 L'INTE~ROGA.TOIRE PA.R LE JUGE D INSTRUCTION 

mis à même d'exercer le droit qui lui a été garanti 

par l'article 3, § 3; qu'il importe peu que la nullité 

n'ait pas été attachée expressément à l'inobservation 

de ce paragraphe puisque les formalités qui font par

tie substantielle du droit de défense sont de rigueur 
et que leur omission com.titue de plein droit et par 

elle-même une nullité radical·e. » - Cass., 4 février 
1898 (Bull. crim., no 43, D., 98. 1. 229, S., 1900. 1. 

:J7 et la note de M. Roux). 
On voit la différence entre les deux espèces rappor

tées et qui rend compte de la différence des solutions. 

Dans les deux cas, la loi avait été incontestablement 

violée; cette violation, non sanctionnée dans le texte, 

la Cour suprême la considère comme inopérante lors

qu'il n'y a pas eu atteinte effective aux droits de la 

défense, comme viciant au contraire la procédure lors

que la défense s'est trouvée compromise. 

De ce que la nullité ne procède pas de l'article 12 

de la loi du 8 décembre 1897 mais du principe de droit 
commun des libertés de la défense, nous pouvons tirer 

quelques conséquences importantes (7). 

En premier lieu, la nullité résultant du défaut d'avis 

ne doit pas frapper le premier interrogatoire même; 

car c'est seulement après le premier interrogatoire que 
l'inculpé pourrait se faire assister d'un conseil et que 

commence, s'il n'a pas été informé de cette faculté, la 
violation des droits de la défense. 

(7) Ces COW!équences n'ont pu être aperçues par les arrêts de Lyon 
et d'Aix. cités, supra, p. 130, puisqu'ils sont d'une époque où on fai
sait reposer la nullité sur l'article 12 de La loi de 1897. · 

1 

1 
i 
1 
J 

t 
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En second lieu, il n'y a aucune nullité si, malgré 

le défaut d'avis, l'inculpé exerce ses droits, spéciale

ment s'il reçoit, en fait, l'assistance d'un conseil pen

dant l'instruction qui suit le premier interrogatoire. -
Cass., 2!) juin 1908 (Bull. crim., no 270, D., 1909. 5. 

3n). 
En troisième lieu, il n'y aura pas davantage de nul

lité si, postérieurement au premier interrogatoire, 

dans une deuxième entrevue, le juge d'instruction se 

borne à donner l'avis prévu par le § 3 de l'article 3 

et renvoie à plus tard toute question sur le fond; lei 

droits de la défense reçoivent intégralement sous cette 

forme les satisfactions voulues par la loi; aucun texte 

{puisque l'article 12 est inapplicable), aucun principe 

(puisque les droits de la défense sont saufs) ne per

mettrait alors de prononcer la nullité (8). M. Garraud 

semble admettre d'ailleurs (Précis de droit criminel, 

1903, no Mo) que l'avis pourrait être donné à l'inculpé 

en dehors de tout ·procès-verbal précisément parce que 
la loi n'a sanctionné ni oette formalité ni la mention 

de son accomplissement. Une lettre de l'inculpé ou de 

son conseil annexée au dossier prouverait, par exem

ple, que les droits de la défense ont été sauvegardés. 

En dernier lieu, la nullité prononcée pour violation 

des droits de la défense ne devrait agir que dans cette 

limite et n'atteindrait donc pas nécessairement toute la 

(8) II est vrai que l'article 9 - sanctionné celui-là par la nullité -
décide que l'inculpé ne peut être interrogé qu'en présence de son 
conseil ou lui dûment appelé. Mais la deuxième comparution, telle 
que nous la concevons en la circonstance, ne présente pas le carac
tère d'un interrogatoire. 
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procédure ultérieure, comme ferait une nullité pronon

cée par application de 1 'article 12 de la loi de 1897 · 
' elle ne frapperait pas les dépositions des témoins, les 

expertises, les constats, tous actes d'information qui 

échappent au contrôle du conseil; la nullité frapperait 
le second interrogatoire et les interrogatoirt>.s subsé

quents qui, engagés sans qu'avis ait été donné au com

parant de son~ lroit à l'assistance d'un conseil, cons

titueraient chacun une violation des droits de la dé
fense; enfin, ultime conséquenee, l'ordonnance de ren

voi serait nulle puisque intervenue contre un individu 
censé non interrogé. 

Cas exceptionnels. - II est écrit, dans l'article 7 

de la loi du 8 décembre 1897, que « nonobstant les 
termes de l'article 3, le juge d'instruction peut procé

der à un interrogatoire immédiat et à des confronta

tions, si l'urgence résulte, soit de l'état d'un témoin 

en danger de mort, soit de l'existence d'indices sur le 

point ~e disparaître, ou encore s'il s'est transporté 
sur les lieux en cas de flagrant délit >>. 

Ainsi, trois situations d'exception dans lesquelles 
le magistrat n'est obligé ni de faire connaître à l'in

culpé l'accusation ·portée contre lui (en ce sens, Le 

Poittevin, C. ann., liv. 1, chap. VI, app., sous art. 7, 

no 11); ni de l'avertir qu'il est libre de s'abstenir de 

toute déclaration (arg. du texte : interrogatoire immé

diat). Mais l'article 7, qui autorise l'interrogatoire. 
immédiat, ne dispense pas le magistrat de donner à 
l'inculpé, à la fin de l'interrogatoire, l'avis qu'il a 

} 
., 
1 
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le droit de choisir un conseil ou de s'en faire dési
gner un d'office pour la suite de l'information. En 

outre, et bien que la loi ne le dise pas, on respectera 
~on esprit en faisant connaître à l'inculpé, après cet 
interrogatoire d'urgence et en tout cas avant tout autre 

interrogatoire de fond, les ·faits qui lui sont imputés. 

Il va. de soi que le juge d'instruction qui décide de 

procéder en vertu de l' artic~e 7 de la loi de 1897, mo
tif pris de ce qu'il se trouve dans une des situations 

exceptionnelles que vise oet article, accepte une cer
taine responsabilité. Y a-t-il flagrant délit ~ Y a-t-il 

danger de mort ~ Y a-t-il indices sur le point de dis
paraître ;) Si le juge se trompe et viole l'article 3, l'in 

terrogatoire sera nul, ensemble toute la procédure ul
térieure. V. Cass., 28 juillet 1899 (Bull. crim., no 231, 

S., 1902. 1. ~il, Journ. Parq., 1900. 2. 84); Douai, 

19 avril 1899 (S., 1901. 2. 279, D., 99. 2. 216). 
La circulaire de la Chancellerie du 10 décembre 1897 

.a dit fort justement qu' « il import~ que le juge d'ins

truction mentionne au procès-verbal en termes formels 

.celle des trois circonstances fl'révues au texte ... Il ne 

Buffirait pas de reproduire purement et simplement la 

formule générale employée par la loi sans préciser le 

fait spécial auquel il en ;est fait application '>. 

Quand l'interrogatoire ou la confrontation d'urgence 

-sont justifiées par l'état d'un témoin en danger de 

mort ou par l'existence d'indices sur le point de dis

paraître, il est prudent de les limiter à la discussion 

de la déposition, des indices ou de leurs conséquences 

immédiates. V. Le Poittevin, loc. cit., no• 21 et 24. 
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Nous connaissons déjà l'avantage d'user des dispo

sitions de l'article 7 en cas de flagrant délit (V. supra, 
chap. III, p. 55). Les cas de flagrant délit sont spéci

fiés dans l'article 41 du Code d'instruction criminelle. 

Notons - certains magistrats s'y sont trompés -

que l'interrogatoire ne bénéficie alors de ces disposi

tions exceptionnelles qu'autant qu'il est fait sur les 

lieux du délit. Si le juge ne se transporte pas ou dès 

qu'il est rentré au Palais de Justice, le droit com

mun redevient applicable, hien qu'il y ait flagrant dé

lit. V. Cass., 28 juillet 1899, précité; Angers, 18 mars 

1922 (Gaz. Pal., 1922. 1. 766, avec notre note). 

CHAPITRE V 

ASSISTANCE DU CONSEIL DE L'INCULPE 
A L'INTERROGATOIRE 

Le droit pour l'inculpé de se faire assister d'un avo

cat ou d'un avoué pendant l'interrogatoir·e (droit déjà! 

reconnu par la législation éphémère des 8 octobre-

3 novembre 1789, art. 18) est la disposition capitale 

de la loi du 8 décembre 1897. Il n'en faut pas conclure 

que la présence du conseil soit aussi indispensable pour 

l'existence légale de l'interrogatoire que celle du juge, 

du greffier ·et de l'inculpé. En effet, l'inculpé peut ne 

pas réclamer un conseil ou renoncer à son concours, 

et le conseil peut ne pas venir à l'instruction. Les in

terrogatoires n'en sont pas moins valables si les pres

criptions de la loi ont été observées. 

Ces prescriptions étaient ainsi énoncées dans les ar

ticles 9 et 10 de la loi du 8 décembre 1897 : 

<< Art. 9. - L'inculpé doit faire connaître le nom 

du conseil par lui choisi, en le déclarant soit au gref

fier du juge d'instruction, soit au gardien-chef de la 
maison d'àrrèt. 

» L'inculpé détenu ou libre ne peut être interrogé ou. 

confronté, à moins qu'il n'y renonce ·expressément. 

qu'en présence de son conseil ou lui dûment appelé. 
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n Le conseil ne peut prendre la parole qu'après y 

.avoir été autorisé par le magistrat. En cas de refus, 

mention de l'incident ·est faite au procès-verbal. 
n Le conseil sera convoqué par lettre-missive au 

.moins vingt-quatre heures à l'avance. n 

" Art. 10. -La procédure doit être mise à la dispo

sition du conseil la veille de chacun des interrogatoires 
que l'inculpé doit subir ... n 

Par l'effet de la loi du 22 mars 1921 (qui a voulu 
accorder à la partie civile les mêmes garanties· qu'à 

l'inculpé), la rédaction de ces articles s'est trouvée 

modifiée, mais dans un sens qui n'intéresse pas notre 

•étude (1). 

(1) Loi du 22 mars 19:21 : 
Art. !••. - Le troisième paragraphe de !'-article 3 ainsi que les 

artides 9 et 10 de la loi du 8 décembre 1897 sont modifiés ainsi qu'il 
suit : 

Art. 3 (in fine). - La partie civile, régulièrement constituée, aura 
·également le droit de se faire assister d'un conseil à partir de sa 
première •audition. 

Art. 9. - L'inculpé doit faire connaitre le nom du conseil par lui 
choisi en le décJ.arant soit au greffier du juge d'instruction, soit au 
gardien chef de la maison d'arrêt. 

L'inculpé llétenu ou libre et la partie civile ne peuve.nt être inter
:rogés ou confrontés, à moins qu'ils n'y renoncent expressément, qu'en 
Jlrésence de leurs conseils, ou eux dûment appelés. 

Le conseil ne .peut prendre la parole qu'wprès y avoir été •autorisé 
~a:r· le magistrat. En cas de refùs, mention de l'incident est faite au 
procè~-Yerbal. 

Le conl'eil sera convoqué par lettre missive au moins vingt-quatre 
'heures à l'avance .. 

Art. 10. - La procédure doit être mise à la disposition des oonseils 
'la veille de chacun des interrogatoires que l'inculpé doit subiT et des 
6"Uditions de la partie civile. Il doit leur être donné immédiatement 
connaissance de toute ordonnance du juge par ·l'intermédiaire du 
grO:ffier, · 

Art .. 2. - La présente loi e;;t applicable au.."l: colonies de la ~Iar" 
!tinique, de la Guadeloupe et de la Réunion. 
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Nous avons à examiner les points suivants : 
§ 1"'. Convocation et présence du conseil à l'interro

gatoire; 
§ 2. CommunicAtion préalable de la procédure au 

conseil; 
§ 3. Cas où il peut être procédé à interrogatoire sans 

assistance ni convocation du conseil. 

§ ·t••. - Convocation et présence dn conseil. 

Présence du conseil. -La présence ou l'absence du 

conseil dûment convoqué n'influence pas, disions-nous, 

la validité de l'interrogatoire. Ce qui importe, c'est 

que le conseil soit régulièrement convoqué et que com

munication de la procédure lui ait été offerte en temps 

voulu. Si le conseil ne se rend pas à la convocation, 

s'il ne répond pas à l'offre du magistrat, celui-ci doit 

passer outre. Ni le zèle ni la négligence du défenseur 

ne sauraient compromettre l'information ou retarder sa 
marche. Les textes précités ne laissent aucun doute à 

cet égard. 
Sur le principe que l'interrogatoire est valable 

nonobstant l'absence de 1 'avocat régulièrement com·o
qué, V. cass., 16 novembre 1901 (Bull. crim., no 280); 

8 mai 1903 (Bull. crim., no 173); 16 mai 1907 (Bull. 
cnm., no 232); 30 décembre 1908 (Bull. crim., 
no M3) (2). 

(2) Il est donc tout à fait superflu, lorsque l'avocat a été oonvoqué 
et ne se présente pas, de faire renoncer l'inculpé à l'a.ssistance de 
son conseil, comme s'y croient obligés certains instructeurs timorés: 
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A l'inverse, et en vertu des mêmes textes, si le 

conseil n'a pas été convoqué (ou, ce qui revient au 

même, s'il a été convoqué irrégulièrement) et s'il 

n'assiste pas son client, l'interrogatoire est nul avec 

toute la procédure ultérieure (art. 12 de la loi du 

8 décembre 1897), sauf renonciation expresse de l'in
culpé. 

Dans l'hypothèse où le conseil n'aurait pas été con

voqué mais assisterait cependant à l'interrogatoire, 

le défaut de convocation n'·entraînerait pas par lui
même la nullité de la procédure. Alors les droits de la 

défense sont hors de question. D'autre part, l'article 12 

de la loi de 1897 qui énonce les cas de nullité sanc
tionne seulement, parmi les dispositions. de l' arti

cle 9, celle du § 2. Or, ce § 2 est ainsi conçu : « L'in

culpé détenu ou libre ne peut être intNrogé ou con

fronté, à moins qu'il n'y renonce expressément, qu'en 

présence de son conseil ou lui dûment appelé. n Donc, 

une alternative, et il suffit que l'un de ses termes se 

trouve réalisé (la convocation régulière du conseil, ou 

sa présence à l'interrogatoire) pour que la loi reçoive 
satisfaction et qu'aucune nullité ne soit encourue -

sous réserve de ce qui sera dit infra quant à la com
munication de la procédure. 

Convocation du conseil. - L'importance de cette 

convocation pour la validité de la procédure n'appa
raît donc qu'autant que le conseil ne se présente pas, 

en fait, à l'interrogatoire. Par quel mode et avec quel 
délai sera-t-il appelé ? et comment la convocation se 
prouvera-t-elle ? 
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La circulaire du 10 décembre 1897 préconise l'avi~ 

par lettre recommandée. Cette méthode doit être sui

vie autant que possible parce qu'elle empêche toute 

contestation. Mais elle n'est pas de rigueur (comme 
on le croit communément), la loi n'exigeant qu'une 

« lettre-missiYe ». Aussi M. Benoit dit-il (op. cit., 

p. 121) que la lettre pourrait être portée << par une 
personne de ·confiance ». Il suffirait que le procès-ver

bal d'interrogatoire mentionnât l'expédition d'une let

tre-missive (lettre ordinaire remise à la poste ou lettre 

portée par un émissaire quelconque) pour que la pro

cédure fût régulière. 
Au contraire une lettre, même recommandée, ne 

démontrerait rien si son expédition et sa teneur 
n'étaient attestées par le juge et le greffi.er au procès

verbal. Le récépissé de la poste ne saurait remplacer 

la mention d'un procès-verbal authentique- d'autant 

que ce récépissé, s'il prouve qu'une lettre a été expé

diée, ne r·enseigne pas sur son objet. En ce sens, Cass., 
9 mars 1911 (Btlll. crim., n" 136); 2;) avril 1913 (Bull. 

cri m., n" 214); ti janvier 1923 (Ga:. Pal., 1923. 1. 

653) (3). 

La convocation doit avoir lieu << au moins vingt

quatre heures à l'avance », d'après la loi, ce qui impli

que vingt-quatre heures de délai entre le moment où 

la lettre est expédiée et le moment où l'interrogatoire 

commence. Il est donc possible que le conseil reçoive 

{3) M. Delaunay (Traité pratique de l'instruction préalable, p. 172) 
voit dans le réc~pissé postal une " preuve " que la loi ·a été respec
tée. Le récépissé ne prouve pas. Il est inutile et insuffisant. 
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la lettre peu d'instants avant l'interrogatoire, voire 

après l'interrogatoire s'il réside hors de l'arrondisse

ment. L'inculpé s'en prendra à lui-même d'avoir choü;i 

un avocat trop éloigné du juge; en tout cas, il ne serait 
pas fondé à critiquer cette convocation régulière. V. 
Cass., 2 mai 1903 (Bull. crim., no 169, S., 190;). 1. 301, 

D., 190;). 1. 23). Rapp. Cass., 22 avril1921 (S., 1923. 
1. 236). 

Bien entendu, les magistrats s'efforcent de concilier 

les nécessités de l'information avec la réclamation 

légitime des avocats qui souhaitent d'être avertis long
temps à l'avance. Dans la pratique, la lettre de convo

cation est envoyée au moins quarante-huit heures à 

l'avance (au vœu de la circulaire ministérielle) parce 

qu'elle contient, en outre, l'avis que la procédure sera 
à la disposition du conseil « la veille » de l'interro

gatoire. Mais cet avis n'est pas toujours nécessaire,. 

nous le verrons. Retenons donc qu'au regard de l'arti

cle 9 de la loi de 1897, il suffit d'une lettre de convo
cation ordinaire envoyée plus de vingt-quatre heures 
avant l'interrogatoire. 

Ceàprésentera quelque intérêt quand, à la fin d'une 

séance, le juge projettera de continuer son interroga

toire le lendemain. Sur-le-champ, il fera remettre au 
conseil une « lettre-missive n l'informant de l'inter

rogatoire du lendemain (et l'avisant que, d'ores et déjà, 

la procédure est à sa disposition) (4). Cette manière de 

(4) Nous supposons que plus de vingt-quatre heures doivent s·ecou
ler entre la convocation et le moment fixé pour l'interrogatoire du. 
lendemain. 
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procéder, constatée par procès-verbal, respecte stric

tement le texte des articles 9 et 10 de la loi de. i&f7 

et n'oblige pas le juge à solliciter le consentement de 

l'inculpé comme le suggèrent la circulaire du 10 décem
bre 1897 (§ 26) et M. Le Poittevin en son Code annoté· 

(sous art. 9 loi 1897, no 69). 
Il est vrai que des avocats ont soutenu que la << let

tre-missive n exigée par la loi ne pouvait être qu'une 

lettre ·confiée à la poste. Le Dictionnaire fait justice de 

cette ·définition fantaisiste. 
Dans l'hypothèse, onéreuse pour l'inculpé, où il 

aurait choisi plusieurs conseils, un seul doit être con
voqué et admis à l'interrogatoire. Le texte de la loi de 

1897 n'admet jamais qu'un seul conseil. En ce sens, 

Commission d'instruction Cour de justice, 12 octobre 

1899 (D., 1903. 2. 34;)). Cependant la circulaire de la 

Chancellerie du 10 décembre 1897, déjà citée, portait 

(§ 19) : « Il n'est pas obligatoire que le choix ou la 

désignation porte sur un conseil unique. n 

D'après cette même circulaire, le conseil n'aurait 

pas le droit de se faire remplacer. Mais, pour la com
modité d'importants personnages, dont certains sont 

législateurs, la règle est tombée en désuétude. Les. 
grands avocats se laissent suppléer à l'instruction par 

un de. leurs jeunes secrétaires, ce qui ne satisfait pas 

toujours le client. l\1. Delaunay (op. cit., p. 17;)) sans 

faire allusion à la circulaire, présente le remplacement 

comme un droit qui ne fait pas question. 
Quand un conseil a écrit au juge d'instruction qu:'il 

renonçait à s'occuper d'une affaire, il n'y a plus lieu 
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de le convoquer aux interrogatoires de cette affaire. 

Comme on présume que l'inculpé qui choisit un avocat 

est d'accord avec lui, de même il faut croire que l'avo

cat qui se récuse a informé son client. Il appartient 
alors à l'inculpé de désigner ou de faire commettre un 

autre conseil, et il n'est pas nécessaire de renouveler 
l'avis donné au moment de la première comparution. 

Jusqu 'à la désignation du nouveau conseil, le juge pour

~mi\Ta son information comme si l'inculpé n'avait 
jamais eu d'avocat. 

Rôle du conseil. - Privé pendant l'instruction pré

paratoire de sa fonction essentielle qui est de parler 

pour son client, l' aYocat n'exercera dans la Chambre 

d'instruction qu'un contrôle muet. Comme au temps 

.des anciennes ordonnances, l'inculpé doit répondre par 

sa bouche, proprio ore. En principe, le conseil écoute 

.et n ïntervient pas. Les travaux préparatoires de la 

loi du 8 décembre 1897, les dispositions mêmes de 

·Ceti~ loi (art. 9), l'opinion unanime des interprètes ne 
laissent place à aucune controverse sur ce point. 

Quand on a parlé d'instruction « contradictoire )) , 
on employait donc l'épithète au hasard et sans lui 

reconnaître son sens propre. De l'aveu de tous, la par

ticipation du conseil à l'instruction n'est pas un acte 

de défense, encore moins un acte de contradiction: 

c'est un acte de présence (terme de la loi) ou de con· 
troie. 

·A la vérité, il y a une exigence contre nature à 
l'édam er d'un avocat qu'il assiste muet à la discus
flion. D'autant que le client, mal renseignç, sur les 

l 
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droits de son défenseur, risque d'avoir mauvaise opi
nion de celui-ci s'il n'en reçoit aucun secours. Aussi 

la loi de 1897 prévoit-elle que le conseil pourra prendre 

la parole « après y avoir été autorisé par le magistrat n 

(art. 9, § 3). Celui-ci a d'ailleurs le pouvoir de refùser 

la parole au conseil sans faire connaître ses motifs. 
(( En cas de refus, mention de l'incident est faite au 

procès-verbal. )) La décision du juge serait sans appel 

(arg., art. 12 a contrario). 

Nous pensons que le juge d'instruction aurait grand 

intérêt à faire paraître son refus sous la forme d'une 
ordonnance motivée qui rendrait plus circonspectes 

les critiques ultérieures. Mais il a été décidé que le 
magistrat devait, en semblable cas, se borner à relater 

l'incident au procès-verbal, qu'il ne pouvait statuer 
par ordonnance et qu'une ordonnance de cette sorte 

devrait être annulée. V. Douai, 20 décembre 1897 (S., 
98. 2. 193; D., 98. 2. 16); contra, Le Poittevin, Code 

ann. loc. cit., sous art. 9, no 82, ·et Delaunay, Traité 

pratique, p. 17D, qui omet de citer l'arrêt de Douai. 

Si l'avocat prenait la parole malgré le refus du 

juge, s'il persistait à interrompre, s'il soufflait à son 

client la réponse dans un cas embarrassant, le juge 

dresserait un procès-verbal spécial qui serait transmis 

au procureur de la République aux fins disciplinaires. 

Pourrait-on, en outre, et à l'instar de ce qui peut 

R'ordonner dans une audience publique, faire expul

·ser l'avocat perturbateur qui braverait les avertisse

ments du juge? Jamais on n'a dû en arriver là; mais, 

.dans la rigueur du Droit, nous admettons l'affirmative, 
Mi min 10 
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les, articles 88 et 89 du Code de procédure civile assi

milant aux audiences les lieux où les juges exercent 

leur état, et l'article 90 du même Code permettant 
l'expulsion de l'auteur du trouble qui remplit une 

fonction près le tribunal. 
Object-era-t-on que l'article 9 de la loi de 1897 porte 

que l'inculpé ne peut être interrogé hors la présence 
de son conseil il Cela signifie simplement, nous l'avons 

vu, que le conseil doit être convoqué. S'il lui plaît 

ensuite, par un fait personnel, de ne pas assister à 

l'interrogatoire, soit en ne déférant pas à la convoca

tion, soit en rendant son expulsion nécessaire, l'in

terrogatoire n'en demeure pas moins possible et va

lable. 

Enfin, si l'incident dégénérait en délit, il y aurait 

lieu à la procédure et aux sanctions envisagées ·infra 
(chap. VI, Protection de l'interrogatoire). 

§ 2.- Communication préalable de la procédure. 

Voici l'invention la plus critiquable de la loi de 
18H7. Qu'on se méfie du zèle des magistrats, soit [ 

qu'on leur impose le contrôle de l'avocat par la pré
sence de celui-ci aux interrogatoires, passe encore [ 

.Mais qu'on mette l'inculpé, la veille de son audition, 

au courant des charges relevées contre lui et qu'on 

facilite ainsi ses combinaisons artificieuses, c'est pro

prement aller contre le but même de l'interroga

toire (;$). 

(li) Cette opinion, que nous exprimons en toute franchise, aurait 
soulevé bien des clameurs, il y a quinze ans. Mais l'idée commence 
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Autant la communication du dossier est une garantie 

raisonnable lorsque le prévenu va être jugé - car il 
n '.est pas de justice assurée ·quand les magistrats sta

tuent sur des pièces inconnues de la défense -, autant 

il paraît absurde d'éclairer par avance l'inculpé sur les 

indices qu'on lui opposera pendant l'instruction. 

Comme l'exprimait le rédacteur de 1 'ordonnance de 

14thl (art. 33), « quand ceux que l'on interroge ont 
délai de penser aux interrogations qu'on leur fait, sou

ventes fois ils se conseillent et forgent leurs matières 
et réponses, en telle manière qu'à grande peine et dif

ficulté peut-on savoir la vérité n. 

Sans doute, ce n'est pas à l'inculpé qu'on communi

que la procédure, mais à son conseil, et les auteurs di

sent bien que « dans aucun cas· il ne devra concerter 

avec lui un plan ou un système dont le seul but serait 
de faire échec à la vérité n. (Sic, Benoit, op. cit., 

no 202). Mais ces recommandations font rire les avo

cats eux-mêmes : ils ont toujours proclamé que leur 

rôle était de concerter des plans et des systèmes; ils 
ont toujours admis que, ayant accepté la défense d'un 

coupable qui nie, leur devoir professionnel est, dans ce 

cas, de faire échec à la vérité. Tout naturellement ils 

avertissent l'inculpé de l'état du dossier et des proba

bles questions qui vont en découler. Aussi, quand l' af

faire comporte deux inculpés, la communication de 

à faire son chemin, tellement qu'un avocat même, M. Provent, a 
dénoncé " la dangereuse communication du dossier au conseil de 
l'inculpé la vei:Ile des interrogatoires. n (La réforme de la justice mili
taire, Revue internationale de droit pénal, 1925, no 4, p. 395). 
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l'interrogatoire d'un inculpé à l'avocat de l'autre in

culpé, et la conférence qui s'ensuit entre cet avocat et 

son client, équivalent à une collusion entre les deux 

inculpés. 

La mise de la procédure à la disposition du conseil 

compromet donc 1' efficacité de l'interrogatoire, au 

moins autant que si cette communication était faite 

à l'inculpé. 

Est -ce ù dire que l'on pourrait mettre la procédure 

à la disposition de l'inculpé lui-même, notamment 

quand il n'a pas de conseil ? 

A ce sujet, l\1. Agulhon (Manuel pratique des Juges 

d'inst1·uction, p. 55) écrit : « Nous sommes d'avis que 

le magistrat instructeur doit se montrer aussi large que 

la loi de 1897 (il) et ne pas refuser à l'inculpé de lui 

communiquer, dans le cabinet d'instruction où toute 

fraude est impossible, et avec toutes les précautions 

voulues, les pièces de la procédure qui peuvent intéres
ser sa défense. ,, 

La témérité de cette proposition n'échappera à per

sonne (6). Plus prudemment on retiendra la règle, ti

rée a contrario du texte de l'article 10 de la loi de 

1897, que jamais l'inculpé ne reçoit personnellement 

communication du dossier, même s'il n'a pas de con

seil. En ce sens, Cass., 2 mai 1903 (Bull. crim., no 169, 

D., 1900. 1. 23). 

{6) :\1. Agulhon, en offrant seulement à l'inculpé la communication 
des « pièces de la procédure qui peuvent intéresser sa défense )) , fait 
d'ailleurs une réserve que rien ne justifie. La communication n'est 
pas due à l'inculpé; mais, si elle est due, il faut y comprendre la 
procédure tout entière, comme J'exprime la loi pour la communication 
au défenseur. 
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D'autres questions, quelques-unes jamais posées en 

jurisprudence et négligées par les auteurs, pourraient 

donner lieu à controverse. Examinons-les. 

Avis au Conseil. - Notre article 10, § 1"r, stipule 

simplement que la « procédure doit être mise à la dis

position du conseilla veille de chacun des interrogatoi

res que l'inculpé doit subir ,, . Aucune disposition 

n'oblige à aviser spécialement le conseil que la procé

dure est ainsi tenue à sa disposition. Convoqué pour 

un interrogatoire, le conseil se trouve par là-même taci

teffiliWlt invité à user des droits que lui confère la légis
lation. 

Encore faut-il que la convocation lui soit parvenue 

assez tôt pour qu'on puisse dire qu'il savait, la veille 

de l'interrogatoire, que la procédure était à sa dispo

sition. Or, la convocation adressée par la poste seule

ment vingt-quatre heures avant l'interrogatoire, com

me le permet l'article 9 de la loi, n'arriverait au con

seil, en général, que le matin de cette opération, trop 

tard donc pour satisfaire au vœu de l'article 10. C'est 

pourquoi la circulaire du 10 décembre 1897 recom

mande d'envoyer la lettre de convocation (( l'avant
veille de l'interrogatoire n. 

Cette manière de procéder serait prudente, comme 

aussi l'emploi de la lettre recommandée que préconise 

la même circulaire . .Mais, quelle que soit son autorité de 

raison, une circulaire ministérielle ne peut ajouter à la 

loi. La loi n'exige pas que la lettre de convocation 

soit recommandée à la poste ni qu'elle soit expédiée 
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l'avant-veille de l'interrogatoire (y. supra, p. 141 et 

142). M. Benoit lui-même, hien que porté généralement 

à une interprétation extensive des privilèges de la dé

fense, écrit (op. cit., p. 141) : « L'obligation où se 

trouve le juge de convoquer le conseil au moins vingt

quatre heures avant les interrogatoires ou confronta

tions de l'inculpé nous paraît déjà une gêne hien suf

fisante sans qu'il soit nécessaire de prolonger d'un jour 
le même délai. n 

Si donc le greffier oublie d'expédier sa lettre l'avant

veille de l'interrogatoire ou si des circonstances quel

conques. n'ont pas permis ce préavis lointain, le juge 

sera strictement dans la légalité en faisant remettre aux 

mains ou au domicile du défenseur une simple lettre 

vingt-quatre heures avant l'interrogatoire. D'une 

part, en effet, cette convocation constitue une lettre 

missive au sens de la loi; elle est antérieure de vingt

quatre heures à l'interrogatoire lui-même; l'article 9 

reçoit satisfaction. D'autre part, « la veille de l'interro

gato;re n , à un certain moment de la journée, le con

seil qui reçoit cette convocation est effectivement mis 

à même de prendre communication de la procédure, 
et c'est tout ce que prescrit l'article 10. 

Soit un interrogatoire prévu pour le jeudi à !) heures. 

Rigoureusement il suffirait de faire porter par le gref

fier, chez l'avocat, le mercredi à 4 heures, une lettre 

indiquant : 1 o que l'interrogatoire de l'inculpé X ... 

aura lieu le jeudi à o heures et que le conseil est invité 

à Y assister; 2o que la procédure est « dès maintenant n 

à la disposition du conseil. 
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Bien entendu la valeur du procédé est suboroonnée 

à sa constatation authentique, soit par un procès-ver

bal particulier, soit par des mentions au procès-verbal 

d'interrogatoire. 
S'il est inutile d'aviser le conseil que la procédure 

se trom-e à sa disposition, il est toujours indispensable 

de constater au dossier que la formalité de mise à la 

disposition a été effectivement accomplie. V. Cass., 

18 octobre 1907 (Bull. crim., no 423). 

Lieu de la communication. - Le juge d'instruction 

qui procède à des interrogatoires ou à des auditions de 

témoins ne peut laisser envahir son cabinet par des 

avocats intéressés aux dossiers des affaires qui seront 

appelées le lendemain. Que la communication se fasse 

donc dans une annexe de la Chambre d'instruction, si 

l'aménagement des locaux s'y prête. Elle peut aussi, vu 

le silence de la loi, être donnée au greffe, encore que 

la circulaire du 10 décembre 1897 ait souligné les in

convénients particuli~rs de ce moyen. Mais il faut bien 

avouer qu'en tout cas les avocats, déjà munis de ser

viettes et de dossiers personnels, tiennent à leur discré

tion la procédure qu'on leur communique et qui n'est 

pas inVentoriée. Tel ne s'interdit pas de promener la 

procédure dans les couloirs du Palais pour la montrer 

à son client; un autre l'emporte jusque chez lui. Et 

pourtant il n'y a jamais d'incident de ce chef. Il mondo 

fara da se. 
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Moment de la communication. - Aux termes de la 

loi, c'est la veille de l'interrogatoire que la procédure 
est communiquée au conseil; cela ne signifie pas qu'elle 

doive rester à sa disposition toute la journée de la veille 

ni même, pendant cette journée, tout le temps d'ouver

ture du greffe. La loi s'en rapporte à la sagesse et à la 

loyauté du juge pour fixer l'heure et la durée de la com

munication. La procédure peut donc être mise à une 

heure quelconque et pour un temps limité à la dispo

sition du conseil, pourvu que ce soit la veille de l'in

terrogatoire. V. en ce sens, Benoit, op. cit., p. 141. 

Il suit de là que si, la veille de l'interrogatoire, le 

magistrat avait besoin du dossier - par exemple pour 

entendre quelque témoin - il pourrait le refuser provi

soirement au conseil, sous réserve d'en effectuer la 

communication à un autre moment de la journée. 

Quand la veille de J'interrogatoire est un dimanche 

ou un jour férié, la procédure peut n'être mise à la dis

position du défenseur que ce jour-là, à condition qu'au

cune entrave ne soit apportée à l'exercice du droit re

connu par la loi. V. Cass., 22 avril 1921 (S., 1923. 1. 
236). 

Preuve de la communication. - Le dossier doit con

tenir la preuve qu'il a été, la veille de l'interrogatoire, 

communiqué au conseil, ou plutôt qu'il a été mis à sa 

disposition. D'après la jurisprudence, il est nécessaire 

que la mise de la procédure à la disposition du conseil 

soit constatée aux procès-verbaux. V. Cass., 17 octo

bre 1901 (S., 190B. 1. 478); 11 août 1904 (Bull. crim., 
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no 384); 28 mars 1907 (Bttll. crin1., no H>3); 18 octobre 

1907 (Bull. crim., no 423); 15 mai 191[) (Bull. crim., 

no 187); 3 mars 1921 (Gaz. Pal., 1921. 1. 387), avec 

notre note. 
Le récépissé d'une lettre recommandée prouverait 

moins encore en cette matière que pour la convoca

tion du conseil aux interrogatoires. V. Cass., 22 juillet. 

1904 (Bull. C1'Ïm., no 334, S., 1907. 1. 61). Démontrer 

qu'on a écrit à quelqu'un, ce n'est pas établir quelle 

chose fut écrite; ce n'est pas prouver, en tout ca:-, quB" 

l'offre faite dans la correspondance a été effectivement 

exé<{utée par la suite. Or, la loi veut que - offerte ou 

non par écrit - la procédure soit effectivement tenue 

à la disposition du conseil de l'inculpé. Seul un pro

cès-verbal peut constater cette situation (7). 
Le défaut de constatation de la formalité fait présu

mer qu'elle a été omise et entraîne le même résultat 

que l'omission réellE', savoir la nullité de l 'interroga

toire et de toute la procédure ultérieure (art. 12 de la 

loi du 8 décembre 1887). V. les arrêts précités et supra, 

p. 92. 
Si deux interrogatoires. ont lieu le même jour et ont 

fait l'objet de deux procès-verbaux différents, la men. 

tion sur l'un d'eux que le conseil a été convoqué et 

que la procédure a été mise à sa disposition la veille 

(7) D'où l'insuffisance de la formule : " ..... conseil, dûment convo
qué par notre lettre recommandée en date du ..... et averti par cette 
même lettre que la procédure serait mise à sa disposition la veille 
de l'in~rrogatoire. » Une bonne formule serait la suivante : " ..... con
seil, dûment convoqué par lettre-missive en date du ..... et à la dispo-
sition duquel la procédure a été mise la veille du présent interroga
tOlre. » 
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justifie l'accomplissement de ces formalités pour les 

deux interrogatoires. V. Cass., 9 août 1923 (Bull. crim., 
. no 318). 

Portée de la communication. - La procédure tout 

entière doit être communiquée. Strictement, à s'en te

nir au langage de la loi, il semble que le juge d'ins

truction ne serait pas obligé de remettre au défenseur 

)es pièces de forme et les pièces saisies, car ni les unes 

ni les autres ne rentrent dans « la procédure n. Néan

moins ce serait, croyons-nous, se conformer aux inten

tions du législateur que de communiquer ces docu-

·ments si on entendait s'en servir. Jugé, par applica

tion a contrario de cette idée que << le~ pièces saisies 

chez l'inculpé ou chez un tiers que le juge d'instruc

tion estime inutiles à la manifestation de la vérité, qui 

ne sont pas jointes par lui au dossier et dont l'accusa

tion ne fait aucun usage ne font point partie de la 

procédure et n'ont pas à être communiquées au conseil 

de l'inculpé. n - Commission d'instruction Haute

Cour, 13 octobre 1899 (France judidaire, 1899. 2. M4). 

Il est possible que le défem;eur ne se fasse communi

quer aucune pièce et nous savons déjà que cette négli

gence demeure sans effet puisqu'aussi bien la loi, par 

le seul fait que toute la procédure est à sa disposition 

Ja. veille de l'interrogatoire, se trouve respectée. 

Il est possible aussi que, pour sa convenance person

J}elle, le conseil prenne communication de la procédure 

'plusieurs jours avant l'interrogatoire avec l'agrément 

·du juge. Le conseil n'aura donc pas connaissance des 
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pièces dressé-es ou recueillies depuis cette communica

tion. Ici encore, en se refusant à user de la faculté de 

prendre communication de la procédure complète la 

veille de l'interrogatoire, l'avocat ne peut aucunement 

compromettre l'information. 

Mais il faut supposer le cas où, le conseil ayant pris 

régulièrement sa communication la veille de l'interro

.gatoire, de nouvelles pièces arrivent au juge d'instruc

tion ou sont édifiées par lui dans le court délai qui se 

place entre la communication et l'interrogatoire (par 

exemple, un rapport d'expert, une audition de témoin, 

un procès-verbal d'exécution de commission rogatoire). 

Alors, abstraction devra être faite de ces documents 

pendant l'interrogatoire qui, sous cette condition, sera 

valable. En ce sens, Angers, 18 mars 1922 (Gaz. Pal., 
1922. 1. 766); Le Poittevin, loc. cit., sous art. 10, no 20. 

Que si, au contraire, l'interrogatoire porte sur les 

pièces non communiquées, il sera nul, ensemble toute 

ia procédure ultérieure. A cet égard sont censées 

n'avoir pas été mises à la disposition du conseil les 

pièces introduites au dossier le jour même de l'interro

gatoire alors que, d'après les mentions des procès-ver

baux, le dossier avait été communiqué la veille. V. 

Cass., 3 avril 1903 (Bull. crim., no 147, S., 190!l. 1. 

541, D., 1906. 1. 4!lo); 30 juin 1904 (Bull. crim., no 288, 

S., 1906. 1. 246). 
La solution serait différente s'il s'agissait d'une sim

ple confrontation. On pourrait opposer à l'inculpé le 

témoignage reçu à 1 'instant même puisqu'on est dis

pensé, en cas de confrontation, de toute communication 

préalable. C'est d'ailleurs ce que nous allons voir. 
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Cas où il n'est pas nécessaire de communiquer la 
procédure. -Nous trouverons bientôt un certain nom

bre d'hypothèses dans lesquelles l'interrogatoire peut 

se faire sans que le conseil soit appelé, donc sans que 

la procédure lui ait été communiquée. Jugé notamment 

que la renonciation par l'inculpé à l'assistance du con

seil dont il a demandé la désignation dispense de com

muniquer la procédure à ce conseil la veille des inter

rogatoires. Cass., 25 juin -1908 (Bull. crim., no 270, D., 

1909. 5. 35). 

Il est une autre situation, où le conseil se voit obliga

toirement appelé, où la communication préalable du 

dossier présenterait donc pour lui un intérêt certain 

et où cependant il ne saurait l'exiger. C'est au cas de 

confrontation. 

La jurisprudence distingue la confrontation de l'in

terrogatoire proprement dit, et cette distinction entre 

les deux opérations trouve appui dans le texte de l'ar

ticle 9, § 2, de la loi de 1897, qui spécifie que l'inculpé 

ne peut être << inteTrogé ou confTonté >> qu'en présence 

de son conseil. 

Or, c'est immédiatement après l'article 9 que vient 

la disposition (art. 10, § 1"r) d'après laquelle le dossier 

doit être mis à la disposition <du conseil la veille de 

« chacun des interrogatoires n. Elle ne comprend pas 

dans ses termes, comme l'article précédent, le cas où 

l'inculpé est confronté. Les deux formules sont assez 

différentes pour qu'on puisse conclure que l'omission 

fut intentionnelle. 

La distinction entre l'interrogatoire proprement dit 
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et la confrontation, l'interrogatoire seul impliquant la 

communication préalable, ne sort pas d'une analyse 

trop subtile ou d'une interprétation judaïque de la loi. 

Elle a des origines historiques. On la rencontrait déjà, 

nettement ·exprimée, -dans l'article 152 d'un projet de 

réforme du Code d'instruction criminelle voté le 8 août 

-1852 par le Sénat. « Le juge d'instruction, y lisait-on, 

n'est pas tenu de communiquer la procédure au conseil 

avant les confrontations. Mais si la communication n'a 

pas eu lieu, il ne peut interroger l'inculpé que sur les 

déclarations -du témoin avec lequel il est confronté. n 

Les travaux préparatoires immédiats de la loi du 

8 décembre -1897 ont pu conduire les auteurs à des con

clusions divergentes. V. Leloir, Code d'instruction cri

minelle, p. XLIV; Milhaud et Monteux, La loi du 8 dé

cembre 1897 suT l'instruction préalable, no 154; Le 

Poittevin, Code ann., liv. I, app. au chap. VI, sous 

art. 10, no• 6 et s.; Olier, L'inteTprétation de la loi du 

8 décembTe 1897 (Journ. des Parq., 1899. I. 5). Mais 

les décisions de justice ont toutes admis que la simple 

confrontation d'un prévenu avec un témoin n'est pas 

soumise à la formalité de l'article 10 de la loi du 8 dé

cembre 1897. - Cass., 11 février 1899 (Bull. crim., 

no 12, Joum. Parq., 1899. 2. 159); 17 mars 1899 (Bull. 

crim., no 56, D., 99. 1. 328); 18 avril 1907 (Bull. 

crim., no 180); 3 mars 1921 (Gaz. Pal., 1921. 1. 387). 

Réciproquement, si la confrontation dégénérait en 

interrogatoire, le défaut de communication de la pro

cédure entraînerait nullité. V. Cass., 9 décembre 1898 

(D., 99. 1. 63, Bull. crim., no 361); 30 juin 1904 (Bull. 

crim., no 288, S., 1906. 1. 246). 
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Est-ce à dire que le seul fait de poser des questions à 
l'inculpé constitue un interrogatoire et postule la com

munication de la procédure il Non; même quand la pro

cédure n'a pas été mise à la disposition du conseil, 
le magistrat peut poser des questions si << aucune de ces 
questions n'a le caractère d'un interrogatoire n et si 

« elles se sont strictement maintenues dans les limites 
d'un acte de confrontation ». - Cass., 17 mars 1899 
(Bull. critm., no G6). 

En résumé, la confrontation d'un inculpé avec son 
coïnculpé ou avec un témoin exige la convocation ou 
la présence du conseil; elle n'~xige pas la communica

tion de la procédure dès l'instant que les questions 
posées à l'inculpé ne dégénèrent pas en un interroga

toire proprement dit. La confrontation ne prendrait 
le caractère d'interrogatoire et le défaut de communi

cation préalable de la procédure n'opérerait nullité que 

si les questions pouvaient « avoir un résultat contraire 

à la loi soit à raison de leur importance dans leur rap

port avec les faits de la procédure, soit à raison des 
circonstances antérieures constatées par l'informa

tion JJ. - Cass., 9 décembre 1898 (Bull. crim., no 361, 
D., 99. 1. 64). 

Il est singulier que, malgré la netteté de cette juris

prudence, beaucoup de magistrats se croient obligés de 

communiquer leur dossier la veille des confrontations. 
Et cette erreur les amène à une procédure bizarre : ils 

reçoivent d'abord la déposition du témoin; quelques 

jours après ils communiquent le dossier (avec la dépo
sition) au défenseur; le lendemain de la communica-
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tion, ils confrontent l'inculpé et le témoin à qui ils font· 

« confirmer )) sa déposition antérieure. Cette méthode . 

complique et ralentit l'information; quelquefois, elle en 

compromet l'efficacité, comme nous l'avons déjà indi

qué (supra, p. 71). 

§ 3. -Cas où il peut être procédé à l'interrogatoire 
sans assistance ni convocation du conseil. 

L'interrogatoire peut se faire sans que le conseil ait 

été convoqué et sans que la procédure ait été mise à 

sa disposition dans plusieurs situations : a) quand, en 

fait, l'inculpé n'a pas de conseil; b) au cas de première 
comparution; c) quand l'interrogatoire a pour unique 

objet de poser une inculpation (?); d) au cas d'inter

pellation sur saisie; e) quand l'urgence résulte de l'état 
d'un témoin en danger de mort; f) quand l'urgence ré

sulte d'indices sur le point de disparaître; g) au cas de 

flagrant délit, si l'interrogatoire est fait sur les lieux; 

h) quand l'inculpé renonce à l'assistance de son con

seil. 

a) Cas de l'inculpé qui n'a pas de conseil. - II ré

sulte des termes de l'article 3 de la loi du 8 décembre 
1897 que, si avis doit être donné à l'inculpé, lors de la 

première comparution, qu'il a le droit de choisir un 

conseil ou de s'en faire désigner un d'office, l'inculpé 

n'ést pas obligé de profiter de cet avis ni d'user de ce 

droit. S'il ne demande pas qu'un conseil soit commis 
d'office ou s'il ne fait pas connaître le nom du consei~. 
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par lui choisi, la procédure se déroulera sans avocat ni 

.avoué. La jurisprudence, en reconnaissant que l'assis

tance d'un défenseur n'est qu'une simple faculté, dé

dde d'ailleurs que l'avis donné à l'inculpé, au moment 

.de sa première comparution, n'a pas à être renouvelé 

-dans la suite de l'information. V. Cass., 16 juin 1900 

(Bull. crim., no 219); 16 mars 1907 (Bull. crim., no 137); 

16 mai Hl07 (Bull. crirn., no 232); 1•r février 1901 (Bull. 

crim., no 32). 

On traitera comme n'ayant pas de conseil, et jusqu'à 

ce qu'il en ait désigné un dans les formes prescrites 

par l"article 9 de la loi de 1897 : l'inculpé qui a déclaré 

vouloir réfléchir. V. Cass., 23 décembre 1904 (Bull. 

.crim., no M4. S., HI07. 1. 29ll); 

... l'inculpé qui a déclaré qu'il ferait connaître ulté

Tieurement le nom de son conseil. V. Cass., 12 janvier 

1901 (Bull. crim., no 14); 1•r février 1901 (S., 1903. 1. 

M6); 
... l'inculpé qui a choisi un conseil non consentant. 

V. Cass., 2 mai 1903 (Bull. crim., no -169), S., 190~. 1. 

:301, D., J90o. 1. 23); 

... l'inculpé qui, avisé de son droit, n'a rien déclaré à 
-cet égard. Il n'est pas nécessaire que l'inculpé ait dit 

expressément qu'il ne voulait pas de conseil ou qu'il se 

prononcerait plus tard. L'article 3 de la loi du 8 dé

·cembre 1897 oblige le juge d'instruction à donner un 

.avis; il n'oblige pas l'inculpé à donner une réponse. 

Et l'article 9, spécifiant que l'inculpé ne peut être in

throt:é « qu'en présence de son conseil ou lui dûment 

appelé, à moins qu'il n'y renonce expressément n, sup-

1 
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pose, par les expressions employées, que l'inculpé a 

« son conseil n. Si l'inculpé n'a pas de conseil pour 

n'avoir rien répondu à l'avis du juge (et n'avoir pas 

fait de choix par la suite), point n'est besoin de sa re

nonciation expresse quand on veut procéder à l'inter

rogatoire. Dans 1 'opinion contraire, il dépendrait du 

prév€nu d'immobiliser la procédure en ne choisissant 

pas de conseil, en ne demandant pas une commission 

d'office (qui ne peut intervenir, d'après la loi, que« s'il 

le demànde »), en se refusant aussi à une renonciation 

« expresse ». Jugé d'ailleurs, dans une espèce où il 

n'y avait ni désignation, ni renonciation expresse, que 

si l'inculpé, averti de son droit de se faire assister d'un 

conseil, a manifesté une complète inconscience, rien 

n'oblige le juge d'instruction à lui désigner un conseil 

d'office. V. Cass., 12 mai 1899 (Bull. crim., 1899, 

no 18o) (8). 

Nous traiterons enfin comme n'ayant pas de conseil 

1 'inculpé qui a choisi une personne non qualifiée; or, 

si on s'en rapporte au texte de l'article 3 de la loi de 

1897, l'inculpé ne peut se faire assister que d'un avocat 

inscrit au tableau ou admis au stage d'un des barreaux 

(8) De même que le procès-verbal de première comparution ne ae
vrait pas contenir de formule de réponse sur le choix ou la renoncia
tion au conseil, quand l'incu1pé ne répond -pas à l'avis du magistrat 
{V. supra, p. 129), de même les interrogatoires ultérieurs ne devraient 
jamais présenter ces formules parasites qui, sans utilité, rap·pellent 
que " l'inculpé n'a pas de conseil », ou " n'a pas voulu de conseil », 

QU " renonce à demander un oonseil ». Dès que le juge a donné, dans 
la :première comparution, l'avis légal, si l'inculpé ne désigne pas ou 
ne demande pas un conseil - et tant ·qu'il n'en parlera pas - le 
vocable doit disparaltre des procès-verbaux. 

Mi min 11 
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de France, ou d'un avoué exerçant près la Cour ou le 

Tribunal. V. Lettre, Proc. gén. Paris, 2tl janvier 1899 

(Journ. Parq., 1899. 3. 73). 
Du cas de l'inculpé qui n'a pas de conseil, nous rap

procherons le cas de l'inculpé qui a désigné son conseil 
moins de vingt-,quatre heures avant l'interrogatoire. La 

loi exige que le conseil soit convoqué pour l'interroga

toire au moins vingt-quatre heures à l'avance : il ne 

peut s'agir que d'un conseil déjà désigné et connu du 
juge avant ce délai. On ne saurait admettre qu'un in

culpé apporte obstacle à son interrogatoire et boule
verse l'organisation du travail d'une chambre d'ins

truction en choisissant son conseil au dernier moment t 
peut-être même en indiquant son choix à l'heure pré-
cise où l'interrogatoire va s'ouvrir. L'inculpé, s'il le 

juge expédient, refusera de répondre aux questions; 

mais il n'y aura pas nullité si le conseil tardivement 

choisi n'a pas été convoqué, ne s'est pas présenté 

ou n'a pas eu la procédure à sa disposition, et si 

pourtant l'interrogatoire a lieu. Rapp. Cass., 2 mai 
1903 (Bull. crim., no 169, D., 1905. 1. 23). Bien en

tendu, la solution serait différente si le magistrat lui
même avait créé la situation en procédant à l'interro
gatoire trop peu de temps après la première comparu

tion, ou sans avoir fait les diligences nécessaires pour 
la désignation d'office demandée par l'inculpé. 

Terminons sur une réserve. Les décisions rapportées 
plus haut nous semblent inapplicables aux mineurs de 

18 ans. A notre avis, ceux-ci ne doivent jamais être 
considérés comme n'ayant pas de conseil (par suite 
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de refus, silence, désignation tardive, etc ... ), et il ne 

faut jamais omettre, en ce qui les concerne, de convo

quer un conseil à leur interrogatoire. Les articles 3, 

§ 2, et 17, § 2, de la loi du 22 juillet 1912 enjoignent, en 
effet, de pourvoir ces mineurs d'un « défenseur d'of

fice « (sic) (9). Il est vrai que la loi de 1912 ne prononce 

pas expressément la nullité des interrogatoires ou au

tres actes de procédure criminelle organisés en viola

tion de ses dispositions; mais on peut soutenir que cette 
loi institue au profit des mineurs des garanties consi

dérées comme substantielles au droit de défense. Si on 
décidait autrement, la violation complète de la loi (dé
faut de désignation d'un conseil) produirait moins 

d'effet que sa violation partielle (non-convocation du 

conseil désigné). 

b) Cas de la première comparution. - L'interroga

toire de première comparution a lieu sans assistance du 

défenseur. C'est même seulément à la fin de cet inter

rogatoire que l'inculpé se voit avisé de son droit de 

choisir un conseil. Si toutefois le défenseur se présen

tait spontanément aux côtés de son. client dès le pre
mier interrogatoire, le juge d'instruction pourrait au
toriser sa présence. 

(9) Encore une loi mal rédigée. A la lire, les juges d'instruction 
pourraient croire qu'ils doivent toujours imposer une désignation 
d'olfice aux mineurs et que ces délinquants ne peuvent choisir eux
mêmes leur conseil (ou le faire choisir par leur père ou tuteur)!. .. 

C'est dans ce même texte (art. 16) qu'on parle du " magistrat ins
tructeur », expression nouvelle, en législation.! 
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Quelles sont les obligations du magistrat lors de la 

première comparution ? peut-il poser des questions à 

l'inculpé ? la présence tolérée du conseil modifie-t-elle 

les règles ordinaires ? Ces points ont été étudiés supra, 

p. 124 et s., avec les formes particulières du premier 
interrogatoire. 

c) Interrogatoires d'inculpation. -Nous savons déjà 

que si, dans le cours de l'information, des faits non 

compris au réquisitoire introductif viennent à être 

poursuivis par réquisitoire supplétif, le juge d'instruc

tion doit les porter à la connaissance de l'inculpé (V. 

supra, p. 24 et 126. La logique voudrait peut-être 

que ces inculpations complémentaires soient notifiées 

dans la forme des interrogatoires de première compa

rution et que, par corollaire, le conseil antérieurement 

choisi ne s'y trouve pas appelé. V. en ce sens Benoit, 

La jùrisprudence et l'instruction contradictoire, no 112. 

Mais nous connaissons un arrêt de la Cour de Rouen 

(chambre des mises en accusation, aff. Le Bouquin, 

1922), duquel il résulte que, s'il y a un avocat dans la 

cause, il doit être convoqué à tous les interrogatoires 

postérieurs à la première comparution, même aux in

terrogatoires de simple inculpation. Il est vrai que l'ar

ticle 9, § 2, de la loi du 8 décembre 1897 ne distingue 

pas. Rapp. Douai, 16 novembre 1898 (D., 98. 2. 489). 

d) Cas de saisie. - La loi de 1897 n'a pas touché aux 

articles 37, 39, 89 du Code d'instruction criminelle, 

d'après lesquels le prévenu doit être appelé aux per-
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quisitions et les objets saisis doivent lui être présentés 

<< à l'effet de les reconnaître n, sans que l'article 89 

permette de distinguer, pour les opérations du juge 

d'instruction, entre les cas ordinaires et les cas de fla

grant délit. 

On ne comprendrait pas la convocation du conseil, 

c'est-à-dire l'avertissement probable de tous les inté

ressés, pour.Ades perquisitions et saisies qui, en règle 

générale, doivent s'effectuer inopinément et qui sou

vent n'admettent pas de délai. 

M. Garraud, inquiet de ne pas trouver d'avocat en 

ces circonstances, enseigne que le juge d'instruction 

doit alors se borner à présenter les objets saisis _à l'in

culpé et à recevoir ses déclarations « en le prévenant 

qu'il est libre de ne pas en faire n. (Traité d'instruction 

criminelle et de procédure pénale, t. I, no 307). Dans 

son désir de combiner la loi de 1897 avec l'article 39 

du Code d'instruction criminelle, le savant bâtonnier 

ajoute à cet article une obligation qui ne s'y trouve pas. 

Nous admettons bien qu'en ce cas le magistrat ne 

pourra pas procéder à un interrogatoire général; mais 

il peut, il doit même, d'après le Code, interpeller l'in

culpé sur les choses saisies, à l'effet qu'il les recon

naisse et, à cet égard, son droit d'interrogatoire n'est 

soumis à aucun avertissement préalable. 

M. Le Poittevin dit que « l'interpellation à l'inculpé 

et sa réponse, prévues par l'article 39, n'ont nulle

ment le caractère d'un interrogatoire et par suite ... 

le conseil de l'inculpé ne doit pas être convoqué n. 

(Code ann., sous art. 89, no 17). Il ajoute simplement 
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que « le juge d'instruction doit se montrer très circons

pect dans ses rapports avec l'inculpé, au cours de la 

~erquisiti~n, et se conformer strictement aux prescrip
tions de 1 article 39 ». C'est tout ce qu'on peut exiger. 

e, f, g) Cas de l'article 7 de la loi de 1897.- D'après 
l'article 7 de la loi du 8 décembre 1897, « nonobstant 

les termes de l'article 3, le juge d'instruG!;ion peut pro
céder à un interrogatoire immédiat et à des confronta

tions, si l'urgence résulte soit de l'état d'un témoin en 

danger de mort, soit de l'existence d'indices sur le 

point de disparaître, ou encore s'il s'est transporté sur 
les lieux en C~;ts de flagrant délit ». 

Le texte, mal accordé à l'ensemble de la loi, sembJ.e, 
en renvoyant à l'article 3, ne dispenser 1.3 magistrat 

que des formalités de cet article et seulement lors de la 
première comparution. Mais il est certain, et les tra
vaux préparatoires de la loi ont déterminé les auteurs 

à dire que l'article 7 a également pour effet de per

mettre, dans les /hypothèses qu'il envisage, un inter

rogatoire de fond à tout instant de la procédure sans 

convocation du conseil et sans communication du dos

sier. V. Leloir, C. inst. crim., p. XXVIII; Le Poittevin 

C. ann., sous art. 7 loi 1897, no• 4 et s.; Garraud: 
Précis, 1903, no 517. 

Dans la circulaire du 10 décembre 1897, le Garde des 
Sceaux écrivait (§ 24) : « Bien que l'article 7 se réfère 

à l'article 3 relatif à la première comparution, il paraît 
hors de doute que, durant tout le cours de l'informa

tion, le juge a le droit, lorsqu'un témoin se trouve en 
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danger de mort ou que des indices sont sur le point de 
disparaître, de procéder, en l'absence du conseil, à un 

interrogatoire et à des confrontations. Quel que soit le 
degré d'avancement de l'instruction, la nécessité d'em

pêcher la disparition des preuves s'impose avec la 

même évidence. » 

Cette circulaire n'envisage pas la dispense des for

malités des articles 9, § 2, et 10, § 1, dans l'hypothèse, 

également prévue à l'article 7, du transport sur les lieux 

en cas. de flagrant délit. Si on a pensé que cette hypo

thèse rte pouvait se rencontrer qu'au moment de la pre
mière comparution, on s'est trompé. Supposons une 

première comparution réalisée le matin, quelques heu
res après le crime; et supposons qu'un deuxième inter

rogatoire soit jugé nécessaire sur les lieux dans la soi
rée ou même le lendemain, alors que le prévenu a déjà 

un avocat. En cette occurrence, il y aurait encore fla
grant délit, au sens de l'article 41 du Code d'instruction 

criminelle, et le magistrat, s'il se transportait sur les 

lieux, pourrait, croyons-nous, organiser son deuxième 

interrogatoire en usant des prérogatives de l'article 7 

de la loi de 1897. 
Le juge d'instruction doit-il préciser quelles circons

tances justifient l'application de l'article 7 et la pro
cédure d'urgence ? L'interrogatoire peut-il alors porter 
sur toutes charges indistinctement P Quelle serait la 

sanction d'une erreur ou d'un abus P Ces trois ques

tions ont déjà été résolues supra, chap. IV, p. 135. 
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h) Renonciation de l'inculpé. - L'article 9 de la 

loi de 1897 prévoit que l'inculpé pourra être interrogé 

ou confronté sans assistance ni convocation de son con

seil s'il y~< renonce expressément>>. Ceci vise la situa

tion, non de l'individu qui n'a pas de défenseur, mais 

de l'individu qui, pourvu d'un défenseur, renonce à 

son concours, soit pour une, soit pour plusieurs des 

opérations de l'information. La jurisprudence a décidé 

qu'en semblable cas il n'y avait lieu ni à convocation 

du conseil ni à communication du dossier. Y. Cass., 
o janvier 1901 (Bull. crim., no 8, D., 1901. 1. 113, S., 

1902. 1. 103); 2o juin 1908 (Bull. crim., no 270, D., 
1909. !l. 3!5). 

La renonciation, d'après la loi, doit être expresse, 
c'est-à-dire affirmée par l'inc111pé en termes formels. 

EIJe ne saurait s'induire tacitement de ce qu'il s'est 
prêté sans protestation à l'interrogatoire. V. Cass., 
20 mars 1902 (Bull. crim., no 113, S., 1903. 1. 296). 

Comme la loi ne fait pas de distinction, on admet 

qu'une renonciation unique peut viser à l'avance plu
sieurs interrogatoires ou confrontations et même toute 

l'instruction. En ce sens, Cass., 2o juin 1908 (Bull., 

no 270) et circulaire ministérielle du 10 décembre 

1897. Cette même circulaire indique, avec raison, et 

l'arrêt précité juge implicitement que la renonciation 

ne saurait avoir un caractère définitif. Le prévenu a 
toujours la faculté de la rétracter et de réclamer, pour 
l'avenir, l'assistance de son conseil. 

La renonciation doit, si elle ne résulte pas d'une 

lettre de l'inculpé, être inscrite au procès-verbal quand 

j 

ASSISTANCE DU CONSEIL DEL INCULPÉ A L'INTERROGATOIRK 16!) 

elle se produit. Mais quand elle vise plusieurs interro

gatoires à venir, nous ne voyons pas pourquoi M. Be
noit (op. cit., no 192) estime que << le juge n'en est 

pas moins tenu de mentionner en tête de chaque pro
cès-verbal que l'inculpé a persisté >>. Puisqu'une seule

renonciation peut viser plusieurs interrogatoires. une 
seule mention doit suffire. La mention vaut, comme 

la renonciation qu'elle constate, pour tous les actes 
compris dans la renonciation. Jugé, en effet, qu'il est 

inutile de constater à chaque interrogatoire la per

sista~ce de la renonciation. - Cass., 2o juin 1908 

précité. 
L'assistance du conseil à un interrogatoire, nonobs

tant la renonciation de son client, n'équivaudrait pas 

à une rétractation de la renonciation. Celle-ci conti
nuerait à valoir pour tous actes ultérieurs qu'elle com

prenait dans ses prévisions, et ce jusqu'à rétractation 

expresse. -Même arrêt. 
La renonciation à l'assistance du conseil ne se pro

duit, le plus souvent, que pour un seul interrogatoire 

ou pour une confrontation. Rien n'interdit au juge dt} 

provoquer lui-même cette renonciation, soit qu'il 

s'aperçoive, au moment de procéder, que le greffier a 

oublié de convoquer le conseil, soit qu'il décide inopi
nément un interrogatoire d'urgence pour une heure 

telle que le délai de convocation du conseil ou la com

munication de la procédure ne puissent être assurés. 

Il va de soi que la renonciation à l'assistance du con

seil doit se produire au début de l'interrogatoire ou 

avant la série des interrogatoires qu'elle concerne. 
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Dès que l'interrogatoire est commencé, sans qu'il 

y ait ni présence ni convocation du conseil, ni re

nonCiation expresse de l'inculpé à ces garanties, la 

nullité est acquise. La renonciation qui pourrait inter

venir alors devrait être, non pas une renonciation à 
l'assistance du conseil (cette renonciation serait tar

-dive), mais une renonciation à la nullité acquise, telle 
.que nous l'envisagerons au chapitre suivant. 

~ 
1 

CHAPITRE VI 

NULLITES DE L'INTERROGATOffiE 

Souvent, au cours de ce travail, nous avons rencon

tré des dispositions sanctionnées par la nullité de l'acte 

contraire à la loi, ou même par la nullité de toute une 

procédure. Le moment est venu de rappeler ces dispo

sitions et de présenter une vue d'ensemble du système 

des nullités dans la matière de l'interrogatoire. 

Par simple application des principes généraux du 

droit processuel, nous pouvons distinguer deux caté

gories de nullités : 1 o les nullités résultant de l'inac

complissement d'une des formalités expressément pres

crites par la loi à peine de nullité (nullités formelles); 

2° les nullités résultant de l'omission d'une des condi

tions substantielles de validité de l'acte (nullités subs
tantielles). 

Nullités formelles. - Celles-ci sont toutes écrites 

dans la loi du 8 décembre 1897. C'est à elles seulement 

qu'on pense lorsqu'on parle des nullités de l'interro

gatoire, en quoi on a tort, car les nullités de la loi de 

1897 peuvent généralement se réparer, tandis que les 

nullités substantielles rendent l'acte inexistant et sont 
irrémédiables. 
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L'article 12 de la loi du 8 décembre 1897 prescrit 

-en matière d'interrogatoire- à peine de nullité : 

a) par renvoi à l'article 3, § 2: la mention (sic) au 
procès-verbal de première comparution que l "inculpé 

a été averti qu'il était libre de ne faire aucune décla

ration (V. supra, p. 12o); 

b) par renvoi à l'article 9, § 2 : la présence ou con

vocation du conseil aux interrogatoires et confronta

tions (V. supra, p. 137 et 140); 
c) par renvoi à l'article 10 : la mise de la procédure 

à la disposition du conseilla veille de chacun des inter

rogatoires (V. supra, p. 1o3 et 1oo). 
La violation d'une quelconque de ces trois prescrip

tions entraîne, d'après la loi, nullité de l'interrogatoire 

et de la procédure ultérieure. 

Nullités substantielles. - L'article 408 du Code 
d'instruction criminelle déclarant les nullités de l'ins

truction et du jugement spécifie le cas de violation 

d'une faculté ou d'un droit accordé par la loi<< hien que 

la peine de nullité ne fût pas textuellement attachée à 
l'absence de la formalité dont l'exécution aura été de

mandée. )) C'est de là que doctrine et jurisprudence 

ont tiré depuis longtemps la théorie des nullités subs
tantielles. 

On retiendra, comme nullités de l'interrogatoire, 
pour violation des conditions substantielles d'existence · 
ou de validité de cet acte : 

· a) le défaut de qualité du magistrat, par exemple si 

le juge n'avait pas été reçu au serment ou si un rem-
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plaçant faisait l'intérim du titulaire _sans dél.égation 

(v . '"'8) ou si l'officier commis rogatOirement . supra, p. 1 , • 

n'avait pas reçu mandat d'interroger (V. supra, 'P· 80), 
b) le défaut d'assistance d'un greffier, sauf au cas 

de flaarant délit (V. supra, P· 82); 
c) l~ omission de serment de la personne faisant fonc-

tion de greffier ou son défaut d'âge (V. supra, p. 84~; 
d) r omission de serment de l'interprète ou son de-

faut d'âge (V. supra, p. 82); 
. e) la circonstance que l'inculpé aurait prêté serment 

(V. supra, p. 86); , , 
f) la violation des droits de la defense resultant de 

ce que l'inculpé n'aurait pas été avisé, au mo.ment ~e 
la première comparution, de son droit de se fmre assis-

ter d'un conseil (V. supra, P· 130) (1); . . 
g) l'absence de procès-verbal ou la nullité de celm-ct 

résultant du défaut de signatures (V. supra, p. 10~);_ 
h) la nullité du procès-verbal résultant de l'omissiOn 

de sa date (V. sttpra, p. 93). 

Effet des nullités. - Une disposition exorbitante a 

pris plaœ dans l'article 12 de la loi du 8 décembre 

189i. Il édicte, pour certains cas, non seulement la nul

lité de l'acte dressé en violation de cette loi, mais en

core la nullité de toute la procédure ultérieure. 
Disons tout de suite que c'est là une entorse aux 

principes généraux. En thèse, un acte est nul, les sui

vants ne sont pas touchés par cette nullité. 

(1) A ce cas de nullité substantielle de l'interrog~toire: nous as;!
milerions volontiers Je cas où un mineur d.e 18 ans n. aura1t pas, à " -
J'aut de choix, été pourvu d'office d'un defenseur (\. supra, p. 16~). 
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Ainsi il a été jugé que la nullité de deux interrogatoi
res, résultant de ce qu'il n'était pas constaté que la 

personne faisant fonction de greffier avait prêté se~
ment, ne viciait que ces deux actes, le surplus de la pro

cédure tenant état. V. Cass., 3 février 1922 (S., 1922. 
1. 921). Rapp. Cass., 3 mars 1921 (Gaz. Pal., 1921. 1. 

387) avec notre note(§ III). 

De même la nullité d'un interrogatoire résultant de 

ce que l'interprète n'aurait pas prêté serment, de ce 

que le procès-verbal ne serait pas signé du juge ou du 

greffier ou ne serait pas daté, ou de ce que le magistrat 

n'était pas qualifié, etc ... , ne réfléchirait pas, en prin

cipe, et sauf ce qui sera dit ci-après, sur les interro
gatoires postérieurs. 

La disposition ~rite dans l'article 12 de la loi de 

1897 est donc une disposition exceptionnelle, de droit 

étroit, et qui ne s'appliquera qu'aux cas de nullité pré

vus par cet article, savoir (en matière d'interrogatoire) : 
1o quand le juge d'instruction n'a pas averti l'in

culpé, au début de la première comparution, qu'il était 

libre de ne faire aucune déclaration; 

2° quand le conseil n'assiste pas et n'a pas été con

voqué à un interrogatoire ou à une confrontation de 
l'inculpé; 

3° quand la procédure n'a pas été mise à la disposi

tion du conseil de rinculpé la veille d'un interro
gatoire. 

Les tribunaux prononcent encore la nullité d'ensem

ble de l'interrogatoire et de tout l'ensuivi : 

4° quand on a fait prêter serment à l'inculpé; mais 
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nous avons regretté que la nullité fût étendue, sans

motif perceptible, aux actes étrangers à l'inculpé (V. 

supra, p. 86). 
Nous ajouterons : 
5o quand l'interrogatoire de première comparution. 

étant nul (même pour une cause étrangère à la loi de 
1897 (par exemple pour défaut de signature), l'inter

rogatoire suivant n'a pas rempli les formalités de l'ar

ticle 3. En ce cas, en effet, aucun document valable 

n'établit qu'avant ses interrogatoires l'inculpé ait reçu 

les avertissements prescrits audit article (§ 2), et on 

retombe dans le premier cas de notre énumération (V. 

supra, p. 92). 
Enfin l'omission de l'avis prescrit par l'article 3, § 3, 

de la loi de 1897 (droit au conseil) entraînerait la nul

lité, non du premier interrogatoire, mais des interroga

toires ultérieurs et de l'ordonnance de renvoi. Nous en 

avons donné les raisons (V. supra, p. 133). 

On discutera peut-être la solution subtile de ce der

nier cas, mais on admettra, au vu des principes que 

nous avons rappelés, de l'arrêt du 3 février 1922 et du 

texte étroit de l'article 12 de la loi de 1897, que les 

nullités de l'interrogatoire n'ont pas toutes pour con

séquence forcée la nullité des actes suivants. 

Il y a, à cet égard, des distinctions à faire, et da~s 

lesquelles les auteurs de manuels ne sont pas entrés. 

.M. Le Poittevin lui-même, après avoir parfaitement 

opposé les nullités substantielles aux nullités de l'arti

cle 12, semble leur reconnaître un seul et même effet, 

l'annulation générale de l'acte vicié et de tout ce qui. 
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.a suivi. V. Code ann., liv. 1, app. au C:hap. VI, sous 

.art. 12, no• 12 et s. Aussi M. le professeur Roux, rappe

lant que les effets des nullités substantielles doivent se 

déterminer d'après les règles générales, pouvait-il 

·écrire mélancoliquement : « C'est une distinction qui 

n'a pas toujours été observée. n (Note sous Cass., 4 fé
vrier 1898, S., 1900. 1. o7) (2). 

Renonciation aux nullités. - L'inculpé ne peut re

noncer à se prévaloir de celles des nullités qui intéres

sent l'ordre public, comme serait la nullité qui résul

terait de ce que l'inculpé aurait prêté serment. V. 

·Cass., 6 janvier 1923 (S., 1923. 1. 18o, Gaz. Pal., 1923. 
1. 624). 

De même nous estimons que la renonciation de 

l'inculpé serait sans effet si le vice était tel que 1 'inter

rogatoire dùt être tenu pour inexistant, notamment 

s'il avait été reçu par un fonctionnaire sans qualité. 

Dans les autres cas, la nullité n'étant pas absolue, 

, (.2) . On se _demande si la distinction serait observée par la Cour 
dAmiens qm, le 1-~ _iuin 1925 (Gaz. Pal., 1921î. 2. 611î), prononçait, 
·en annulant une smsie, " que cette saisie est donc d'une nullité abso
lue; d'où ~~ suit que tous les interrogatoires, dépositions de témoins, 
·confron~atwns et tous actes d'instruction quelconques qui en ont été 
la consequence sont frappés de la même nullité "· Pourquoi ~ 

D'avance, ce~te thé_orie de la nullité globale était écartée ~par la 
·Cour d; cassatwn qm, dans la même affaire, avait dit : " que si la 
·C?ur ~ ~·PP_el de Douai pouvait, en se fondant sur d'autres éléments 
d .appreci~:IOn.' ~rononcer des condamnations, elle a, en faisant état 
d une saiSie Illegale, violé les tex•~- ,, Cass 13 f · · 192u """ ..... · · ., ev!'ler a 
(G~:;. Pal., 1921î. 2. 197). Puisque, malgré la saisie illégale, on pou-
vait. condamne~ sur d'autres éléments (l'appréciation, c'est donc que 
les mterrogatmres et autres actes de l'instruction _ h · 1 · · 
- étaient valables. ormls a salsle 
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l'intéressé peut y renoncer. V. Cass., 2o juin 1898 

{Bull. crim., no 234, S., 1900. 1. o7); o janvier 1901 

~S., 1902. 1. 103); 27 novembre 1919 (S., 1921. L 229): 

Roux, Coms de droit pénal et de procédure pénale, 
no 49:3. 

Cette renonciation doit être constatée en termes 

exprè::. Cass., 2ti juin 1898 précité, 20 mars 1902 (Bull. 

crim., no 113, S., 1903. 1. 296). 

Par conséquent, est totalement inopérante la formule 

affectionnée de certains magistrats qui, en fin d'infor

mation et à tout hasard, font renoncer les inculpés 

« aux nullités qui pourraient se rencontrer dans l'ins

truction ». La renonciation, pour produire --effet, doit 

viser tels et tels actes déterminés, telle ou telle cause 

de nullité. Rapp. Cass., 28 décembre 1897 (S., 98. 2. 
183, D., m~. 2. 33). 

Non moins critiquable nous paraît la formule conte

nant renonciation à nullité alors qu'aucune nullité 

n'étant acquise il ne peut s'agir que d'une renoncia

tion iJ un droit. Si, par exemple, le conseil de l'inculpé 

n'a pas été avisé d'un interrogatoire ou s'il n'a pas eu 

communication de la procédure, et si l'inculpé consent 

.cependant à être interrogé, il est impropre de lui faire 

dire : « .Je renonce h me prévaloir de la nullité ... )) 

puisque, tant que 1 'interrogatoire n'a pas été com

mencé, il n'y a eu aucune nullité. L'inculpé dira, dès le 

début du procès-wrbal : << .Je renonce à l'assistance de 

mon conseil », ou : « .Je consens à être interrogé sans 

que mon conseil ait été appelé, sans que la procédure 
ait été communiquée. )) 

1\lirnin 12 
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C'est seulement quand l'interrogatoire est nul (par 

exemple, s ïl a été édifié sans que le conseil ait été 

convoqué et sans que l'inculpé ait renoncé à son assis

tance) qu'il faut, le jour où on s'aperçoit de la nullité 
acquise, faire dire : « Je renonce à me prévaloir de la 

nullité de tel interrogatoire passé à telle date, nullité 

pouvant résulter de ce que, etc ... ». 

La renonciation constitue donc la vraie manière de 

réparer les nullités relatives. La Cour suprême re
commande de mettre « le prévenu (sic), assisté de son 

conseil, ou lui dûment appelé, en demeure de déclarer 

s'il entend opposer la nullité: Que si le prévenu y re

nonce, le juge d'instruction peut alors continuer l'in

formation dont la nullité est ainsi couverte par la dé

claration du prévenu et le procès-verbal qui en est 

dressé. >> Cass., 8 décembre 1899 (Bull. crim., no 3tl5, 

D., 1900. 1. 31). 

Déclaration des nullités en cours d'instruction. -
Si l'inculpé ne voulait pas renoncer à la nullité relative 

ou s'il s'agissait d'une nullité absolue insusceptible 

d'être couverte par une renonciation, trois solutions 

s'offriraient au magistrat instructeur, mais qui ne sont 

pas indifféremment applicables à toutes les hypothè

ses : passer outre, prononcer lui-même la nullité, faire 

déclarer la nullité par la chambre d'accusation. 
a) Le juge passera outre quand la nullité de l'interro

gatoire ne réagit pas sur le reste de la procédure. Lors

que, par exemple, un interrogatoire de fond est J\Ul 

pour défaut de serment de 1 'interprète ou du greffier 
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(y. supra, p. 174), il suffit de considérer cet acte comme 

inexistant et de procéder régulièrement à un nouvel 
interrogatoire. En pareil cas, le juge d'instruction ne 

déclare pas la nullité de l'acte, il ne le refait pas : il 

procède simplement à un nouvel acte. Plus tard, la ju

ridiction de jugement prononcera la nullité de l'acte 

primitif, mais cette annulation portant sur un acte 

isolé, et d'ailleurs remplacé par un acte meilleur, n'en

traînera pas d'autre conséquence. 
b) Le juge annulera lui-même l'interrogatoire dans 

le cas exceptionnel où cet acte nul aura été dressé par 

un officier de police judiciaire délégué. En principe, 

le juge d'instruction ne peut annuler ses propres actes 

quand il les tient pour irréguliers et les refaire lui

mêmP. V. Cass., 8 décembre 1899 (Bull. crim., no 3otl, 

S., 1901. 1. 1tl3, D., 1900. 1. 31) .. Mais, en vertu de 

l'article 60, § 2, du Code d'instruction criminelle il peut 

refaire ou faire refaire les actes irréguliers des officiers 

de police judiciaire délégués. V. notamment pour les 

interrogatoires nuls par application de la loi de 1897, 
Cass., 28 juillet 1899 (Bull. crim., no 232. Journ. Parq., 

1900. 2. 86, S., 1902. 1. 60); Paris, 23 février 1912 

(Gaz. Pal., 1912. 1. 325). Cf. Duverger, Manuel des 

juges d'instruction, t. Il, no 392. On négligera un arrêt 

de la Cour de Rouen du 22 février 1924 (Gaz. Pal., 

1924, 1. tltl9) qui a méconnu les droits réservés au juge 

d'instruction par l'article 60 du Code d'instruction cri

minelle, car apparemment le rédacteur de cet arrêt 
ne s'est pas aperçu de la question de droit. 

c) Enfin quand l'interrogatoire vicieux a été dressé 
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par le juge d'instruction lui-même et quand sa nullité 

entraîne celle de la procédure ultérieure, la voie à sui

vre est celle de l'ordonnance de (( soit communiqué ,, 

suivi0 de l'opposition du procureur de la République 

(ou du procureur général si le procureur de la Répu

blique est forclos) et d'un arrêt de la Chambre des 

mises en accusation. V. Cas s., 24 juin 1898 (Bull. 

crim., no 230, S., 1901. 1. H:î3); 8 décembre 1899 

(Bull. crim., no 3;JG, S., 1901. 1. 1G3). 

Bien improprement les jurisconsultes voient dans 

cette procédure ingénieuse un moyen de (( réparer , les 

nullités. Déclarer une nullité, ce n'est pas la réparer : 

c'est juste le contraire. Toutefois, après l'arrêt de la 

Chambre d'accusation prononçant la nullité, vient une 

nouvelle procédure qui, en somme, répare cette nullité. 

L'information se trouve effectivement reprise, à partir 

de l'acte nul, par le magistrat même dont l'instruction 

a été plus ou moins complètement annulée. V. Cass., 

10 avril 1829 (Bull. crim., no 74); 1•r mai 1924 (S., 
1924. 1. 187). 

Déclaration des nullités après la clôture de 1 'ins
t~uction. - Il est maintenant reçu comme un prin

Cipe constant que les nullités de l'instruction prépara

toire peuvent être reconnues et prononcées, après clô

ture de l'instruction, par la juridiction saisie quelle 

qu'elle soit : Chambre d'accusation, Tribunal correc

tionnel, Chambre des appels correctionnels. V. not. 

Cass., 28 juillet 1900 (Bull. crim., no 2~8, S., 1904. 1. 

299); 20 mars 1902 (Bull. crim., no 113, S., 1903. 1. 
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296); 3 avril 1903 (Bull. crim., no 147, S., 190o. 1. 

541); 18 octobre 1907 (Bull. crim., no 423); 3 mars 1921 

(Gaz. Pal., 1921. 1. 387). 
Les critiques soulevées par ce système ne présen

tent plus aujourd'hui qu'un intérêt historique. Mais 

nous en tirerons deux corollaires également juridiques. 

Quand l'annulation fait tomber l'ordonnance rendue 

par le juge d'instruction- par exemple, quand il y a, 

en vertu de l'article 12 de la loi de 1897, nullité d'un 

interrogatoire et de tout l'ensuivi, le juge d'instruc

tion se trouve ipso facto ressaisi de la procédure qu'il 

doit reprendre à partir du plus ancien acte nul. V. 

Caen, 28 décembre 1897, 2 arrêts, et Lyon, o-26 jan

vier 1898, 2 arrêts (S., 1898. 2. 193) ... sauf le cas où, 

l'annulation étant prononcée par une Cour d'appel, 

cette juridiction évoque l'affaire, en vertu de l'arti

cle 21o du Code d'instruction criminelle. V. Cass., 

28 juillet 1900 (Bull. crim., no 2o8; S., 1904. 1. 299). 

Quand l'annulation ne porte que sur des actes isolés 

d'instruction autres que l'ordonnance - par exemple 

sur un interrogatoire de fond nul pour défaut de signa

tures -, la juridiction qui prononce la nullité reste 

saisie de l'affaire. Elle ne saurait renvoyer la procédure 

au juge d'instruction puisque celui-ci ,est définitivement 

dessaisi par une ordonnance régulière (et subsistante). 

Elle peut : soit statuer de plano sans tenir compte de 

l'acte annulé, soit commettre un de ses membres pour 

un complément d'information, s'il lui paraît utile de 

refaire cet acte. V. Cass., 3 mars 1921 (Gaz. Pal., 1921. 

1. 387) avec la note III. 



CHAPITRE VII 

PROTECTION DE L'INTERROGATOffiE 

Pour la protection de son interrogatoire, le juge 

d'instruction dispose d'abord de la force armée. D'une 
part, les détenus qu'il fait extraire de la prison sont 
accompagnés de gardes ou de gendarmes; d'autre part, 

il peut toujours adresser à la gendarmerie les réquisi

tions utiles. A cet égard, le décret du 20 mai 1903 

porte: 
(( Art. 71. - La main-forte est accordée toutes les 

fois qu'elle est requise par ceux à qui la loi donne le 

pouvoir de requérir. » 

(( Art. 81. - Les commandants d'arrondissement 

reçoivent du procureur de la République et du juge 
d'instruction de leur arrondissement les réquisitions ... 

Ils les adressent aux chefs de brigade intéressés ... En 

cas d'urgence seulement, les procureurs de la Répu

blique' et juges d'instruction s'adressent directement 

aux brigades. >> 

Rien ne s'oppose à ce que le détenu comparaisse 

enche.îné devant le magistrat instructeur. L'article 31o 

du Code d'instruction criminelle porte bien que << l'ac

cusé comparaîtra libre et seulement accompagné de 
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gardes pour l'empêcher de s'évadPr »; mais cette dis

position n'Pst pas applicable à la Chambre d' instruc

tion. Néanmoins, il va de soi que, par simple humanité 

et pour faciliter à l'inculpé sa défense, le juge fera 

ôter les chaînes, du moins tant que l'inculpé ne se 

livrera pas à des violences (V. supra, chap. IV, p. 8o). 
Divers articles du Code pénal, du Code d'instruction 

criminelle et du Code de procédure civile permettent 

au juge d'instruction d'assurer la police du lieu où il 

exerce et de réprimer les faits qui viendraient à trou

bler sa magistrature. Il convient de distinguer ici, 

parce qu'ils comportent des sanctions et des procédures 
différentes : 

A. - Les actes de désordre ou de tumulte simple; 

B. -Les injures, outrages ou voies de fait avec tu-
multe public; 

C. - Les outrages sans tumulte ou sans publicité; 

D. -- Les délits autres que ceux ci-dessus spécifiés; 
E. -Les crimes. 

A. - Actes de désordre ou de tumulte simple. 
L'article 88 du Code de procédure civile porte : << Ceux 

qui assisteront aux audiences se tiendront découvert:;;, 

dans le respect et le silence; tout ce que le président 

ordonnera pour le maintien de l'ordre sera exécuté 

ponctuellement et à l'instant. La même disposition sera 

observée dans les lieux où, soit les juges, soit les pro

cureurs du Roi, exerceront les fonctions de leur état. )) 

On remarquera que cet article protège, d'une part, 

les audiences publiques et, d'autre part, tous autres 
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lieux _ même non publics - où les juges exerceront 

leurs fonctions (la Chambre d'instruction, par consé-

quent). , 
L'a!·ticle 89 du même Code développe les cas de de-

sordre ou de tumulte : << Si un ou plusieurs indivi

dus, quels qu'ils soient, interrompent le silence, don

nPnt des signes d'approbation ou d'improbation, soit 

aux discours des juges ou du ministère public, soit aux 

interpellations, avertissements ou ordres des prési

dent, juge-commissaire ou procureur du Roi, soit aux 

jugements ou ordonnances, causent ou excitent du tu

multe de quelque manière que ce soit et si, après l 'aver

tissement des huissiers, ils ne rentrent pas dans l'ordre 

sur le champ, il leur sera enjoint de se retirer, et les. 

résistants seront saisis et déposés à l'instant dans la 

maison d'arrêt pour vingt-quatre heures; ils y seront 

reçus sur l'exhibition de l'ordre du président, qui sera 

mentionné au procès-verbal de l'audience. » 

Plusieurs auteurs prétendent réserver l'applicabilité 

des articles 88 et 89 du Code de procédure civile à la 

police des audiences et lieux où se fait publiquement 

une instruction judiciaire, selon la formule de l'arti

cle ;504 du Code d'instruction criminelle. V. Garraud, 

Trait 1: théorique et pratique d'instruction criminelle et 

de procédure pénale, t. III, no 1222, et note p. o22~ 

Fuzier-Hermann, Répertoire, V0 Police de l'audience, 

no 43; Marcy, Manuel-dictionnaire des juges d'instruc

tion, t. II, no• 1387 et 1388. On invoque, à l'appui de 

cette opinion, l'arrêt de cassation du o déJ)embre 1884 

(Bull. crim., no 333). Mais l'arrêt qui déclare non rece-
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vable un pourvoi dirigé contre la décision d'un tribu

nal de simple police ne règle aucunement notre ques· 

ti on, même a contrario. On a tort de distinguer là où 
la loi ne distingue pas et alors que l'article 88 vise tous 

.les lieux où les juges exercent. 

Duverger admet sans difficulté que le juge d'instruc

tion fasse emploi de l'article 89 pour la police de son 

.cabinet (Manuel des juges d'instruction, t. 1, p. 421, 
no 2). 

L'interprétation restrictive serait valable si I'arti

.cle 504 du Code d'instruction criminelle qui, en effet, 

ne protège que l'audience et << tout autre lieu où se fait 

publiquement une instruction judiciaire » avait abrogé 

l'article 89 du Code de procédure civile. Or, l'arti

·cle o04 étant écrit pour la police des endroits publics, 

la jurisprudence a pu décider que l'article 89 conservait 
son empire dans les cas non visés par l'article D04. V. 

Cass., Ch. réunies, 25 juin 1855 (D., 55. 1. 430). Il 

faut donc user des articles 88 et 89 du Code de procé

-dure civile quand se produisent ·des actes de désordre 
-ou de tumulte dans la Chambre d'instruction. 

L'ordre d'arrestation ne comporte aucune formalité 

.autre que la mention au procès-verbal. Les conclusions 

du ministère public sont inutiles et aucune voie de re· 

.cours n'est possible contre cet ordre qui « n'est qu'une 

mesure de police >>. V. Cass., 6 août 1844 (S., 44. 1. 

~77); 1•r mars 1877 (D., 78. 1. 443); 5 décembre 1884 

.(Bu.ll. crim., no 333). 

Les actes de désordre ou de tumulte peuvent, d'ail

·4f'UI'S. se manifester hors de la Chambre d'instruction, 

' 

J 
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dans un lieu public, par exemple eri cas de transport. 

C'est alors que la législation du Code de procédure ci

vile se trouve remplacée par l'article 504 du Code d'ins

truction criminelle, postérieur en date et ~insi conçu : 
" Lorsqu'à l'audience ou en tout autre lieu où se fait 

publiquement une instruction judiciaire, l'un ou plu

sieurs des assistants donneront des signes publics soit 

d'approbation, soit d'improbation, ou exciteront du 

tumulte de quelque manière que ce soit, le président 

ou le juge les fera expulser; s'ils résistent à ses ordres, 

ou s'ils rentrent, le président ou le juge ordonnera de 

les arrêter et conduire dans la maison d'arrêt : il sera 

fait mention de cet ordre dans le procès-verbal; et sur 

l'exhibition qui en sera faite au gardien de la maison 

d'arrêt, les perturbateurs y seront reçus et retenus pen

dant vingt-quatre heures. >> 

Le pouvoir d'appliquer cet article a été reconnu au 

juge d'instruction qui procède publiquement par Du ver

ger (loc. cit., t. 1, p. 421). 
Nous comprenons difficilement que M. Garraud (loc. 

cit., t. III, no 1222) refuse au magistrat instructeur les 

droits de police des articles 88, 89 du Code de procé
dure civile et 504 du Code d'instruction criminelle, 

sous prétexte que << ses opérations sont secrètes, qu'il 

les accomplisse en qualité d'instructeur ou en qualité 

de juge ». 

Surposons que le magistrat se transporte dans un 

champ où un crime a été perpétré; que là il procède à 

une reconstitution ou à des confrontations; que la foule 

curie usé suive son travail. Dans la t!héorie de M. Gar· 
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raud, le juge se trouverait désarmé contre le tumulte, 

il ne pourrait agir qu'à l'encontre de délits pénaux 

caractérisés! Disons, au contraire, qu'en de telles cir

constances, le juge procède publiquement à une ins

truction judiciaire et que l'art. D04 du Code d'instruc

tion criminelle trouve donc son application for

melle; qu'au surplus, l'article t\09 protège alors les 

officiers de police judiciaire et qu'il' serait singulier 

que le juge d'instruction - le premier d'entre eux, 

d'après l'article 9 du Code d'intruction criminelle -

ne trouvât pas dans la loi une protection semblable; 

qu'enfin, si l'article t\04 n'était pas écrit pour le juge 

d'instruction en transport, ce magistrat se verrait du 

moins investi des droits de police des articles 88 et 89 

du Code de procédure civile précisément en vigueur, 

d'après l'arrêt des chambres réunies de 18ti;), quand 

l'article t\04 Iie joue pas rt même si la publicité fait 
défaut. 

Une hypothèse est envisagée à part dans l'article 90 

du Code de procédure civile : « Si le trouble est causé 

par un individu remplissant une fonction près le tri

bunal » (greffier, huissier, avocat), il pourra << outre 

les peines ci-dessus (expulsion, arrestation pendant 

vingt-quatre l1eures en cas de résistance), être suspendu 

de ses fonctions : la :mspension pour la première fois 

(sic) ne pourra excéder le terme de trois mois. Le juge

ment sera exécuté par provision ainsi que dans le cas 
de l'article précédent. » 

Ce,tte.: disposition de l'article 90 n'a pas été abrogée 

par le Code d'instruction criminelle et elle est applica-
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t '
~ c ss 24 avril 187B ble notamment aux avoca s. . a . ' 

(
o -·· ·1 141 D. 7ti. 1. .1,41). Nous pensons qu'elle 
~-' ~ \) 0 • ' ' 

reste aux mains du juge d'instruction comme celle de 

l'article 89 et par les mêmes raisons. Mais not~e s~lu-
. l' f I 89 l -meme tion sera rejetée SI on admet que ar IC e ~~ ' 

ne protèae que les audiences proprement dites. Cf. 

Barbier, ~·ode expliqtlé de la p1·esse, t. Il, no 692. Dans 

l'opinion restrictive, le tumulte causé par quelque 

auxil;aire de la justice entraînerait simplement un pro

.cès-Y;'rbal donnant ouverture à l'action disciplinaire 

ultérieure. 

B. - Injures, outrages, voies de fait avec tumulte 

bl. ~ _ ,\rticle tiüti Code instruction criminelle : pu h... • · 

'' Lm--que le tumulte aura été accompagné d'injures ou 

voies Je fait donnant lieu il l'application ultérieure de 

peines correctionnelles ou de police, ces peines, pour

ront ètre, séance tenante et immédiatement apres que 

les faits auront été constatés, prononcées, savoir : cel

les de simple police, sans appel, de quelque tribunal 

ou juge qu'elles émanent; et celles de police corr.ec-

t . Il ' l" charae de l'appel -:i la condamnation Ionn? e a u " c ' ~ 

a été pmtée par un tribunal sujet à appel ou par un 

. juge -;eul. » . 

Cet article s~ référant, par sa rédaction, à l'arti-

de ti04, n'est applicable, comme celui-ci, que si l'ins

truction se fait publiquement, donc par le juge d'ins

truction, dans le seul cas de transport sur les lieux. 

Le droit du' juge d'instruction de prononcer lui

même la pénalité s'il y a injures, outrages, voies de 

fait, avec tumulte et publicité, a été contesté par Car-
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not (De l'instruction criminelle, t. III, p. 398) sous pré

texte que le juge d'instruction serait compris, non 
parmi les juges des articles D04 et DûG, mais parmi les 

officiers de police judiciaire de l'article o09. Mais Du

verger (Manuel, t. I, p. 422) et Garçon (Code pénal 

annoté, sous art. 221 à 22o, no 204) font justice d'une 
interprétation contraire à la lettre de la loi et au carac
tère de juge du magistrat instructeur. 

L'article oOO du Code d'instruction criminelle sup
pose à la fois tumulte et délit ordinaire d'injures ou de 

voies de fait. On admet que le mot « injures n com

p~en~ ici les injures, les diffamations et les outrages. 

L article 41 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté· 
de la presse prévoit bien une immunité de princiJ!le et 

un régime de répression atténuée en ce qui concerne 

les injures, diffamations et outrages perpétrés par dis

cours ou par écrits devant les tribunaux. Mais cette 

disposition, qui a pour objet de réserver les droits des 

tiers ou d'assurer la discipline des corporations auxi

liaires de la magistrature, ne met pas obstacle, croyons

nous, à l'application éventuelle des textes plus géné

r~ux. destinés à faire respecter la dignité de la justice. 

Amsi on a admis qùe l'article 181 du Code d'instruc
tion criminelle, qui donne aux tribunaux le droit de 

punir, séance tenante, tous délits correctionnels com

mis à leur audience, peut être appliqué aux avocats en 

cas d:injures, outrages ou diffamations (V. Barbier, 

loc. clt., t. II, no 790) et que l'objet de l'article 41 de 

la lo! du 29 juillet 1881 « est simplement de protéger 
la defense contre les actions en diffamation ou injure 
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auxquelles elle serait exposée de la part des tiers. ~l 
n'affaiblit pas les pouvoirs confiés au juge par les arh
cles 181 et oOG du Code d'instruction criminelle pour 

faire respecter la dignité de l'audience n. (Sic, Fuzier-· 

Hermann, vo Police de l'audience, no 160). 

Parce que nous raisonnons pour l'article oOO du. 

Code d'instruction criminelle comme la jurisprudence 

raisonne pour l'article 181, nous admettons encore que· 

l'auteur du délit prévu par l'article oO:l et jugé séance 

tenante ne pourra ni obtenir un sursis en vue d'établir 

la. vérité du fait diffamatoire. Rapp. Cour d'assises de 

· la Corse, 3 juin 1891 (Gaz. Trib., 14 juin 1891) ..... ni 

revendiquer la compétence du jury. Rapp. Cass., 19 dé

cembre 1884 (S., 87. 1. 398). 
Quant aux voies de fait, il s'agit de toutes celles qui,. 

sous les noms de coups, blessures, voies de fait, violen

ces légères, sont punies de peines correctionnelles ou 

de simple police. Il résulte d'ailleurs du texte que l'ar

ticle tiOo n'est pas applicable en matière de crimes. 
Le juge dresse procès-verbal constatant la publicité 

de son transport, le tumulte et les faits délictueux;. 

et, sans désemparer, il applique lui-même les textes 

de la loi pénale (c'est la seule hypothèse où il puisse-

le faire) : . 
Art. 222 et 223 C. pén. pour les outrages au magis-

trat; 
Art. 224 et 22;) C. pén. pour les outrages aux agentsr 

gendarmes, officiers ministériels, etc ... ; 
Art. 31 et 33 de la loi du 29 juillet 1881 pour le& 

injurès et diffamations visant les témoins, etc.··; 
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Art. 228 et 229 C. pén. pour les voies de fait sur la 

personne du magistrat; 
Art. 230 C. pén. pour les voies de fait à agents, etc ... ; 

Art. 311 C. pén. et art. 60;) et 606 du Code de bru

maire an IV pour les violences aux témoins, incul

pés, etc .... 
Pour l'application de ces textes en vertu de l'article 

tiOG du Code d'instruction criminelle, l'intervention 

du ministère public est inutile, comme dans le cas des 

articles 89 du Code de procédure ciYile et ts04 du Code 
d'instruction criminelle. 

Le juge qui condamne selon la procédure de l'arti

cle oOt.l peut, de surcroît, en vertu de l'article o04, faire 

expuiser le perturbateur. Celui-ci résiste-t-il ? on lui 

dresse, pour ce fait nouveau, un procès-verbal sur le 

vu duquel il sera incarcéré à la maison d'arrêt pour 

vingt-quatre heures comme il a été expliqué supra, 

p. 187). 

C. - Outrages sans tumulte ou sans publicité. 
Art. 91 C. proc. civ. : « Ceux qui outrageraient ou 

menaceraient les juges ou les officiers de justice dans 

l'exercice de leurs fonctions seront, de l'ordonnance 
du président, du juge-commissaire ou du procureur du 

Roi, chacun dans le lieu dont la police lui appartient, 

saisis et déposés à l'instant dans la maison d'arrêt, in

terrogés dans les vingt-quatre heures et condamnés 

par le tribunal, sur le vu du procès-verbal qui cons
tatera le délit, à ..... n. 

Si les peines ont été modifiées par les articles 222 
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et s. du Code pénal, la procédure est demeurée la 

même. 
M. Glasson (Précis théorique et pratique de procé-

dure civile, 1902, p. 301) et M. Garçon (Code annoté, 

sous art. 222 à 22ti, no 216) soutiennent bien que 

J'article 222 du Code pénal a abrogé complètement, 

quoique tacitement, l'article 91 du Code de procé

dure civile. Inquiété par l'autorité de ces noms, il nous 
-semble cependant que la loi modificative des pénalités 

n'abroge pas ipso facto la loi qui règle la procédure. 
Certes, il faut écarter l'article 91 dans les cas d'outra

ges aggravés de troubles publics parce que ces cas 
rentrent spécialement dans les prévisions de l'arti

cle tiüti du Code d'instruction criminelle. V. Cass., 

26 janvier 18M (D., titi. 1. · 431); 3 aoùt 18M (D., tio. 
1. 429). ~lais il faut reprendre l'application de l'arti

cle 9'1 dans les hypothèses qui échapperaient à l'arti

cle t)Q;) (de même que la jurisprudence a repris l'ap

plication de l'article 89 dans leshypothèses qui échap

paient; à l'article t.l04. - Cass., 2ti juin 18tio, D., oo. 

1. 430). 

S'ils n'étaient plus armés de l'article 91 du Code 

<le procédure civile, le président du tribunal qui fait 

office de conciliateur, le juge-commissaire qui procède 

à une enquête civile, le magistrat instructeur dans son 

.cabin~t ne disposeraient d'aucun pouvoir personnel 

pour ordonner l'incarcération immédiate de l'individu 

qui les outragerait à huis clos. (Le juge d'instruction ne 

pourrait d'ailleurs recourir à l'article o9 du Code d'ins

truction criminelle qui suppose un crime.) 
l\limin 13 
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Am .. si nous rallions-nous sans hésitation à l'opinion 

de Faustin-Hélie (t. V, p. 206) et de Duverger (t. I, 

p. 42'1, n. 1) qui reconnaît compétence au juge d'ins

truction pour arrêter et placer sous mandat de dépôt, 

en vertu de l'article 91 du Code de procédure civile, 

les individus qui useraient envers lui d'outrages ou de 

menaces, sans tumulte ou sans publicité. 

Jugé toutefois que la procédure de l'article 91 du 

Code de procédure civile n'est pas possible à l'encontre 

des officiers de justice, notamment des avocats. V. 

Cons. d'Etat, 5 mars 1886 (S., 87. 3. titi) avec les con

clusions de )l. Le Vavasseur de Précourt. 

D'autre part, le texte ne s'applique qu'autant que 

la personne outragée serait, 'soit le magistrat lui-même, 

soit les officiers de justice exerçant leurs fonctions près 

de lui, par exemple le greffier qui tient la plume ou 

l'avocat qui assiste l'inculpé. 

Sous cette réserve, nous pensons qu'outre les outra

ges proprement dits, les injures, les diffamations ou les 

voies de fait devraient être considérés comme des évé

nements qui « outrageraient ou menaceraient >> au sens 

de l'article 91, d'où parallélisme entre les dispositions 

de cet article (visant les outrages sans tumulte ou sans 

publicité) et les dispositions de l'article 50~ du Code 

d'instruction criminelle (applicables aux outrages avec 

tumulte public). 

On posait autrefois la question de savoir si le juge 

d'instruction outragé peut dresser lui-même procès

verbal de l'outrage. Un arrêt de la Cour de cassation 

du 1:2 décembre 1845 (S., 46. 1. 398, P., 46. 1. 725) 
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a répondu qu'aucun texte n'interdit à ce magistrat 

•c de· dresser procès-verbal dans le cas de flagrant délit 

d'outrages contre lui-même, à l'occasion de l'exercice 

de ses fonctions; que la dénégation de ce droit assu

rerait l'impunité des outrages dirigés contre le juge 

d'instruction à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 

toutes les fois que le délinquant aurait l'adresse de 

profiter du moment où ce magistrat serait seul » (3). 

A fortiori le juge d'instruction pourrait-il dresser 

procès-verbal des outrages reçus dans l'exercice de ses 

fonctions, notamment pendant un interrogatoire. 

D. -Autres délits. -Le juge d'instruction ne dis

pose pas des pouvoirs inscrits dans l'article 181 du 

Code d'instruction criminelle et réservés aux cours et 

tribunaux pour la répression des délits d'audience. En 

dehors donc du cas d'outrages aux juges et officiers de 

justice réglé par l'article 91 du Code de procédure ci

vile et du cas d'injures, outrages, voies de fait quel

conques avec tumulte public réglé par l'article 505 du 

Code d'instruction, le délit ordinaire qui viendrait à se 

produire pendant l'interrogatoire- par exemple, une 

tentative de vol, un bris de scellés, des violences aux 

témoins ou à l'inculpé dans la Chambre d'instruction 

- ne pourrait être réprimé que d'après les formes du 
droit commun. 

Procès-verbal sera dressé. Le juge d'instruction, sui-

(3) Le même arrêt ajoute que le juge d'instruction n'est, au sur
plus, " ni oomme auteur du prooèe-verbal, ni oomme victime de l'ou
trage, frappé de l'incapacité de déposer ». 
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vant alors la procédure de l'article 1•r de la loi du 
20 mars 1863 sur les flagrants délits, mettra le délin
quant en état d'arrestation et, sans délivrer lui-même 
aucun mandat, le fera conduire immédiatement devant 
le procureur de la République. 

Il s'agit, en effet, d'un délit; et le juge d'instruction 
ne doit s'armer de l'article o9 du Code d'instruction 
criminelle qu'en cas de crime flagrant. Le Poittevin, 
C. ann., sous art. o9, no 6; Duverg·er, Manuel, t. 1, 
no 116; Contra, Dalloz, V 0 lnstr. crim., no 43o. 

E. -- Crimes. - Quand l'infraction commise pen
dant l'interrogatoire, soit contre le magistrat, soit 
contre d'autres personnes, soit contre la chose publi
que, est de nature à entraîner peine afflictive ou infa
mente (homicide, tentative de meurtre, coups mortels, 
violences au juge ou aux agents avec effusion de sang, 
faux, destruction de pièce criminelle, etc ... ), le juge 
d'instruction dresse procès-verbal et, usant des droits 
que lui confère l'article o9 du Code d'instruction cri
minelle pour le cas de crime flagrant, il décerne mandat 
et procède, sans désemparer, aux actes d'information 
utiles. 

FORMULES 

On trouvera dans cet ouvrage (pages 122, 124, 129, 
103, 177, 178) quelques formules applicables aux pro
cès-verbaux d'interrogatoire et dont la rectitude juri

dique a été démontrée. 
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Administration des Finances, tH. 
Atlrontation, 64 et s. 
Aguesseau (d'), !J, :123. 
Agulhon, 8, t48. 
Alibi, 48, 59, 64. 
Annexes du procès-verbal, t08. 
Annulation, t79, t80. 
Avertissement, 20. V. déclarations. 
Aveu, 49 et s., !'>6 et s., 72 et s. 
Aveu circo,nstancié, !'>6 et s. 
Avis à l'inculpé qu'il a le droit de se faire assister, i29. 
Avocat, v. Conseil. 
Assistance à l'interrogatoire, t09 et s. V. conseil, force armée, 

greffier, interprète, ministère public. 

Beaumanoir, 2. 
Benoit, 7, 8, HO, H:l, t23, tU, :147, :169. 
Bentham, 123. 
Bibliographie de l'interrogatoire, 8 et s. 

Carnot, Œ\J. 
Chambre d'instruction, 88, :186. 
Clarté de l'interrogatoire, 66 et s. 
Code d'instruction criminelle, 6. 
Coïnculpés, 64. 
Commissaire de police, 8:1. 
Commission rogatoire, !J6, 78 et s., :179. 
Communication de la procédure, U.3, H4, 146 et s. 
Comparution (première). V. première comparution. 
Confession, 49 et s., V. aveu. 
Confrontation, 32, 64 et s., 89 et s., tB6. 
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Conseil, 81, 84, 90, 97, 106, 110, 111, 117, 125, 129, 130, t37 
et s., 188. 

Conseils multiples, 143. 
Constatation de l'identité, 120. 
Constatation des formalités. V. formalités. 
Contenu du procès-verbal, 94. 
Continuation de l'interrogatoire, 142. 
Convocation ·du conseil, 140. 
Costume, 88. 
Crimes commis pendant l'interrogatoire, 196. 

Date du procès-verbal, 93. 
Déclarations de l'inculpé, 123, 127, 134. 
Déclarations spontanées, 126. 
Défaut (procès-verbal de), 18, 35. 
Défaut d'interrogatoire, 25. 
Délais de l'interrogatoire, 37 et s. 
Delamiay, 8, 43, 141, 143, 145. 
Délits commis pendant l'interrogatoire, 195. 
Demogue, 14. 
Desclozeaux, 51î. 
Désordre (actes de), 184. 
Détenu, 31î. 
Dictée du procès-verbal, 95 et s. 
Distinction des procès-verbaux, 10L 
Duverger, 2, 7, 14, 38, 44, 59, 70, 73, 87, 96, 100, 186, 187, 

190, 194. 

Echarpe, 89. 
Ecriture du procès-verbal, 101. 
Enferrement, 60 et s., 74, 100. 
Etat-civil, 121. 
Etude du dossier, 46. 
Expert, 110, 115. 
Erreur (chances d'), 61. 

Faits de l'inculpation, 122. 
Faustin-Hélie, 194. 
Faux, 31, 59. 
Ferri (Enrico), 62. 
Fers, 85. 
Fiche anthropométrique, 12t. 
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Fidélité du procès-verbal, 98. 
Flagrant délit, 40, 55 et s., 83, 134, 167, 196. 
Florian (prof.), 75. 
Force armée, 84. 
Formalités substantielles, 91, 102, 108, 131, 141, 17L 
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Formes de l'interrogatoire, 77 et s. 
Formules, 122, 124, 127, 129, 135, 139, 153, 161, 177, 178, 197. 

imprimées, 102, 122. 

Garçon, 190, 193. 
Garraud, 22, 52, 79, 112, 133, 165, 187. 
Glasson, 193. 
Gorphe, 61. 
Greffier, 82, 101, 117, ill\. 
Gross (Hanns), 7. 

Habileté dans l'interrogatoire, 70 et ~. 

Hypnotisme, 75. 

Identité, 120. 
Inculpation, 122, 134. 

maintenue, 124. 
supplétive, 23, 126, 164. 

Inculpé empêché de comparaître, 25. 
Inculpé libre, 37. 
Inculpé détenu, 35. 
Indices sur le point de disparaître, 136. 
Injures, 189. 
Interlignes, 106. 
Interprète, 82, 106. 
Interrogatoire, 1î et s. 

de curriculum vitœ, 33. 
définitif, 33. 
de première comparution. V. première com-

parution. 
d'identité, ibid. 
de forme, ibid. 
en zig-zag, 69. 
facultatif, 32. 
sur les lieux, 55, 136. 

Investigations préparatoires, 38. 
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Jousse, 6, 33, 34, 68, 69, 87, 96. 
Juge délégué, 78. 
Juge d'instruction, 2, 77, :HS. 
Justification, 4 7. 

Lecture du procès-verbal, :1.03. 
Leibniz, 73. 
Le Poittevin, 14, 18, H2, :1.26, :1.27, 135, t4!\. t4.'\, HS5, t65, 

175. 
Lettre recommandée, 108, 14!, 149, HS.'l. 
Liégeois, 75. 
Lieu de l'interrogatoire, 88. 
Locard, 4, 9. 
Loi du 29 juillet !88!, 190. 
Loi du 8 décembre 1897, 5, 27, 40, 1>3, HS et s., 137 et s., 

157, 17L 
Loi du 22 juillet 1912, 163. 
Loi du 22 mars 192!, 138. 

'Mandat d'amener, 17 et s., 27, 39, 41, 80. 
d'arrêt, 17, 30, 43. 
de comparution, 17, 26, 39, 80. 
de dépôt, 30, 42. 

Mangin, 96. 
Marcy, 9, 72. 
Maxwell, 7i. 
Menottes, 8:1. 
Mensonge, v. Enferrement. 
'Mentions, 94, 100, 108, 120, 1136, Hi, 11>2, 168, :1.7~. V. for-

mules imprimées. 
Méthode de l'interrogatoire, 45 et s. 
Mineur, 113, 162. 
Ministère public, 1:1, 16, 27, 41, Ut et s., H4, 180. 
Mise en demeure, 16 et s. 
Mobile, 1>8. 
Moment de l'interrogatoire, 87. 
lluet, 81. 
Muet volontaire, 20, 34, 12t. "'Si 

Nécessité de l'interrogatoire, 13 ·et s. 
Non-lieu, i4. 
Nullités, 91, 102, 108, H2, 123, . :1.25, :1.31, 135, .140, 153, 157, 

163, 170, !72 et s. 
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